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AFFAIRES CULTURELLES

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Maurice
Schumann, président. - La commission a procédé à l'exa
men du rapport pour avis de M. Ambroise Dupont sur
le projet de loi n° 462 (1993-1994) relatif au renforce
ment de la protection de l'environnement.

Après avoir rappelé que la commission avait souhaité
être saisie pour avis du titre III du projet de loi, relatif à la
connaissance, à la protection et à la gestion des espaces
naturels, M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis,
a noté que ceux-ci couvrent 95 % de la surface du territoire
et sont caractérisés par une extrême diversité géogra
phique, touristique, floristique et paysagère. La plupart
d'entre eux sont voués à l'agriculture et à la sylviculture,
aussi l'économie agricole a-t-elle des conséquences directes
sur leur évolution. Celle-ci est affectée également par les
progrès continus de l'urbanisation et des infrastructures.

Dès lors, apparaissent, à l'égard des espaces naturels,
des enjeux économiques et sociaux très divers : il faut
conserver aux citadins des espaces verts, des zones de loi
sirs, protéger les espaces sensibles situés à proximité des
zones en voie d'urbanisation, tenter d'imprimer à celles-ci
une logique respectueuse de la qualité du cadre de vie,
assurer une transition plus harmonieuse entre ville et
campagne.

Le rapporteur a ensuite évoqué la diversité des
régimes juridiques de protection et de gestion des espaces
naturels, en distinguant deux catégories parmi ceux-ci :
les espaces exceptionnels ou sensibles, dont la protection
est assurée par toute une gamme d'instruments juridiques
rigoureux, et les paysages de «droit commun», dont l'évo
lution est infléchie essentiellement par le droit de l'urba
nisme et par celui de l'aménagement rural.



Il a rappelé que les préoccupations de protection ne
sont pas absentes de la gestion de ces espaces «banals» :
les différents régimes juridiques qui forment le droit de
l'urbanisme sont de plus en plus imprégnés du souci de
préserver la qualité des espaces naturels et des paysages.
Il n'en demeure pas moins que la gestion de ceux-ci est
fonctionnelle avant d'être esthétique.

Le rapporteur pour avis a estimé que cela n'excluait
pas de rechercher un équilibre entre mise en valeur et pro
tection du milieu afin de mieux maîtriser la banalisation

des terroirs agricoles, le mitage urbain, la détérioration
des entrées de ville, le désordre des zones d'activité. Il a
annoncé à cet égard son intention de présenter à la com
mission plusieurs amendements portant sur les entrées de
ville.

M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis, a
ensuite présenté les dispositions du titre III du projet de
loi, notant que les espaces quotidiens de «droit commun»
ne sont pris en compte que dans les articles 22 à 25 qui
instituent, d'une part, un inventaire départemental des
espaces et du patrimoine naturels, accompagné d'un rap
port d'orientation qui énonce les priorités retenues par
l'État pour la protection et la gestion de ces espaces, et,
d'autre part, un inventaire régional du patrimoine paysa
ger.

Il a insisté sur la nécessité de clarifier, dans ces
articles, la répartition des compétences entre les diffé
rentes collectivités publiques intéressées.

Il a ensuite noté l'accent mis, dans le reste du texte,
sur les espaces exceptionnels et protégés, et jugé que les
dispositions proposées à ce titre étaient de bon sens. Il a
manifesté son intention de ne proposer, à cet égard, que
des amendements de portée rédactionnelle, tout en se féli
citant d'une démarche pragmatique sans doute plus eff-
cace que la production volontariste de grands projets mal
mûris.

Le rapporteur pour avis est ensuite revenu sur la
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dégradation des entrées de ville, rappelant l'extension
rapide et désordonnée de l'urbanisation le long des routes,
raccordements, ronds-points et rocades qui structurent de
plus en plus notre environnement.

Il a analysé les caractéritistiques de cette urbanisation
linéaire, citant en particulier :

- le mélange d'architectures ou de constructions d'âges,
de styles, de fonctions différents et le sentiment de désor
ganisation qui en résulte ;

- l'urbanisation sous la forme d'une mince bande le

long de l'emprise routière ;

- l'occupation de ces lieux de grande circulation par les
afficheurs qui y installent de grands panneaux, mâts et
pylônes publicitaires et par les surfaces commerciales qui
y multiplient les enseignes géantes.

M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis, a
noté qu'au cours des contacts pris dans le cadre d'une mis
sion sur les entrées de ville que les ministres de l'environ
nement et de l'équipement lui ont confiée, il avait acquis
la conviction qu'il serait possible de prendre rapidement
quelques mesures afin de freiner la dégradation de nos
entrées de ville.

Il a évoqué deux mesures qu'il lui paraîtrait souhai
table d'insérer dans le projet de loi : l'institution d'une
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des princi
pales voies, sur laquelle il serait interdit de construire en
dehors des zones urbanisées, et l'insertion, dans la liste
des mesures susceptibles de figurer dans les plans d'occu
pation des sols, de l'identification et de la délimitation des
zones d'entrée de ville ainsi que des prescriptions relatives
à leur aménagement ou à leur réhabilitation.

M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis, a évo
qué d'autre part l'opportunité de réfléchir, compte tenu du
caractère intercommunal de la problématique des entrées
de ville, au lancement d'une concertation pluridisciplinaire
dont un grand nombre de ses interlocuteurs estiment
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qu'elle pourrait avoir lieu dans le cadre du département.
Notant que sa réflexion n'était pas encore suffisamment
achevée pour lui permettre de proposer un amendement
sur ce point, il a remarqué qu'un report de l'examen du
projet de loi pourrait lui donner le temps de préciser ces
orientations.

Le président Maurice Schumann a observé que la
position prise par la commission saisie au fond, qui a jugé
souhaitable un report de l'examen du texte, n'empêchait
pas la commission des affaires culturelles d'examiner la
partie du projet de loi dont elle était saisie pour avis.

Un débat s'est alors engagé.

M. Pierre Laffitte a noté l'importance des problèmes
que pose la dégradation des entrées de ville, plus pronon
cée en France que dans certains pays voisins, et estimé
qu'il serait nécessaire de concilier les mesures à prendre
avec le respect du droit de propriété. Il a évoqué à cet
égard l'utilité de la méthode du transfert de droit à bâtir.
Il est également convenu avec le rapporteur pour avis que
les problèmes des entrées de ville concernaient fréquem
ment plusieurs communes.

M. Jean-Pierre Camoin a évoqué la nécessité de ne
pas créer, sans compensation pour les agriculteurs, des
mesures supplémentaires de zonage et de protection de
l'espace, ainsi que l'opportunité de prendre des mesures
incitatives plutôt que contraignantes. Il a aussi mentionné
les difficultés qui pouvaient surgir, dans la concertation
entre le département et les communes, lorsque le conseil
général et les municipalités étaient de tendance politique
différente, le dialogue étant alors parfois difficile à établir.
Il a préconisé à cet égard la tenue périodique de confé
rences départementales permettant aux villes de s'expri
mer sur les politiques d'aménagement définies par les
départements.

M. Alain Gérard, notant l'abandon des centres de
ville consécutif à la prolifération de l'urbanisation périphé
rique, a appuyé la démarche du rapporteur pour avis.
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M. Jean Bernard a évoqué la possibilité de créer des
plans d'aménagement des zones d'entrées de ville.

M. Alain Dufaut a exprimé ses doutes à l'égard de
l'intervention du département dans l'aménagement des
entrées de ville, soulignant les difficultés que celui-ci
éprouve parfois à organiser de façon cohérente les accès
aux zones d'activité des communes. Il a aussi estimé qu'il
serait nécessaire de porter remède à l'envahissement des
abords des routes par les enseignes et panneaux publici
taires. Il a enfin relevé que la création de zones incons
tructibles était difficilement compatible avec le développe
ment des grandes agglomérations.

M. Philippe Richert a regretté que le projet de loi
limite son ambition à mettre à jour le droit existant. Il a
estimé que les inventaires départementaux créés à l'article
22 devraient être élaborés par les conseils généraux et
s'est inquiété de l'articulation entre les zones nationales
d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et
les inventaires départementaux. Il s'est enfin.interrogé
sur la portée juridique de ces inventaires.

M. Jean Bernard s'est inquiété du gel foncier qui
résulterait d'opérations d'inventaires ou de protection des
entrées de ville.

Le président Maurice Schumann a évoqué le dan
ger d'inertie que l'interdiction de l'occupation de certains
espaces susciterait en s'opposant aussi à des utilisations
légitimes de ces espaces.

M. Pierre Laffitte a exprimé sa préférence pour des
mesures souples d'aménagement des entrées de ville :
l'octroi des permis de construire pourrait y être subor
donné à la présentation de projets d'aménagement paysa
ger. Il a également suggéré que les propositions du rappor
teur pour avis relatives aux entrées de ville soient
regroupées dans une proposition de loi.

S'associant à cette suggestion, M. Jacques Legendre
a noté qu'il était plus justifié de parler d'entrées d'agglo
mération que d'entrées de ville.
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Suivant la proposition de son président et de son rap
porteur pour avis, la commission a décidé, en conclusion
de ce débat, de reporter à une date ultérieure l'exa
men des dispositions du titre III du projet de loi
relatif au renforcement de la protection de l'envi
ronnement, et a exprimé le souhait que son rapporteur
pour avis élabore des propositions sur l'aménagement des
entrées de ville et d'agglomération.
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Lundi 27 juin 1994 - Présidence de M. Pierre Lacour,
doyen d'âge.- La commission a procédé à l'examen du
rapport de M. Louis de Catuelan sur la proposition
de loi n° 551 (1993-1994), adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à fixer les dates de clôture de la chasse
des oiseaux migrateurs et les propositions de loi
n°474 (1993-1994), de M. Roland du Luart et plusieurs de
ses collègues, portant détermination des dates de clô
tures de la chasse des oiseaux migrateurs et n° 484
((1993-1994), de M. Louis Minetti et plusieurs de ses col
lègues, tendant à fixer les dates de clôture de la chasse
au gibier d'eau.

M. Pierre Lacour, président, a noté, en préalable,
l'importance des propositions de loi examinées par la com
mission qui constituent un exemple d'application du prin
cipe de subsidiarité.

M. Louis de Catuelan, rapporteur, a présenté la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, le
24 juin dernier, soulignant qu'elle résultait d'une initiative
conjointe des présidents des groupes «chasse» du Sénat et
de l'Assemblée nationale.

Il a souligné que cette proposition comme la proposi
tion n° 484 présentée par M. Louis Minetti a pour objet de
déterminer, par voie législative, les dates de clôture de la
chasse aux oiseaux migrateurs et qu'elle s'efforce, ainsi, de
mettre un terme aux difficultés et aux conflits nés de

l'interprétation restrictive et erratique de certaines dispo
sitions de la directive européenne (79/409/CEE) du
2 avril 1979, concernant la conservation des oiseaux sau
vages.

Évoquant ces difficultés, M. Louis de Catuelan, rap
porteur, a rappelé que l'application de la directive de
1979, dont l'article 7, paragraphe 4, interdit la chasse pen
dant la période de reproduction et pendant le trajet de
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retour des oiseaux migrateurs, avait suscité un abondant
contentieux et qu'elle avait fait l'objet le 19 janvier 1994
d'un arrêt interprétatif très restrictif de la Cour de justice
des Communautés européennes.

Le rapporteur a indiqué que l'interprétation de la
Cour, en totale contradiction avec la lettre et l'esprit de la
directive de 1979, remettait en cause le système français
de détermination des dates de fermeture de la chasse, fai
sant peser une menace d'annulation sur les arrêtés préfec
toraux fixant les dates pour la campagne 1994-1995.

M. Louis de Catuelan, rapporteur, a souligné que
la Commission des communautés, puis le Conseil des
ministres européens de l'environnement avaient adopté
une proposition de modification de la directive visant à
insérer une annexe fixant, sur la base des travaux du
comité «ORNIS», des critères scientifiques de détermina
tion des dates de fermeture, mais que le Parlement euro
péen avait refusé d'étudier cette proposition selon la procé
dure d'urgence.

En conséquence, plusieurs initiatives ont été prises en
vue d'une fixation des dates par la législation nationale.

M. Louis de Catuelan, rapporteur, a ensuite indi
qué que les diverses propositions de loi déposées tant à
l'Assemblée nationale qu'au Sénat pouvaient être rangées
en deux catégories : les premières, qui visent à reprendre
les dates-butoirs prévues par le décret n° 86-571 du
14 mars 1986 fixant les modalités d'ouverture et de clôture

de la chasse, présentent l'inconvénient de ne pas être
conformes aux données établies par le comité «ORNIS» et
donc d'être en contradiction avec la proposition de modifi
cation de la directive soutenue par la France ; les secondes
suggèrent un dispositif différent, conforme à la position
défendue par la France, s'appuyant sur la méthode définie
par le comité «ORNIS» et préfigurant -en quelque sorte- le
dispositif d'application de la directive de 1979 modifiée.
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M. Louis de Catuelan, rapporteur, a, enfin, pré
senté le dispositif adopté par l'Assemblée nationale, qui
comprend deux articles :

- le premier fixe des dates de clôture échelonnées dans
le temps, entre le 31 janvier pour le colvert et le dernier
jour de février pour les espèces les plus tardives ;

- le second prévoit que le Gouvernement présentera
dans un délai de deux ans un rapport sur l'application de
la loi et l'évolution de la législation communautaire.

En conclusion, il a souligné que la proposition de loi ne
constitue qu'un palliatif et qu'il est nécessaire d'obtenir
rapidement la conclusion des procédures engagées au
niveau comunautaire mais, qu'en l'état du dossier, elle
constitue la seule solution raisonnable pour assurer, de
manière satisfaisante, les saisons de chasse prochaines.

Il s'est donc prononcé en faveur de l'adoption sans
modification du dispositif voté par l'Assemblée nationale.

A l'issue de cet exposé, M. Pierre Lacour, président,
a présenté plusieurs observations.

Il a indiqué, tout d'abord, que le congrès des fédéra
tions comme le conseil d'administration de l'Union des

fédérations de chasse s'étaient prononcés contre le dispo
sitif trop restrictif retenu par l'Assemblée nationale.

Il s'est félicité de l'initiative du ministre de l'environ

nement de s'engager dans un processus de modification
des règles de la directive de 1979 tout en s'interrogeant
toutefois sur la validité du dispositif proposé. A cet égard,
il a observé que le texte proposé relevait du domaine régle
mentaire, que la faculté accordée aux préfets de fixer par
arrêté des dates antérieures au 31 janvier risquait, de
nouveau, d'ouvrir la voie aux contentieux et qu'il était lar
gement illusoire de croire au respect de dates de clôture
échelonnées par espèces.

M. Pierre Lacour, président, a, enfin, souligné que
les nouvelles dates de clôture auraient des incidences

négatives non négligeables sur l'économie de la chasse et
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regretté que les conditions du débat parlementaire n'accor
dent aucune marge de manoeuvre.

La commission a, alors, approuvé sans modifica
tion les articles premier et 2, puis l'ensemble de la
proposition de loi, M. Pierre Lacour ayant indiqué
qu'il ne prendrait pas part au vote en séance
publique.

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Jean
Huchon, vice-nrésident. puis de M. Jean François-Poncet.

président.- La commission a tout d'abord procédé à la
nomination de M. Jean-François Le Grand, en qualité
de rapporteur, sur la proposition de résolution n° 520
(1993-1994) de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses col
lègues, tendant à créer une commission d'enquête sur
les conséquences économiques et sociales de la déré
glementation du transport aérien sur les compagnies
aériennes françaises, et notamment Air France et Air
Inter.

La commission a ensuite procédé à l'examen du rap
port pour avis sur le projet de loi n° 549 (1993-1994)
tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités
économiques dans les départements d'outre-mer, à
Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte.

Après avoir rappelé que la commission avait décidé de
se saisir pour avis des dispositions relatives à l'aménage
ment foncier et au logement qui font l'objet du titre IV du
projet de loi, M. Maurice Lombard, rapporteur pour
avis, a évoqué la situation du logement dans les départe
ments d'outre-mer.

Il a souligné, notamment, l'insuffsance du parc de
logement au regard de la très forte croissance démogra
phique, son sous-équipement et le prix élevé du foncier et
des loyers alors même que les départements d'outre-mer
subissent un taux de chômage particulièrement fort, qui
atteint 38 % à la Réunion.
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M. Maurice Lombard, rapporteur pour avis, a
ensuite retracé les grands axes de la politique du logement
dans les départements d'outre-mer (DOM) qui se fonde
essentiellement sur l'aide à la pierre, les crédits correspon
dants étant regroupés au sein du budget du ministère du
logement dans une ligne budgétaire unique (LBU) en forte
progression depuis dix ans.

Le rapporteur pour avis a fait observer aussi que la
politique menée en faveur du logement dans les DOM pré
sentait la particularité de soutenir l'accession à la pro
priété pour les populations à faibles revenus grâce à des
prêts spécifiques.

M. Maurice Lombard, rapporteur pour avis, a
ensuite présenté les articles du titre IV du projet de loi
dont il a indiqué que les objectifs étaient de favoriser la
réalisation de logements sociaux et de confirmer leur des
tination sociale, de relancer l'activité du bâtiment dans les
DOM et d'assurer une meilleure maîtrise du foncier.

A cet égard, il a indiqué que l'Assemblée nationale
avait supprimé l'article 24 du projet de loi visant à insti
tuer une procédure particulière de création des établisse
ments publics d'aménagement dans les DOM, mais qu'elle
avait, par un article additionnel, créé un établissement de
ce type pour le département de Guyane.

A l'issue de cet exposé, la commission a procédé à
l'examen des articles.

Elle s'est, tout d'abord, déclarée favorable au maintien
de la suppression de l'article 24 relatif aux modalités de
création d'établissements publics d'aménagement dans les
DOM, M. Maurice Lombard, rapporteur pour avis,
ayant précisé, en réponse à M. Robert Laucournet, que
les procédures de droit commun continueraient à s'appli
quer dans ces départements.

A l'article 24 bis (nouveau), créant un établissement
public d'aménagement foncier en Guyane, la commission a
adopté une nouvelle rédaction proposée par son rappor
teur pour avis.



3948

Elle a donné un avis favorable à l'adoption, sans modi
fication, de l'article 25 qui institue une taxe spéciale
d'équipement perçue au profit des établissements publics
d'aménagement.

A l'article 26 relatif au régime des concessions et ces
sions des terres du domaine privé de l'État en Guyane, la
commission a adopté, sur proposition de son rapporteur
pour avis, trois amendements rédactionnels et un amende
ment visant à permettre d'assortir les concessions et ces
sions de prescriptions particulières de préservation de
l'environnement. Elle a ensuite donné un avis favorable à

l'adoption de cet article ainsi modifié.

Puis, la commission a donné un avis favorable à
l'adoption, sans modification, de l'article 27 . relatif à
l'application des surloyers aux logements des sociétés
d'économie mixte des DOM et de l'article 28 qui étend aux
DOM les dispositions du code de la construction et de
l'habitation relatives à la transformation des logements.

Puis, la commission a procédé à l'examen des amen
dements à la Résolution n° 544 (1993-1994) sur la pro
position de directive du Conseil concernant des règles
communes pour le marché intérieur de l'électricité et
sur la proposition de directive du Conseil concernant
des règles communes pour le marché intérieur du gaz
naturel.

Sur la proposition de M. Henri Revol, rapporteur,
la commission a donné un avis défavorable aux amende

ments n°s 1 et 2, présentés par MM. Félix Leyzour, Robert
Vizet, Louis Minetti et les membres du groupe commu
niste et apparenté, les membres du groupe socialiste
votant pour, et un avis favorable à l'amendement n° 3 pré
senté par les mêmes auteurs.

La commission a, ensuite, procédé à l'examen des
amendements au projet de loi n° 498 (1993-1994),
modifié par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dis
positions du code minier et l'article L.711-12 du code du
travail.
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M. Roger Husson, rapporteur, s'est tout d'abord
ému de la désinvolture avec laquelle le Gouvernement
avait décidé de reporter, une nouvelle fois, l'examen de ce
projet de loi en deuxième lecture, du mercredi 29 au
jeudi 30 juin 1994. Il a regretté cette décision, peu
conforme à l'intérêt qui s'attache à la réforme du code
minier. Il a enfin regretté que ce report lui interdise de
présenter son rapport en séance publique.

Sur la proposition de son rapporteur, la commission a
donné un avis défavorable à l'amendement n° 2, présenté
par MM. Claude Estier, Charles Metzinger, Gérard Delfau
et les membres du groupe socialiste, apparenté et ratta
chés, tendant à introduire un article additionnel après
l'article 19 et à créer, dans chaque département, une com
mission départementale d'intérêt minier.

A l'article 5. elle a donné un avis défavorable aux

amendements n°s 3 et 4, présentés par MM. Jean-Luc
Bécart, Louis Minetti et les membres du groupe commu
niste et apparenté.

A l'article 15. la commission a donné un avis défavo

rable aux amendements n°s 5 et 6 présentés par les
mêmes auteurs.

Puis la commission a procédé à l'examen du rapport
de M. Bernard Hugo sur le projet de loi n° 462
(1993-1994) relatif au renforcement de la protection de
l'environnement.

M. Bernard Hugo, rapporteur, a tout d'abord rap
pelé que le projet de loi, présenté initialement comme un
«projet de loi relatif à la clarification et à la décentralisa
tion des compétences en matière d'environnement», était
désormais relatif au renforcement de la protection de
l'environnement.

Il a estimé que le droit de l'environnement avait, en
effet, moins besoin de transferts de compétences que d'une
clarification et d'une simplification des procédures de pro
tection. Il a néanmoins souligné que ce texte, composé de
43 articles, restait très hétérogène.
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Il a ensuite présenté les grandes lignes du projet de
loi, précisant que celui-ci tend à fournir un cadre rénové
pour le droit de l'environnement et à affirmer de nouveaux
principes. Ainsi, tout d'abord, l'environnement est défini à
la fois comme un droit et un devoir.

L'article premier prévoit, à ce titre, une nouvelle défi
nition des éléments environnementaux composant le patri
moine commun de la nation. Leur protection, mise en
valeur ou remise en état, qualifiées «d'intérêt général»,
devront s'inspirer des principes de «précaution», d'action
préventive et de correction, et du principe
pollueur-payeur. Le même article énonce également que
chacun aura droit à un environnement sain et que sa sau
vegarde et sa protection constitueront des devoirs.

Le rapporteur a souligné que le projet de loi recher
chait, ensuite, une transparence accrue du droit de l'envi
ronnement.

Le texte institue une commission nationale du débat

public, en vue de renforcer la concertation publique pour
les grands équipements, en prévoyant un débat public en
amont de l'enquête publique. Permanente et indépen
dante, la commission aura mission, à l'initiative du Gou
vernement, de conduire un débat dont elle devra élaborer
un compte rendu. M. Bernard Hugo, rapporteur, a
ensuite relevé que le projet de loi proposait des modifica
tions du régime des enquêtes publiques et de l'expropria
tion. Le commissaire enquêteur devra ainsi organiser une
séance publique à la demande des collectivités territo
riales, des assemblées consulaires ou des associations inté
ressées, en présence du maître d'ouvrage. Par ailleurs, des
prescriptions particulières destinées à protéger l'environ
nement sont prévues en matière d'expropriation dans la
déclaration d'utilité publique.

Le rapporteur a également relevé que le projet de loi
tendait à simplifier la procédure d'agrément des associa
tions de protection de l'environnement. Presque toutes les
lois relatives à la protection de l'environnement contenant
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un dispositif particulier permettant à des associations
agréées de protection de l'environnement de se porter par
tie civile, il en résulte une grande hétérogénéité de sta
tuts, que le projet de loi se propose ainsi d'unifier.

Le projet de loi prévoit, par ailleurs, la création d'un
conseil départemental de l'environnement et de la qualité
de la vie qui aurait une approche globale et transversale
des questions d'environnement et regrouperait en son sein
trois commissions déjà compétentes en matière de sites, de
nature et de paysage, de chasse et de pêche, de protection
sanitaire et de prévention des pollutions et des risques,
sans préjudice des compétences exercées par les commis
sions existantes.

Le rapporteur a annoncé que, dans un souci de simpli
fication, il proposerait la transformation de ces commis
sions en sections du conseil départemental.

M. Bernard Hugo, rapporteur, a également précisé
qu'était prévue la création d'un inventaire du patrimoine
naturel. Dressé par l'État dans le cadre départemental, il
aura pour mission de recenser les différents instruments
de planification et de protection des espaces naturels sen
sibles. Les collectivités publiques devront déterminer leurs
actions en tenant compte de l'inventaire, qui n'aura cepen
dant pas de valeur juridique contraignante.

Le rapporteur a noté que des transferts limités de
compétence seraient opérés en faveur de la région et du
département, chaque région serait compétente pour : l'éta
blissement d'un inventaire du patrimoine paysager ; la
participation à la dépollution des sols pollués «orphelins»,
dont le propriétaire n'est pas connu ; l'élaboration de plans
pour l'élimination des déchets industriels spéciaux. Au
département seraient confiées l'élaboration d'un plan
départemental d'élimination des déchets ménagers et assi
milés et la faculté de prise en charge de la gestion des
cours d'eau et plans d'eau domaniaux non incorporés dans
les voies navigables.

M. Bernard Hugo, rapporteur, a ensuite estimé que
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le projet de loi tendait à améliorer les procédures de ges
tion de l'environnement.

En matière de prévention des risques naturels, des
mesures exceptionnelles pour certains risques naturels
majeurs sont instituées, avec la création d'un régime de
police spéciale pour des motifs liés à un risque naturel,
susceptible de se réaliser à court terme et menaçant gra
vement des vies humaines. Cette police spéciale permettra
d'interdire l'accès ou l'occupation des terrains exposés, ou
de démolir des bâtiments existants. Le rapporteur a souli
gné que seuls quelques sites en France seraient concernés.

Les atteintes au droit de propriété résultant de la mise
en oeuvre de ces pouvoirs de police spéciale seront indem
nisés au moyen d'un prélèvement sur les surprimes
d'assurance finançant le régime des catastrophes natu
relles, institué en 1982.

Le projet de loi se donne, en outre, pour objectif de
simplifier et clarifier le dispositif de prévention des
risques naturels, par la fusion des instruments existants
(plans d'exposition aux risques, plans de zones sensibles
aux incendies de forêts, plans de surfaces submersibles)
au sein de plans de prévention des risques naturels prévi
sibles, et la déconcentration de leur élaboration, qui fera
l'objet d'une concertation.

Par ailleurs, M. Bernard Hugo, rapporteur, a noté
que les dispositions du code rural seraient modernisées
pour mieux distinguer le curage et l'entretien des cours
d'eau des travaux de rectification et pour permettre aux
personnes privées de conclure des plans simples de ges
tion. La programmation et le financement des travaux
sont encouragés par des incitations fiscales. Le rapporteur
s'est cependant interrogé sur le caractère complexe de
cette procédure.

Il a ensuite estimé que les espaces naturels seraient
mieux protégés. Ainsi, le projet de loi confie aux agents
chargés de leur surveillance des moyens juridiques renfor
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cés en étendant leur habilitation à la recherche et à la

constatation des infractions.

Par ailleurs, les délais pendant lesquels l'état des lieux
d'une réserve naturelle en cours de création ne peut être
modifié seraient allongés.

Les parcs nationaux sont dotés du droit de préempter,
de manière subsidiaire, si la commune, le département ou
le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages
lacustres n'exercent pas ce droit.

Le projet de loi prévoit de créer des ressources nou
velles en faveur de la protection de l'environnement. Une
taxe, assise sur le nombre de passagers maritimes embar
qués à destination d'un site naturel classé, d'un parc
national ou d'une réserve naturelle, est instaurée afin de
financer les prestations d'accueil fournies aux visiteurs et
des mesures de protection spécifiques dans ces sites très
fréquentés. En outre, les communes qui entreprennent des
actions de protection et de gestion de leurs espaces natu
rels pourront, afin de financer ces dernières, instituer une
taxe de séjour, à l'instar des stations classées, des com
munes bénéficiant de la dotation touristique et des com
munes littorales et de montagne.

Pour certaines catégories de communes, le projet pré
voit d'étendre le dispositif de la loi «montagne» de 1985 à
tous les parcs nationaux, d'une part, et les compétences du
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres
aux estuaires et deltas, d'autre part.

M. Bernard Hugo, rapporteur, a, par ailleurs, sou
ligné que le projet de loi proposait de renforcer les outils
de prévention et de lutte contre les pollutions.

En matière de déchets, outre les transferts de compé
tence déjà cités, le projet de loi porte le montant de la taxe
sur le stockage des déchets ménagers et assimilés de 20 F
à 50 F par tonne, le forfait minimal de perception étant
réduit de 5.000 F à 2.000 F, pour les petites communes. Le
rapporteur a précisé qu'il proposerait un échéancier d'aug
mentation de la taxe. L'augmentation de la taxe devrait
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permettre de renforcer les moyens du Fonds de modernisa
tion de la gestion des déchets, auquel cette taxe est desti
née.

Par ailleurs, le contrôle des installations classées
déclarées est confié à des organismes agréés par l'État
pour le contrôle des installations classées soumises à
déclaration.

Enfin, M. Bernard Hugo, rapporteur, a précisé que
ce projet de loi apportait des modifications plus ponc
tuelles. Il propose ainsi une nouvelle rédaction de l'article
24 de la loi du 19 juillet 1976, relatif aux sanctions admi
nistratives, afin de clarifier cet article, et l'alignement sur
le droit commun des pouvoirs de police conférés aux
maires des communes des départements où la police est
étatisée, en matière de lutte contre le bruit, réparant ainsi
une omission de la loi du 31 décembre 1992. Des précisions
rédactionnelles sont apportées à la loi du 3 janvier 1992
sur l'eau, pour définir les conditions dans lesquelles un
maire peut demander une dérogation à la tarification du
prix de l'eau, ainsi que les conditions d'assujetissement
aux redevances d'assainissement.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, un large débat
s'est instauré.

M. Pierre Lacour s'est inquiété du risque de compli
cation de la législation existante, au nom de la simplifica
tion du droit et de l'adaptation aux normes communau
taires. Il a estimé que, même amendé, le projet de loi
donnerait lieu à un contentieux sans fin. Évoquant les
nombreuses lois déjà intervenues en matière d'environne
ment -loi sur l'eau, sur les déchets, les installations clas
sées...-, il a exprimé sa crainte que cette superposition des
dispositions en vigueur avec le nouveau texte ne conduise
à une imbrication des compétences régionales et départe
mentales difficile à clarifier. Il a salué le travail des

agences de l'eau ou des comités de bassin au profit des
usagers, estimant qu'il n'y avait nul besoin de textes nou
veaux.
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Il a déploré les atteintes graves au droit de propriété
que ce texte pourrait engendrer et le nombre trop élevé de
taxes, qu'il propose d'instituer, en matière d'environne
ment. Il a enfin noté que d'autres Etats membres légifé
raient en matière d'environnement de façon moins rigou
reuse qu'en France. Il s'est, en conséquence, interrogé sur
l'opportunité d'examiner ce texte en session extraordi
naire, estimant urgent de faire une pause et a insisté sur
la nécessité de mettre en harmonie la législation française
avec la législation communautaire.

M. Jean Faure a également fait part de ses interro
gations sur le projet de loi. Il a rappelé que certaines dis
positions du texte correspondaient déjà à une longue pra
tique, qui n'avait pas suscité de difficultés particulières,
comme l'utilisation du droit de préemption sur les espaces
boisés, dans le cadre des périmètres sensibles. Il a exprimé
la crainte que le renforcement des obligations de consulta
tions d'associations parfois peu représentatives ne
conduise à des blocages paralysant toute possibilité
d'action des autorités territoriales, en matière d'urba
nisme. Il a regretté la systématisation des contentieux en
matière d'environnement. Tout en saluant l'esprit
constructif qui peut animer le monde associatif, il a
déploré que certaines associations, ne réunissant que
quelques personnes et ne disposant pas des qualifications
techniques nécessaires, se prévalent d'un intérêt supérieur
et puissent, en fait, paralyser l'accomplissement des mis
sions d'intérêt général qu'ont en charge les autorités
locales élues. Il a, en conséquence, marqué son opposition
aux dispositions qui favoriseraient de tels blocages.

M. Robert Laucournet a souligné qu'avec 67 amen
dements proposés pour 43 articles, le projet de loi, même
s'il était amélioré par le rapporteur, dénotait une tendance
inquiétante de l'administration à réglementer et a regretté
qu'il soit inscrit en session extraordinaire. Il a estimé que
des précisions devraient être apportées sur plusieurs
points. Il a, tout d'abord, relevé que l'enquête publique
méritait d'être réformée. Il a ensuite rappelé que les
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maires devaient, dans les zones inondables, résister aux
pressions foncières et ne pas accorder de permis de
construire en méconnaissance d'un plan d'occupation des
sols. S'agissant des dispositions du texte relatives aux
cours d'eau, il s'est demandé si le transfert de compétences
au profit du département serait accompagné de crédits
d'État. Enfin, en matière de gestion des déchets, il a criti
qué la répartition trop complexe des compétences, qui
attribue la gestion des déchets ménagers au département
et la gestion des déchets industriels à la région.

M. Louis de Catuelan a rappelé que les associa
tions de protection de l'environnement étaient souvent
composées de personnes n'habitant pas sur les lieux
qu'elles se proposent de protéger. Il a appuyé le précé
dent orateur pour regretter que le texte soit examiné au
mois de juillet, en fin de session extraordinaire. Il s'est
ému de l'augmentation prévue du montant de la taxe sur
les déchets, notant que, dans la grande couronne de la
région parisienne, les taxes sur les ordures ménagères
avaient déjà augmenté de 60 %. Il s'est également
inquiété de la création d'une taxe sur les transports
maritimes de passagers, qui pourrait porter préjudice
aux sociétés de transport maritime. Il a relevé que ce
n'est pas en taxant que l'on protège l'environnement et
s'est prononcé en faveur d'un meilleur encadrement des
visites sur les sites naturels.

S'associant aux propos tenus par MM. Jean Faure
et Pierre Lacour, M. Gérard César s'est inquiété du
rôle des associations qui se créent systématiquement
pour contester chaque projet d'urbanisme. Il a rappelé,
s'agissant de la taxe sur les déchets ménagers, qu'il
convenait d'ajouter à son montant des frais de gestion,
ainsi que la TVA, au taux de 18,6 %. Il a donc estimé
l'augmentation proposée insupportable. Il en a conclu
que le projet de loi méritait une attention et une étude
particulières et a demandé que le Sénat puisse disposer
du temps nécessaire pour examiner le texte d'une
manière approfondie.
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M. François Gerbaud, s'associant aux propos de M.
Jean Faure, a estimé ce texte hétérogène et trop compli
qué.

M. Louis Moinard, estimant que l'écologie devait
gérer le développement et non protéger le passé, en lais
sant les choses en l'état,. Il a cité l'exemple du marais poi
tevin, paysage naturel façonné par l'homme, où certaines
associations réclament que les zones inondables devien
nent des zones perpétuellement inondées.

M. Pierre Lacour s'est demandé si l'arsenal législatif
ne répondait pas déjà à l'attente des citoyens en matière
d'environnement.

M. Jean-Paul Émin s'est déclaré préoccupé par
l'article 37 du projet de loi relatif aux déchets, rappelant
que les sociétés exploitant les décharges perçoivent déjà en
sus de la taxe de 20 francs par tonne, des frais de gestion
d'un montant de 2 francs.

Après avoir salué M. Jean-Pierre Tizon, rappor
teur pour avis de la commission des lois, M. Jean
François-Poncet, président, a souligné que les précé
dentes interventions avaient exprimé des critiques fonda
mentales soulevant la question de la place du projet de loi
dans un arsenal juridique déjà très dense. Il a néanmoins
invité ses collègues de la majorité à s'interroger sur les
conséquences qu'aurait le refus d'examiner le texte. Sur le
fond, il a estimé que le Sénat était dans son rôle, lorsqu'il
s'interogeait sur la place que doivent avoir les associations
dans la vie locale. Tout en soulignant que les associations
constituent un élément déterminant de l'animation

sociale, il a déploré qu'au travers de certaines d'entre
elles, de petites minorités défendent en fait, en matière
d'urbanisme, des intérêts particuliers au nom de l'intérêt
général et a craint que l'évolution actuelle ne débouche sur
la paralysie.

Répondant aux différents intervenants, M. Bernard
Hugo, rapporteur, s'est, à son tour, interrogé sur la
place qu'il convenait de réserver aux associations en
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matière d'environnement. Afin d'éviter la paralysie des
décisions publiques d'aménagement, il a estimé qu'elles
devaient intervenir en amont, mais que les élus devaient
seuls décider. Il a considéré que, lorsqu'elles défendent des
intérêts privés, les associations sont condamnables, mais
que lorsqu'elles défendent un intérêt général, leur contri
bution peut être positive.

Abordant le problème des zones inondables, le rappor
teur a rappelé que seuls 40 % des plans d'exposition aux
risques prévus par la loi de 1987 avaient été réalisés. Il a,
par ailleurs, souligné l'intérêt qu'il y aurait à instituer une
taxe sur les transports maritimes de passagers à destina
tion des parcs naturels, rappelant que 600.000 personnes
visitaient Port-Cros, d'une superficie de 2.000 hectares,
afin de financer précisément les équipements publics
nécessaires à cette fréquentation. S'agissant de la poli
tique des déchets, il a rappelé qu'un accord entre l'Associa
tion des maires de France et l'Agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie avait supprimé, à compter de
1994, les frais de gestion perçus par cette dernière sur la
taxe. Il a ajouté qu'il proposerait de diminuer le taux de la
TVA que perçoit l'État sur cette taxe, de 18,6 % à 5,5 %. Il
a estimé, sur un plan plus général, que le projet de loi
apportait aux différentes législations en matière d'envi
ronnement une certaine cohérence.

M. Pierre Lacour a estimé, à ce propos, qu'il était
nécessaire de mieux articuler le régime général des instal
lations classées et les dispositions particulières de la loi
sur l'eau de 1992.

M. Jean-Pierre Tizon, rapporteur pour avis de la
commission des lois, rappelant que cette dernière n'était
saisie pour avis que du titre II, a exprimé ses réserves sur
le dispositif finançant le régime de police spéciale en
matière de risques naturels majeurs, institué par l'article
10 du projet de loi. Il s'est ému des dispositions financières
qui pourraient pénaliser les communes lorsqu'elles accor
dent un permis de construire dans les zones exposées. Il a
estimé trop complexe le plan simple de gestion des cours
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d'eau, que l'article 19 propose d'instituer. Il s'est enfin
interrogé sur le sort des cours d'eau non domaniaux, si le
département ne demandait pas un transfert de leur ges
tion.

Estimant que ce texte comportait trop de dispositions
inutiles et créait trop de taxes, M. Gérard César a
demandé le report du projet de loi. MM. François Ger
baud et Pierre Lacour se sont associés à cette demande.

M. Robert Laucournet a rappelé qu'il appartiendrait
au Président de la République de dresser la liste des pro
jets de loi qui seraient examinés en session extraordinaire.

S'agissant du financement des mesures de prévention
des risques naturels majeurs, M. Bernard Hugo, rap
porteur, a rappelé que le produit de la cotisation «catas
trophe naturelle» sur les contrats d'assurance dommages
s'élevait à 4 milliards de francs par an et que le prélève
ment proposé par le projet de loi serait limité à 100 mil
lions de francs. Il a, toutefois, reconnu que le principe
même du prélèvement sur un mécanisme d'assurance,
pour financer des mesures de prévention, pouvait être
contesté.

La commission ayant décidé de ne pas passer à l'exa
men des articles, M. Jean François-Poncet, président,
a proposé à ses collègues de reporter la suite de la discus
sion du projet de loi et d'entendre le ministre avant de sta
tuer. Il en a été ainsi décidé.

M. Jacques Rocca Serra, président du groupe
d'études «Rhin-Rhône et Voies navigables», a alors
indiqué à la commission qu'il avait effectué un déplace
ment les 25 et 26 mai 1994 en Allemagne, pour y étudier
les conditions de réalisation de la liaison

Rhin-Main-Danube.

Le président a invité M. Jacques Rocca Serra à présen
ter à la commission, lors d'une prochaine réunion, un rap
port d'information sur ce déplacement, après l'intervention



3960

de M. Louis de Catuelan qui a observé que l'activité du
port de Rotterdam avait encore crû depuis l'achèvement de
la liaison Rhin-Main-Danube.

Jeudi 30 juin 1994 - Présidence de M. Robert Lau
cournet. vice-président. - La commission a procédé à l'exa
men des amendements sur la proposition de loi
n° 551 (1993-1994), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à fixer les dates de clôture de la chasse des

oiseaux migrateurs.

A l'article premier, la commission a, tout d'abord,
donné un avis défavorable à l'amendement n° 1 rectifié de

MM. Gérard César, Roger Rigaudière, Michel Doublet,
Guy Lemaire, Yves Guéna, Jacques Braconnier, Bernard
Hugo, Alain Vasselle, Louis Althapé, Auguste Cazalet et
Jacques Valade, M. Félix Leyzour se déclarant favorable
à cet amendement et MM. Pierre Lacour, Robert Lau
cournet et Bernard Dussaut s'abstenant. Elle a,
ensuite, décidé de s'en remettre à la sagesse du Sénat sur
l'amendement n° 2 présenté par MM. Philippe Madrelle,
Bernard Dussaut, Jean-Louis Carrère et Aubert Garcia,
après les interventions de MM. Gérard Larcher, Louis
de Catuelan, Pierre Lacour, Félix Leyzour et M.
Robert Laucournet, président.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
DÉFENSE ET FORCES ARMÉES

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Xavier de
Villepin. président - Au cours d'une première séance tenue

dans la matinée, la commission a tout d'abord procédé à
l'examen du rapport pour avis de M. Michel
Alloncle sur le projet de loi n° 543 (1993-1994),
d'orientation et de programmation relatif à la sécu
rité.

M. Michel Alloncle, rapporteur pour avis, a pré
cisé qu'il n'aborderait dans le détail que les dispositions du
projet de loi ayant trait, directement ou indirectement, à
la gendarmerie nationale. Il a estimé que, dans son
ensemble, ce texte paraissait très positif dans la mesure
où il renforçait les moyens matériels et juridiques des ser
vices chargés de missions de police et constituait ainsi un
pilier indispensable de la politique gouvernementale de
lutte contre l'insécurité.

Le rapporteur a indiqué que le projet de loi avait
notamment pour objet de renforcer la coordination entre
police, gendarmerie et douane. Il s'est félicité de cette
volonté qui conduit à réaffirmer le rôle de coordination des
préfets et actualise les modalités juridiques de répartition
territoriale des charges de sécurité publique.

Il a toutefois souhaité que soit apportée une modifica
tion à l'article 5 du projet de loi qui permette de lever
toute ambiguïté sur la préservation de la spécificité de la
gendarmerie par rapport à la police. Il a en effet considéré
que cette spécificité constituait une garantie pour les liber
tés publiques.

M. Michel Alloncle a ensuite noté que le projet de loi
tendait à renforcer de façon significative les pouvoirs des
autorités publiques en matière de maintien de l'ordre. Il a
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approuvé les dispositions proposées par le Gouvernement
qui avaient pour objet que des excès similaires à ceux de
récentes manifestations ne puissent se reproduire.

Enfin, M. Michel Alloncle, rapporteur pour avis, a
fait valoir que le projet améliorerait la situation des per
sonnels des services de sécurité et, à titre principal, des
fonctionnaires de la police nationale en permettant notam
ment la mise en place pour ceux-ci d'un nouveau régime de
rémunération distinct de celui du reste de la fonction

publique. Après avoir estimé que la revalorisation de la
condition des militaires de la gendarmerie devrait, elle
aussi, être rapidement examinée par le Gouvernement, le
rapporteur pour avis a souhaité que le droit ouvert par le
projet au bénéfice du conjoint survivant d'un policier mort
en service et cité à l'ordre de la nation puisse être étendu
au conjoint survivant de militaires de la gendarmerie. Il a
proposé à cet effet un amendement à la commission.

En conclusion, M. Michel Alloncle, rapporteur
pour avis, a souligné l'intérêt du projet de loi pour facili
ter l'exercice des missions de la police, de la douane et de
la gendarmerie.

Il a donné un avis favorable à l'adoption de
l'ensemble du projet de loi en espérant que les amende
ments proposés soient adoptés.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, et après avoir
déclaré comprendre les interrogations du rapporteur, rela
tives à l'article 5, M. Yvon Bourges, rejoint par M.
Michel Crucis, a souligné l'intérêt pour le préfet, en
matière de maintien de l'ordre public, de pouvoir fixer les
missions de l'ensemble des forces de sécurité. Il s'est inter

rogé sur la nécessité d'un contreseing du ministre de la
défense et du Garde des Sceaux sur le projet de loi.

M. Albert Voilquin a déclaré partager le souci du
rapporteur de préserver la distinction entre police et gen
darmerie.

M. Claude Estier a indiqué que le groupe socialiste
ne pouvait être favorable au projet de loi qui, à ses yeux,
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comprenait des dispositions dangereuses pour les libertés
publiques et qui avaient fait l'objet de réserves du Conseil
d'État et de la Commission nationale informatique et
libertés. Il a précisé que le groupe socialiste se prononce
rait contre l'avis favorable du rapporteur relatif à
l'ensemble du projet de loi.

M. Albert Voilquin a souligné le rôle de la douane en
matière de lutte contre la délinquance. Il a regretté la
référence faite à la loi du 23 avril 1941, édictée par le
régime de Vichy.

Après que M. Yves Guéna eut rappelé que la loi de
1941 avait posé le principe de la substitution de la police
nationale aux polices municipales dans les communes de
plus de 10.000 habitants, le rapporteur a précisé que le
projet de loi prévoyait l'abrogation de la loi du 23 avril
1941.

Répondant à M. Claude Estier, M. Yvon Bourges a
considéré que les dispositions du projet de loi relatives au
maintien de l'ordre public étaient pleinement justifiées. Il
a, à cet égard, rappelé la gravité des blessures infligées à
des membres de la force publique lors des manifestations
de Rennes.

M. Jean Garcia a indiqué que le groupe communiste
était défavorable au projet de loi.

Après un débat dans lequel sont intervenus
MM. Xavier de Villepin, président, Jacques Golliet,
Michel Caldaguès, Albert Voilquin, Yvon Bourges et
le rapporteur, la commission a adopté un amendement à
l'article 5 du projet de loi visant à préciser les conditions
dans lesquelles les préfets fixent les missions des diffé
rentes forces de sécurité.

Après un échange de vues entre le rapporteur,
MM. Xavier de Villepin, président, Albert Voilquin,
Yvon Bourges, la commission a adopté un second amen
dement visant à insérer un article additionnel après

l'article 23 et tendant à faire bénéficier les militaires de la

gendarmerie du droit ouvert, par l'article 19 du projet de
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loi, au conjoint survivant de policiers morts en service et
cités à l'ordre de la nation de percevoir une pension de
réversion au taux de 100 %.

La commission a alors émis un avis favorable à

l'ensemble du projet de loi.

Puis la commission a entendu une communication de

M. Michel Caldaguès sur la montée en puissance de
l'état-major du Corps européen.

M. Michel Caldaguès a indiqué que, neufmois après
la publication d'un rapport d'information sur le Corps
européen dont il est l'auteur, il lui avait semblé utile de
faire le point sur la situation actuelle de l'Eurocorps qui, à
l'occasion du prochain défilé du 14 juillet, sera placé sous
les feux de l'actualité.

M. Michel Caldaguès a rappelé la composition
actuelle du Corps européen : il comprend désormais des
unités de cinq Etats : Allemagne, France, Belgique,
Espagne et Luxembourg ; ces unités demeurent station
nées sur leurs sites originels (Allemagne, Belgique,
Espagne), seul l'état-major du Corps (340 personnes) étant
basé à Strasbourg.

Puis M. Michel Caldaguès a rappelé parmi les obs
tacles qui risqueraient de les affecter, au-delà de la date
officielle à laquelle elles deviendraient opérationnelles
(octobre 1995), l'incertitude quant aux modalités d'engage
ment des forces allemandes hors de la zone OTAN, même
si le tribunal constitutionnel de Karlsruhe estime de tels

engagements compatibles avec la loi fondamentale ; sur
tout, M. Michel Caldaguès a relevé le très faible niveau
de professionnalisation de l'unité française affectée : la
1ère Division blindée qui, sur un effectif total de 8.925
hommes, ne comprend que 2.875 personnels d'active, y
compris 600 appelés volontaires pour les actions exté
rieures (AVAE).

Compte tenu de la tradition qui, depuis la guerre du
Golfe, tend généralement à exclure les appelés des opéra
tions extérieures, M. Michel Caldaguès a estimé que
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cette très faible professionnalisation -spécifique à la com
posante française- affectait considérablement le caractère
opérationnel du Corps européen.

M. Michel Caldaguès a fait valoir que l'intérêt prin
cipal du Corps européen était le système d'état-major mul
tinational qu'il constituait : l'Eurocorps reposait moins sur
les forces "affichées" qui lui étaient affectées, sources
d'une certaine rigidité, que sur la mise en oeuvre d'un
"savoir-faire" d'état-major entre officiers de plusieurs
nations, capables notamment d'établir des procédures
communes de planification opérationnelle et logistique.

Puis M. Michel Caldaguès a relevé que le Corps ne
bénéficiait pas à ce jour de nombreux équipements com
muns ou interopérables : seuls étaient dans ce cas les mis
siles, les radars et le système de transmission (RITA).
Quant au système informatisé de commandement, il fai
sait l'objet d'une étude de complémentarité entre le sys
tème français et le système allemand. M. Michel Calda
guès a par ailleurs souligné les risques d'interférences
existant entre l'Union de l'Europe occidentale (UEO) et
l'OTAN, auxquelles l'Eurocorps pouvait indifféremment
être affecté.

Aux yeux de M. Michel Caldaguès, la priorité conti
nuerait d'être accordée à l'organisation atlantique en cas
de sollicitation concurrente de l'Eurocorps.

Concluant son propos, M. Michel Caldaguès a estimé
que l'opinion publique risquait de considérer comme déci
sive la création de l'Eurocorps pour remédier aux crises
qui surviennent en Europe ou en Afrique, alors que, d'une
part, son opérationnalité militaire était encore hypothé
quée et que, d'autre part, la volonté politique nécessaire à
son engagement n'était pas certaine.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, MM. Xavier de
Villepin, président, et Guy Penne ont souligné l'impor
tance d'une évolution de la position de l'Allemagne sur ses
éventuels engagements militaires extérieurs, surtout dans
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la perspective de sa candidature comme membre perma
nent du Conseil de Sécurité de l'ONU.

La commission a enfin désigné M. Guy Penne comme
rapporteur sur le projet de loi, en cours d'examen par
l'Assemblée nationale, n° 1423 (AN, 10e législature), auto
risant la ratification de la convention sur l'interdiction

de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruc
tion, sous réserve de l'adoption de ce texte par l'Assem
blée nationale et de sa transmission au Sénat.

Présidence de M. Xavier de Villepin. président, et de

M. Jacques Genton, président de la délégation du Sénat
pour l'Union européenne. Au cours d'une seconde séance

tenue dans l'après-midi, la commission a procédé, avec la
délégation du Sénat pour l'Union européenne, à l'audi
tion de M. Alain Lamassoure, ministre délégué aux
affaires européennes. (Le compte rendu de cette audi
tion figure sous la rubrique "délégation du Sénat pour
l'Union européenne").
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AFFAIRES SOCIALES

Mardi 28 juin 1994 - Présidence de M. Jean-Pierre
Fourcade, président. - La commission a désigné M. Louis
Souvet comme rapporteur du projet de loi n° 549
(1993-1994) tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et
les activités économiques dans les départements
d'outre-mer (DOM), à St-Pierre-et-Miquelon et à
Mayotte.

Après que M. Jean-Pierre Fourcade eut rappelé que
les commissions des finances et des affaires économiques,
saisies pour avis, ainsi que les sénateurs des départe
ments d'outre-mer avaient été invités, la commission a
procédé à l'audition de M. Dominique Perben,
ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur ce même projet de loi.

M. Dominique Perben, ministre des départe
ments et territoires d'outre-mer, a, tout d'abord, fait
observer que le projet de loi avait été élaboré en fonction
de la situation économique et sociale particulière des
départements d'outre-mer. Enrichi à l'Assemblée natio
nale, il s'articule autour de quatre axes : le développe
ment de l'insertion par l'activité, l'accroissement de
l'emploi dans le secteur productif par un abaissement
massif du coût du travail, l'aménagement du territoire et
l'amélioration du logement social, enfin l'enrichissement
du code du travail applicable à la collectivité territoriale
de Mayotte, notamment en matière de lutte contre le tra
vail clandestin.

Le ministre a ensuite rappelé qu'un actif sur quatre
aux Antilles et un sur trois à la Réunion était au chômage
et que 96.000 personnes, soit un actif sur sept, percevait
l'allocation de revenu minimum d'insertion (RMI). Cette

situation s'accompagnait d'un important travail clandestin.

M. Dominique Perben a ensuite présenté plus en
détail le dispositif d'insertion par l'activité.
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La réforme du RMI constitue le premier volet de ce
dispositif ; elle repose sur la création d'un secteur d'utilité
sociale et l'institution d'une agence départementale
d'insertion qui concentrera les moyens financiers de l'État
et du département et qui sera présidée conjointement par
le préfet et le président du conseil général.

Le second volet vise à l'insertion durable en entreprise
des chômeurs de longue durée et des bénéficiaires du RMI
dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée.

Ce contrat d'accès à l'emploi bénéficiera d'exonération de
charges patronales et d'une prime de 15.000 francs par an
sur deux ans.

L'Assemblée nationale a prévu que le bénéficiaire
puisse recevoir une formation et a étendu le dispositif aux
particuliers employeurs.

M. Dominique Perben, ministre des départe
ments et territoires d'outre-mer, a ensuite abordé le
deuxième axe du projet de loi : l'abaissement du coût du
travail dans les principaux secteurs productifs exposés à
la concurrence.

Trois dispositifs d'exonération de charges sociales
patronales répondent à cet objectif. L'un concerne tous les
salariés dans la limite du salaire minimum de croissance

dans les secteurs de l'industrie, de l'agriculture et de la
pêche, de la presse, de l'hôtellerie et de la restauration.
L'Assemblée nationale y a ajouté la production audiovi
suelle.

Le deuxième s'adresse aux exploitants agricoles
(amendement gouvernemental voté à l'Assemblée natio
nale) exerçant leur activité sur des exploitations de moins
de 20 hectares pondérés.

Enfin, le troisième intéresse l'embauche d'un
deuxième ou d'un troisième salarié. L'Assemblée nationale
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a étendu le bénéfice de cette disposition à l'ensemble du
territoire des DOM.

Le ministre a également indiqué que, par la voie régle
mentaire, des mesures seraient prises pour orienter l'acti
vité de certaines entreprises vers l'exportation. Ce disposi
tif, dont l'objet est de créer des emplois, comporterait des
exonérations de charges patronales ainsi qu'une prime
dégressive sur dix ans qui serait en moyenne de 20.000
francs par an.

Par ailleurs, en complément des mesures prises en
faveur du secteur productif, le projet de loi adapte et com
plète plusieurs dispositifs de la loi quinquennale du 20
décembre 1993. Il s'agit de l'accompagnement des chô
meurs créateurs d'entreprise dont la durée est portée à
trois ans après la création ou la reprise de l'entreprise, de
l'adaptation du chômage partiel à la situation spécifique
des DOM, de la fusion des comités régionaux et départe
mentaux de la formation professionnelle, enfin de la recon
naissance par les conventions collectives de l'attribution
délivrée à l'issue du service militaire adapté.

Le ministre a souligné que ces mesures spécifiques
aux DOM devaient être mises en oeuvre dans une entière

transparence financière. Pour cela, est créé un fonds pour
l'emploi qui globalisera les crédits de l'État et en permet
tra une utilisation déconcentrée.

M. Dominique Perben, ministre des départe
ments et territoires d'outre-mer, a ensuite abordé le
troisième volet du projet de loi, l'aménagement du terri
toire. A ce titre, il a mentionné la création d'un établisse
ment public foncier d'aménagement en Guyane, dans le
cadre de l'opération de cession d'immeubles domaniaux
entreprise pour apaiser les conflits générés par le fait que
90 % du territoire appartiennent au domaine privé de
l'État, l'institution d'un surloyer pour les logements
sociaux gérés par les sociétés d'économie mixte (SEM), la
transformation du fonds d'investissement routier (FIR) en

un fonds d'investissement pour les routes, le transport et



3970

l'environnement (FITRE), enfin l'achèvement du grand
marché antillais.

Le ministre a ensuite rappelé que le projet de loi com
portait des dispositions spécifiques à Mayotte rédigées
avec le concours des élus de la collectivité territoriale.

Enfin, il a mentionné deux mesures supplémentaires
ne figurant pas dans le projet de loi, l'augmentation des
moyens consacrés au logement social (500 millions pour
les cinq ans à venir) et le déblocage de 100 millions dès le
1er juillet pour développer les préretraites progressives en
contrepartie d'embauche de jeunes.

Le ministre a conclu son propos en chiffrant à 1,4 mil
liard le coût global de l'allègement des charges et a précisé
que son financement partiel serait partiellement assuré
par un relèvement de deux points de la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) dans trois des quatre départements
d'outre-mer, ce qui procurerait 600 millions de recettes par
an ; la différence serait mise à la charge du budget de
l'État.

M. Louis Souvet, rapporteur, a ensuite interrogé le
ministre sur les notions de solidarité inspirant le projet de
loi, sur les mesures prises par voie réglementaire, sur
l'articulation du dispositif spécifique de l'emploi dans les
DOM avec la politique de l'emploi conduite à l'échelon
national, sur les raisons qui ont poussé le Gouvernement à
exclure le bâtiment et les travaux publics (BTP) de l'exo
nération de charges sociales patronales, sur le chiffrage
des effets attendus des diverses mesures, sur les besoins
de formation des jeunes, enfin sur les incidences de
l'absence de TVA en Guyane et à Saint-Pierre-et-Mique
lon.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, s'est félicité
du recours à des contrats d'insertion dans le secteur privé
et s'est demandé si le relèvement de deux points de la TVA
pour financer les exonérations de charges sociales, qui
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s'apparente à une TVA sociale, ne constituait pas un pré
cédent.

En réponse, M. Dominique Perben a fait observer
que le projet de loi reposait sur une démarche pragma
tique tenant compte des réalités particulières de
l'outre-mer et qu'il ne fallait pas y voir autre chose qu'une
réponse à cette réalité.

Puis il a précisé que le dispositif réglementaire d'aide
à l'exportation inspiré par le "rapport Thill" consistait en
une exonération des charges sociales procurant une écono
mie de 2.000 francs par mois pour un salaire payé au
salaire minimum de croissance (SMIC) et en une prime de
20.000 francs en moyenne par an pendant dix ans. Dans
ces conditions, le coût d'un salarié est divisé par deux.

Il s'agit, par ce dispositif, d'amener les entreprises à
investir dans les DOM.

Le ministre à reconnu que l'imbrication des politiques
des différents ministères était facteur de complexité. L'ins
titution du fonds pour l'emploi visait donc à simplifier ces
interventions en permettant d'identifier l'ensemble des
crédits de l'État consacrés à cette politique et d'en suivre
l'évolution.

A propos du chiffrage des effets attendus du projet de
loi, le ministre a précisé que 30.000 Rmistes devraient
bénéficier d'un contrat d'insertion dans les deux ou trois

ans à venir, que le contrat d'accès à l'emploi devrait débou
cher sur 700 embauches et que l'exonération de charges
sociales des exploitants agricoles concernerait 18.000
exploitants, pour un coût évalué à 80 millions de francs.
L'exonération pour l'embauche d'un deuxième et troisième
salariés devrait susciter de 5 à 600 créations d'emploi.
Enfin, l'exonération sectorielle de charges sociales devrait
concerner un stock de 50.000 emplois, soit un quart du
secteur privé.

Le ministre a ensuite justifié l'exclusion du BTP de la
mesure d'exonération, d'une part par le fait que le niveau
d'activité de ce secteur était essentiellement déterminé
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par les commandes publiques, d'autre part parce qu'il
n'était pas soumis à la concurrence. Il a en outre observé
que plus on étendait les secteurs concernés, moins on était
en mesure de réduire les charges des entreprises.

A propos de la formation des jeunes, M. Dominique
Perben, ministre des départements et territoires
d'outre-mer, a rappelé que l'ensemble de la politique de
l'emploi et de la formation professionnelle relevant du
ministère du travail s'appliquait dans les DOM.

A propos de l'absence de TVA en Guyane, le ministre a
fait état d'une réflexion en cours sur le système fiscal de ce
département. Par ailleurs, il a refusé d'entrer dans le
débat sur la "TVA sociale".

M. Henri Goetschy, rapporteur pour avis de la
commission des finances, a interrogé le ministre sur la
façon dont serait assuré l'équilibre entre la diminution des
charges sociales et la hausse de la TVA, dans la mesure où
les ressources ainsi dégagées se révèleraient insuffisantes,
sur l'impact sur les prix de cette mesure, sur les difficultés
que générerait le cofinancement des actions entrant dans
les attributions du fonds d'investissement pour les routes,
le transport et l'environnement, enfin, sur le fonctionne
ment du marché unique antillais qui ne semble pas
exempt d'effets pervers, justifiant le report au 1er janvier
1996 de sa mise en oeuvre.

M. Dominique Perben a, sur le premier point,
répondu qu'en raison de la suppression de la taxe sur les
jeux, le budget de l'État aurait à payer la différence. Il a
précisé que l'impact sur les prix de la hausse de TVA avait
fait l'objet d'une étude attentive ; il devrait se révéler
faible en raison de l'allègement massif des charges des
entreprises qui stimulerait la concurrence.

Il a observé que la réforme du FIR n'avait pas pour but
de mettre de l'ordre dans les compétences entre collectivi
tés. Toutefois, cette réforme pouvait être l'occasion, pour
les assemblées, d'élaborer un accord en vue de se répartir
certaines compétences. Enfin, à propos du grand marché



3973

antillais, le ministre s'est déclaré gêné par la proposition
du rapporteur pour avis de repousser au 1er janvier 1996
sa mise en oeuvre, d'autant que les pertes de recettes
générées par l'absence d'harmonisation devraient plutôt
inciter à en corriger les défauts.

M. Charles Descours, intervenant en qualité de pré
sident de la Fédération des sociétés d'économie mixte, s'est
réjoui de l'institution du surloyer au profit des SEM
immobilières et de la suppression de la réforme des moda
lités de création des établissements publics d'aménage
ment, souhaitant que le Gouvernement ne revienne pas
sur cette suppression. Il s'est également interrogé sur la
possibilité, dans le cadre de la distribution gratuite de
terres prévue en Guyane, d'en céder aux SEM.

M. Pierre Lagourgue s'est félicité des dispositions
introduites par l'Assemblée nationale dans le projet de loi.
Il a émis le souhait que l'artisanat de service bénéficie des
exonérations de charges sociales et a fait observer que les
groupements fonciers agricoles (GFA) et les groupements
agricoles d'exploitation en commun (GAEC) n'étaient pas
visés par la mesure d'exonération des charges sociales. Il
s'est interrogé sur le sort des éventuels bénéfices procurés
par l'augmentation de la TVA et s'est inquiété d'une pos
sible augmentation du coût de la vie. Il a attiré l'attention
du ministre sur les risques de saupoudrage que recelait la
transformation du FIR en "FITRE". Ce risque est d'autant
plus grand que les assemblées locales sont composées de
maires ou d'adjoints au maire qui souhaiteront utiliser les
crédits du fonds dans le cadre de leur commune. Il a alors

fait part de son intention de déposer un amendement afin
de supprimer cet article.

Il a souhaité obtenir des précisions sur le mécanisme
de préretraite progressive et a fait observer que les 500
millions affectés au logement social ne représentaient que
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les deux tiers de la créance de proratisation pour 1992, qui
n'avait pas encore été versée.

M. Roger Lise a rappelé que les tâches d'utilité
sociale étaient autrefois réalisées dans le cadre des chan

tiers de développement et a fait observer que le dispositif
retenu par le Gouvernement dans le cadre de la réforme
du RMI ne procurerait pas autant d'emplois que les chan
tiers. Faisant observer que les mesures en faveur de la
pêche retenues par le Gouvernement ne trouveraient pas
application dans les départements d'outre-mer, il a sou
haité que l'exonération de charges sociales soit étendue en
faveur des marins pêcheurs.

A propos du surloyer, il s'est inquiété de la légalisa
tion, par ce biais, d'une pratique consistant à occuper un
logement à loyer modeste tout en louant au prix fort la
résidence principale.

Il a rappelé que les conseils régionaux avaient été
autorisés à payer leur dette au moyen de prélèvements sur
le FIR, ce qui avait entraîné des difficultés pour l'entretien
des routes. La transformation du FIR en FITRE aggrave
rait ces difficultés.

M. Henri Bangou s'est déclaré opposé au projet de loi
qui n'avait pas donné lieu à une réelle concertation. Il
aurait souhaité que l'on s'intéresse au différentiel de pres
tations au lieu d'augmenter la TVA.

M. François Louisy, tout en approuvant les mesures
prises en faveur de l'insertion, s'est interrogé sur le refus
du Gouvernement d'étendre les exonérations de charges
sociales au BTP. Il a également fait observer que l'agence
d'insertion créée sous forme d'établissement public natio
nal remettait en cause la décentralisation et a remarqué
que ses modalités de financement, contraires à la libre
administration des collectivités territoriales, risquaient
d'obérer les finances départementales.

Enfin, il a observé que la transformation du FIR pour
permettre l'utilisation des fonds en faveur du transport ou
de l'assainissement allait nuire à l'entretien des routes.
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Mme Marie-Claude Beaudeau s'est déclarée scep
tique sur l'effet des importantes exonérations de charges
sociales en matière d'emploi et de développement écono
mique.

M. Pierre Louvot a approuvé la création de l'agence
départementale d'insertion, remarquant que cette réforme
du RMI constituait un précédent intéressant.

Enfin, M. Jean-Pierre Fourcade, président, souli
gnant la qualité de la formation professionnelle dispensée
par le service militaire actif, a souhaité savoir combien
coûterait l'augmentation du nombre des jeunes suscep
tibles d'en bénéficier.

M. Dominique Perben, ministre des départe
ments et territoires d'outre-mer, a alors répondu aux
différents intervenants.

A M. Charles Descours il a assuré que le Gouverne
ment ne reviendrait pas sur la suppression de- 'établisse 
ment public d'aménagement. Il s'est en revanche déclaré
peu favorable à la rétrocession de terres au SEM, tout en
soulignant que cela pouvait être réalisé indirectement
dans le cadre de la commune.

A M. Pierre Lagourgue, il a fait observer que le
choix des secteurs bénéficiaires de l'exonération, qui ne
pouvaient être indéfiniment étendus, avait fait l'objet
d'une large concertation. Il s'est engagé à examiner
l'extension de l'exonération aux GFA et aux GAEC.

A propos du fonds pour l'emploi, le ministre a déclaré
qu'il n'y aurait probablement pas de bénéfice lié à l'aug
mentation de la TVA. Il a réaffirmé que l'augmentation de
celle-ci n'aurait que des effets très limités en matière de
prix.

Concernant le FIR, le ministre s'est déclaré ouvert à
toute proposition qui en modifierait les objectifs, rappelant
que l'intention du Gouvernement, qui n'était pas directe
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ment concerné, était seulement de donner aux collectivités
territoriales une plus grande marge de liberté.

A propos de la préretraite progressive, il a reconnu
que le mécanisme prévu à l'origine était plus intéressant
mais que son coût avait obligé le Gouvernement à renon
cer.

Il a également reconnu que les 500 millions en faveur
du logement, versés en cinq ans, ne correspondaient pas à
la totalité de la créance de proratisation de 1992. Des dis
positions devraient donc être prises pour le reversement
du solde.

A propos de la pêche, il a rappelé que le ministre de
l'agriculture et de la pêche élaborait un dispositif d'allège
ment des charges. Il convenait donc d'en tenir compte et
de ne pas anticiper sa mise en oeuvre.

Il a admis que le surloyer ne réglait pas le problème
des gens qui occupaient indûment des logements sociaux
et qu'il conviendrait sans doute de revoir le dispositif afin
qu'il ne donne pas de base légale à cette occupation.

Le ministre a récusé l'affirmation de M. Henri Ban

gou selon laquelle le projet de loi avait été élaboré sans
concertation.

A propos du différentiel de prestations, le ministre
s'est déclaré partisan de "purger" ce dossier, ce qui suppo
serait une évaluation préalable et précise du mécanisme.

En réponse à M. François Louisy, il a justifié l'exclu
sion du BTP des mécanismes d'exonération par le fait que
ce secteur dépendait essentiellement des commandes
publiques. Il a démenti que la création de l'agence d'inser
tion procède d'une volonté de recentralisation, observant
que cette institution devrait fonctionner dans un esprit de
consensus entre l'État et la collectivité départementale. Il
a ajouté que la réforme entreprise se justifiait d'abord par
l'échec de la politique d'insertion menée jusqu'à présent.

A propos des échéances de versement des crédits à
l'agence d'insertion, il a précisé que celles-ci seraient tri
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mestrielles pour le département tandis que les crédits
d'État seraient versés à la fin du mois de mars.

A Mme Marie-Claude Beaudeau, il a fait observer
que si le Gouvernement avait entrepris ces réformes,
c'était parce qu'il pensait qu'elles amélioreraient la situa
tion.

Enfin, le ministre a chiffré le coût d'un appelé dans le
cadre du service militaire actif à 155.000 francs ; une aug
mentation de 1.000 appelés se chiffrerait donc à 155 mil
lions.

Puis la commission a procédé à la désignation de
sept candidats titulaires et sept candidats sup
pléants appelés à faire partie d'une éventuelle commis
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi n°
417 (1993-1994) relatif à la sécurité sociale.

Ont été désignés comme candidats titulaires : MM.
Jean-Pierre Fourcade, Charles Descours, Jacques
Oudin, Jacques Bimbenet, Jean Madelain, Charles
Metzinger et Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, et
comme candidats suppléants : Mmes Marie-Claude
Beaudeau, Marie-Madeleine Dieulangard, MM.
André Jourdain, Pierre Louvot, Jacques Machet,
Georges Mouly et Alain Vasselle.

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de
M. Jean-Pierre Fourcade, président. La commission a tout

d'abord examiné en deuxième lecture, le projet de loi
n° 503 (1993-1994), adopté avec modifications par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à l'amé
lioration de la participation des salariés dans
l'entreprise, sur le rapport de M. Jean Chérioux.

Après s'être étonné des conditions dans lesquelles
s'était déroulé le débat à l'Assemblée nationale, M. Jean
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Chérioux, rapporteur, a présenté les principales modifi
cations apportées au texte par les députés.

Le rapporteur a ainsi regretté la suppression du
Conseil supérieur de la participation, du rendez-vous
annuel obligatoire pour examiner l'état de la participation
dans l'entreprise et du rapport sur l'extension du compte
épargne-temps à la fonction publique.

Il a ensuite indiqué que l'Assemblée nationale avait
adopté deux articles additionnels, le premier sur la répar
tition de la participation dans les entreprises de travail
temporaire, le second relatif à l'ouverture des augmenta
tions de capital aux anciens salariés et qu'elle avait égale
ment inclus le repos compensateur pour heures supplé
mentaires dans le compte épargne-temps.

Puis, le rapporteur a énuméré les articles adoptés sans
modification : il s'agit, pour s'en tenir aux titres II, III et
IV, des articles 10 (contenu des accords d'intéressement),
14 (conclusion d'accords de participation dans le cadre
d'un groupe), 16 (assiette et taux de la provision pour
investissements), 17 (diversification des valeurs mobi
lières figurant dans un plan d'épargne d'entreprise), 19 bis
(coordination), 19 ter (formation des membres du comité
d'entreprise et des administrateurs et des membres du
conseil de surveillance représentant les salariés), 21
(financement du compte épargne-temps par les primes
d'intéressement), 22 et 23 (déblocages anticipés des fonds
de la réserve spéciale de participation) et 24 (codification).

M. Jean Chérioux, rapporteur, a alors proposé,
d'une part, de retenir certaines des modifications adoptées
par l'Assemblée nationale, d'autre part, de rétablir le
Conseil supérieur de la participation ainsi que le
rendez-vous annuel obligatoire relatif à la mise en oeuvre
de la participation, dans une rédaction plus souple afin de
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tenir compte de certaines des observations formulées par
les députés.

Il n'a pas, en revanche, proposé de rétablir le rapport
sur l'extension du compte épargne-temps à la fonction
publique.

Enfin, il a indiqué qu'il souhaitait assouplir les condi
tions de prise du congé épargné.

Après avoir indiqué qu'il interrogerait le ministre sur
une difficulté d'interprétation du décret de 1991 instituant
une obligation de diversification des placements des fonds
de la participation, M. Jean Chérioux, rapporteur, a
proposé d'adopter le projet de loi dans une version proche
de celle que le Sénat avait votée en première lecture.

La commission a ensuite examiné les amendements

proposés par le rapporteur.

A l'article 17 bis (extension du bénéfice des augmenta
tions de capital aux anciens salariés adhérents au plan
d'épargne d'entreprise (PÉE)), la commission a adopté
deux amendements : l'un pour permettre aux anciens sala
riés n'ayant jamais effectué de versement au plan
d'épargne de leur entreprise d'en effectuer au cours de leur
retraite, l'autre pour supprimer le gage. Par coordination,
elle a adopté un amendement de suppression du gage figu
rant à l'article 19 (conditions d'exonération de l'impôt sur
le revenu des revenus du PÉE ou des titres détenus indivi

duellement).

A l'article 19 ouater, supprimé par l'Assemblée natio
nale, elle a adopté un amendement rétablissant le Conseil
supérieur de la participation.

A l'article 19 quinquies , supprimé par l'Assemblée
nationale, elle a adopté un amendement rétablissant le
rendez-vous annuel obligatoire sur l'obligation de la parti
cipation financière dans l'entreprise.

Enfin, à l'article 20 (institution par voie convention
nelle d'un compte épargne-temps), elle a adopté un amen
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dement visant à permettre aux partenaires sociaux de
fixer eux-mêmes la durée du congé.

La commission a approuvé le projet de loi ainsi
modifié.

La commission a ensuite examiné le rapport sur le
projet de loi n° 549 (1993-1994) tendant à favoriser
l'emploi, l'insertion et les activités économiques
dans les départements d'outre-mer, à
Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, dont le rappor
teur est M. Louis Souvet.

M. Louis Souvet, rapporteur, a tout d'abord rappelé
l'origine du projet de loi : l'article 83 de la loi quinquennale
relative au travail, à l'emploi et à la formation profession
nelle qui dispose qu'une loi ultérieure complétera les dis
positions de cette loi pour les adapter aux nécessités spéci
fiques de la lutte pour l'emploi dans les départements
d'outre-mer, les travaux de l'intergroupe parlementaire
des DOM-TOM et la volonté gouvernementale d'améliorer
la politique de l'emploi afin de l'adapter aux réalités écono
miques et sociales de ces départements.

Le rapporteur a souligné que le Gouvernement avait
choisi une voie médiane entre la solidarité et la prise en
charge par les collectivités elles-mêmes de leur propre
développement. Il a ensuite rappelé à titre liminaire que
la commission saisie au fond s'en était remise pour les
titres III, IV et V du projet de loi aux avis des commissions
des affaires économiques et du plan et des finances.

Le rapporteur a ensuite justifié le projet de loi par la
situation sociale "explosive" de ces départements et par la
volonté du Gouvernement de relancer le développement
économique et social des DOM, de Saint-Pierre-et-Mique
lon et de Mayotte pour poursuivre la politique engagée en
1987 avec la loi de programme et la "loi Pons" de défiscali
sation.

Dès juillet 1993, le Gouvernement a pris des initia
tives en ce sens dans le cadre du plan d'urgence. Les
financements des contrats de plan et des fonds structurels
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communautaires permettront de poursuivre dans la durée
cette relance économique.

Le rapporteur a alors rappelé les taux de chômage
beaucoup plus élevés dans ces départements qu'en métro
pole : 17 % en Guyane, 22 % aux Antilles et 35 % à la
Réunion. Un jeune sur deux y est demandeur d'emploi.

Le RMI y est également beaucoup plus développé
qu'en métropole puisqu'un actif sur sept touche le RMI
(soit 92.000 bénéficiaires). Le rapporteur a rappelé les
causes de cette situation, l'insularité, l'étroitesse des mar
chés et une forte pression démographique.

M. Louis Souvet, rapporteur, a alors présenté le
projet de loi qui se présente comme l'amorce d'une réforme
en profondeur visant à relancer l'économie locale. Le pro
jet de loi contient quatre séries de dispositions. La pre
mière vise à favoriser l'insertion et à développer l'emploi
par l'activité. Il s'agit de réformer le RMI en développant
un secteur d'utilité sociale dans le but d'offrir un emploi à
1/3 des Rmistes dans le cadre de contrats d'insertion. Ce

dispositif repose sur l'agence d'insertion, établissement
public national co-présidé par le préfet et le président du
conseil général. Celle-ci concentrera les crédits de l'État et
du département consacrés à l'insertion. Elle sera
l'employeur des personnes sous contrat d'insertion qu'elle
mettra à la disposition des collectivités territoriales ou
d'associations.

Le rapporteur s'est déclaré très favorable à ce disposi
tif mais s'est interrogé sur le fait que les quatre agences
seront les employeurs d'environ 30.000 personnes, ce qui
les transformera en associations intermédiaires avec

toutes les difficultés et tous les risques que comporte cette
situation.

Le projet de loi vise également à encourager l'emploi
dans les entreprises par la transposition du contrat de
retour à l'emploi qui devient le contrat d'accès à l'emploi et
par un abaissement massif du coût du travail au moyen
d'exonérations de charges sociales qui repose sur trois dis
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positifs : une exonération de cinq ans au maximum réser
vée aux secteurs productifs exposés à la concurrence, une
exonération d'un an pour l'embauche des deuxième et troi
sième salariés, notamment dans le secteur de l'artisanat,
enfin une exonération pour les exploitants agricoles.

L'ensemble de ces exonérations et aides diverses coû

tera environ 1,4 milliard, dont 600 millions seront finan
cés par le relèvement du taux de TVA dans les DOM.

Dans un souci de clarification et de transparence, il est
créé un fonds pour l'emploi qui permettra de globaliser les
crédits d'État consacrés à la politique spécifique de
l'emploi dans les DOM.

M. Louis Souvet, rapporteur, a rappelé les mesures
réglementaires devant accompagner le projet de loi, qu'il
s'agisse des aides aux emplois créés pour l'exportation ou
du mécanisme de préretraite progressive institué en
contrepartie d'embauches de jeunes.

Puis le rapporteur a présenté la deuxième partie du
projet de loi qui adapte la loi quinquennale aux DOM. Il a
énuméré quelques-uns des dispositifs transposés : l'aide
aux chômeurs créateurs et repreneurs d'entreprises,
l'indemnisation du chômage partiel, la fusion des comités
régionaux et départementaux de la formation profession
nelle, la reconnaissance par les conventions et accords col
lectifs des attestations délivrées à l'issue du service mili

taire adapté et l'attribution au conseil général de
Saint-Pierre-et-Miquelon des compétences confiées à la
région par la loi quinquennale en matière de formation des
jeunes.

Le rapporteur a ensuite mentionné les ajouts de
l'Assemblée nationale, telles que l'adaptation des conven
tions collectives aux DOM, la définition des salariés agri
coles dans ces départements ou l'application du salaire dif
féré ou de l'entraide entre agriculteurs.

Enfin, le rapporteur a présenté la dernière série de
dispositions intéressant la commission : l'enrichissement
du code du travail mahorais. Il s'agit essentiellement de la
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transposition du contrat de recours à 1 emploi, de 1 aide
aux chômeurs créateurs d'entreprises, du dispositif de
lutte contre le recours à la main d'oeuvre étrangère en
situation irrégulière et de l'institution des contrats emploi
jeunes.

En conclusion, le rapporteur a souligné deux aspects
particulièrement positifs du projet de loi, l'expérience
d'insertion par l'activité des Rmistes et l'allègement du
coût du travail destiné à favoriser la production locale au
détriment des importations.

Il a ensuite mentionné quelques-unes des critiques for
mulées par les élus de ces régions et notamment le
reproche fait à l'agence d'insertion d'être un instrument de
recentralisation, mais il a rappelé que la plupart des dis
positions retenues par le projet de loi correspondaient aux
propositions formulées par la commission à la suite des
missions d'information effectuées à la Réunion et aux

Antilles en 1991 et 1993, ou figurant régulièrement dans
les avis budgétaires de M. Roger Lise.

Enfin, le rapporteur a souligné que le Gouvernement
n'avait pas arrêté sa position sur un certain nombre de
dispositions, ce qui compliquait la tâche de la commission,
conduite à amender des textes que le Gouvernement pou
vait remettre lui-même en question.

M. Louis Souvet, rapporteur, a invité la commis
sion à adopter le projet de loi sous réserve des amende
ments qu'il allait proposer, et a souhaité lancer le débat
sur l'opportunité d'élargir les mécanismes d'exonération
de charges sociales aux artisans ou aux pêcheurs.

Au cours de la discussion qui a suivi l'exposé du rap
porteur, M. Roger Lise a proposé que soit revu le méca
nisme de financement de l'agence départementale d'inser
tion afin que les crédits consacrés au logement par le
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département sur la créance de proratisation soient retirés
des sommes à verser à l'agence.

Il a également souhaité que la formation dispensée
dans le cadre du service militaire actif puisse être recon
nue en France métropolitaine.

En ce qui concerne les marins pêcheurs, il a précisé
que les mesures élaborées par le ministre de l'agriculture
et de la pêche n'intéressaient pas les DOM car elles
s'appliquaient à des bateaux de plus grande taille que
ceux utilisés dans ces départements. Il a souligné qu'on ne
pouvait dissocier le sort des agriculteurs et des pêcheurs
car il s'agissait souvent des mêmes personnes portées
d'une activité à l'autre par les hasards du temps et de la
mer.

Mme Marie-Claude Beaudeau a exprimé son oppo
sition totale au projet de loi dont elle n'espérait pas de
création d'emplois ni de reprise d'activité. Elle a égale
ment manifesté sa crainte de voir l'outre-mer expérimen
ter des mesures telles que la TVA sociale et l'allègement
massif des charges sociales avant leur extension à la
métropole.

Elle s'est également déclarée sceptique à propos de la
politique d'insertion dans le cadre du RMI, préférant une
politique de développement économique des DOM-TOM
qui permettrait d'éviter les importations.

En réponse à M. Roger Lise, M. Louis Souvet, rap
porteur, a indiqué qu'il proposait un amendement préci
sant que le département ne versait à l'agence qu'une frac
tion des crédits consacrés à l'insertion, afin justement de
tenir compte des dépenses déjà engagées pour le logement
ou pour l'action sociale.

Il a aussi rappelé que l'Assemblée nationale avait
prévu un mécanisme d'adaptation des conventions collec
tives aux départements qui devrait faciliter la reconnais
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sance des formations acquises dans le cadre du service
militaire adapté (SMA).

Enfin, il s'est déclaré très favorable à la rédaction d'un
amendement accordant une exonération de charges
sociales aux patrons pêcheurs.

A Mme Marie-Claude Beaudeau, M. Louis Souvet,
rapporteur, a rappelé que l'augmentation de la TVA ne
touchait pas les produits de première nécessité. Il a égale
ment indiqué quelques secteurs où pourrait se développer
une industrie locale permettant d'éviter d'avoir recours à
des importations particulièrement coûteuses.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a admis qu'il
était difficile de mesurer les effets d'une mesure avant

qu'elle soit mise en oeuvre, mais il a souligné qu'il était
difficile de nier l'échec du RMI.

Il s'est donc déclaré très favorable au dispositif d'inser
tion par l'activité, rappelant que la mission de la commis
sion avait eu l'occasion de constater qu'à La Réunion, des
contrats emploi-solidarité étaient utilisés à cette fin.

Puis la commission a procédé à l'examen des articles
du projet de loi.

A l'article premier (adaptation du RMI aux départe
ments d'outre-mer), la commission a adopté deux amende
ments. Le premier porte sur l'article 42-7 de la loi du 1er
décembre 1988. Après intervention de M. Jean-Pierre
Fourcade, président, de Mme Marie-Claude Beau
deau et de M. Roger Lise, la commission a adopté
l'amendement du rapporteur qui permet d'assurer la
représentation du secteur économique au sein du conseil
d'administration de l'agence.

La commission a souhaité en outre qu'il soit fait men
tion expresse des organisations professionnelles et syndi
cales.

A l'article 42-8 de la loi précitée relatif au contrat
d'insertion par l'activité, la commission, après un long
débat au cours duquel sont intervenus MM. Jean-Pierre
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Fourcade, président, Roger Lise, Jean Madelain
et Louis Souvet, rapporteur, n'a pas adopté l'amende
ment du rapporteur faisant des collectivités utilisatrices
les véritables employeurs. Consciente de la dilution des
responsabilités et des éventuels effets économiques per
vers que le mécanisme mis en place introduisait, elle a
cependant décidé de l'expérimenter, quitte à le corriger s'il
ne donnait pas les résultats attendus.

Enfin, à l'article 42-9 de la loi précitée, après interven
tion de MM. Roger Lise, Jean-Pierre Fourcade, prési
dent, et Jean Madelain, la commission a adopté un
amendement précisant expressément que les crédits
d'insertion versés par le département à l'agence s'enten
daient après déduction des dépenses d'action sociale ou de
logement déjà effectuées.

La commission s'est également inquiétée de savoir
comment étaient payés le directeur et les services de
l'agence.

Puis la commission a adopté l'article premier ainsi
modifié.

A l'article 2 relatif au contrat d'accès à l'emploi, la
commission a adopté un amendement précisant que les
contrats d'accès à l'emploi ne pouvaient se substituer à des
contrats existants, ainsi qu'un amendement instituant un
régime transitoire. L'article a été adopté ainsi modifié.

La commission a adopté l'article 2 bis relatif aux exo
nérations de charges sociales des agriculteurs exerçant sur
des exploitations de moins de 20 hectares, sous réserve
d'un amendement corrigeant une erreur matérielle.

Après intervention de MM. Roger Lise, Jean-Pierre
Fourcade, président, et Louis Souvet, rapporteur, la
commission a décidé d'adopter un amendement étendant
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1 exonération aux marins-pêcheurs non salariés, proprié
taires de bateaux de moins de dix mètres.

La commission a ensuite adopté l'article 3 relatif aux
exonérations des cotisations sociales à la charge de
l'employeur.

A l'article 4 relatif au fonds pour l'emploi dans les
départements d'outre-mer, elle a adopté un amendement
de coordination avec une modification qui sera introduite à
l'article 7, et a adopté cet article ainsi modifié.

La commission n'a pas souhaité rétablir l'article 5
relatif au prélèvement sur les jeux et paris.

Elle a ensuite adopté l'article 6 relatif au relèvement
du taux normal de TVA sans modification.

A l'article 7 relatif au rapport au Parlement sur la
compensation aux organismes sociaux des exonérations de
charges sociales, elle a adopté un amendement faisant
application de l'exigence d'évaluation posée par l'article 82
de la loi quinquennale.

La commission a ensuite adopté les articles 8 (exten
sion du champ d'application de l'exonération sociale pour
l'embauche des deuxième et troisième salariés) et 2 ( aide
à la création d'entreprise) sans modification.

A l'article 10 relatif à la rémunération mensuelle mini

male en cas de réduction partielle d'emploi, elle a adopté
un amendement rédactionnel.

Elle a également adopté un amendement rédactionnel
à l'article 11 fusionnant les comités régionaux et départe
mentaux de la formation professionnelle ainsi que l'article
ainsi modifié.

La commission a ensuite adopté l'article 12 relatif à
l'attribution au conseil général de Saint-Pierre-et-Mique
lon des compétences exercées par la région en matière de
formation professionnelle des jeunes, sans modification, de
même que l'article 13 relatif à la reconnaissance par les
conventions collectives de départements d'outre-mer de
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l'attestation de formation professionnelle délivrée à l issue
du service militaire adopté.

La commission a ensuite adopté l'article 13 bis relatif
aux conditions d'application des conventions et accords
collectifs nationaux aux DOM sous réserve d'un amende

ment de précision.

Elle a ensuite adopté l'article 13 ter relatif à l'adapta
tion des conventions et accords collectifs aux DOM sans

modification, de même que l'article 13 ouater relatif à la
définition des salariés agricoles dans les départements
d'outre-mer ainsi que l'article 13 ouinauiès relatif aux
sanctions en cas d'emploi d'un étranger sans titre de tra
vail à Saint-Pierre-et-Miquelon. A l'article 13 sexies relatif
au contrat de travail à salaire différé, elle a adopté un
amendement rédactionnel ainsi que l'article ainsi modifié.

Puis, elle a adopté sans modification l'article 13 sep
ties relatif à la conférence paritaire des transports, tout en
remarquant que ce dispositif était d'ordre réglementaire.

Elle a ensuite adopté l'article 14 relatif à la rémunéra
tion applicable aux salariés mahorais effectuant des pres
tations dans un département, sans modification.

A l'article 15 relatif aux contrats de retour à l'emploi,
elle a adopté un amendement précisant que les bénéfi
ciaires de CRÉ n'étaient pas pris en compte dans l'effectif
de l'entreprise. Elle a ensuite adopté l'article modifié ainsi
que l'article 15 bis relatif à l'aide aux chômeurs créateurs
d'entreprise, sans modification.

A l'article 15 ter. relatif au contrat emploi-jeune, elle
a adopté un amendement redonnant à l'État sa responsa
bilité en matière d'insertion des jeunes tout en ouvrant à
la collectivité territoriale la possibilité d'exercer cette res
ponsabilité dans le cadre d'une convention passée avec
l'État. Après avoir adopté un amendement rédactionnel,
elle a adopté l'article ainsi modifié.

A l'article 16 relatif aux sanctions administratives en

cas d'emploi d'étranger dépourvu de titre de travail, elle a
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adopté un amendement précisant la procédure et les
garanties entourant la constatation des infractions. A ce
propos, la commission s'est interrogée sur le nombre de
personnes susceptibles d'effectuer ces contrôles à Mayotte.
Puis, elle a adopté l'article 16 ainsi modifié.

Elle a ensuite adopté les articles 17 (sanctions pénales
en cas d'introduction ou d'embauche d'un étranger contre
rétribution), 1£ (peine complémentaire d'interdiction des
marchés publics en cas d'infraction à la législation sur le
travail clandestin) et 12 (peine applicable en cas de réci
dive), sans modification.

A l'article 20 (sanctions pénales applicables en cas
d'introduction ou d'embauche d'un travailleur étranger
contre rétribution) elle a adopté un amendement rédac
tionnel ainsi que l'article ainsi modifié puis l'article 21
(dispositions relatives à l'hébergement collectif) sans modi
fication, de même que l'article 22 (dispositions relatives à
la sous-traitance).

A l'article 22 bis (convention de développement avec
l'État pour le financement des services publics pris en
charge par la collectivité territoriale de Mayotte), la com
mission a adopté un amendement rédactionnel ainsi que
l'article ainsi modifié.

La commission a ensuite entendu une communica

tion de M. André Jourdain sur la proposition de loi
n° 306 (1993-1994) de M. Georges Gruillot tendant à
simplifier les procédures administratives et à allé
ger les contraintes financières pour favoriser
l'emploi dans les entreprises.

M. André Jourdain a tout d'abord rappelé la philoso
phie de la proposition de loi qui vise à alléger la législation
actuelle, qui freine la création d'emplois en assujettissant
les entreprises à des obligations qui les font hésiter à se
développer.

Au titre de l'allègement des contraintes administra
tives, la proposition de loi propose de confier aux Unions
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et
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d'allocations familiales (URSSAF) la rédaction des bulle

tins de salaires pour les employeurs de moins de dix sala
riés.

La seconde orientation de la proposition de loi consiste
à retarder la mise en place du comité d'entreprise et du
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et
des délégués du personnel.

Après avoir rappelé la législation actuelle en la
matière, M. André Jourdain a précisé que la proposition
de loi retardait d'environ cinq ans la mise en place de ces
instances.

Quant à la dernière orientation, elle consiste à retar
der de cinq ans à compter du franchissement du seuil de
dix salariés certaines obligations en matière de participa
tion au financement de la formation professionnelle, de
licenciement ou d'heures de délégation pour les conseillers
du salarié.

M. André Jourdain a alors formulé deux observa

tions. Il a tout d'abord constaté que la proposition de loi
correspondait aux préoccupations de la commission. Il a
rappelé les amendements d'inspiration identique présen
tés par la commission à l'occasion de l'examen du projet de
loi relatif au développement de l'emploi et de l'apprentis
sage en juillet 1993 et de l'examen du projet de loi quin
quennale en novembre 1993.

M. André Jourdain a ensuite fait part de son ana
lyse de la proposition de loi dont la mise en oeuvre risquait
de se heurter à de nombreuses difficultés pouvant aller à
l'encontre du but recherché. Il en est ainsi de l'obligation
pour 1URSSAF d'adresser des bulletins de paye vierges ou
remplis aux entreprises, dont le coût serait considérable. Il
s'est interrogé sur l'avantage qu'en retireraient les entre
prises et sur la responsabilité qu'auraient à assumer les
URSSAF, et s'est inquiété de la concurrence que ferait un
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service public aux entreprises privées intervenant dans la
gestion du personnel.

Pour M. André Jourdain, une seconde série de diffi
cultés réside dans la faisabilité du projet. Un tel dispositif
introduirait en effet pendant cinq ans des distorsions de
concurrence entre les entreprises bénéficiant du nouveau
dispositif et celles qui auraient franchi les seuils avant sa
mise en oeuvre.

Par ailleurs, le délai de carence institué en matière de
contribution au financement de la formation profession
nelle crée un vide juridique puisque les entreprises fran 
chissant le seuil de dix salariés ne seraient plus assujet
ties à aucune cotisation.

Enfin la proposition de loi ne vise qu'une partie des
obligations liées au seuil de dix et cinquante salariés, ce
qui introduirait une complexité nouvelle dans le code du
travail.

M. André Jourdain s'est ensuite interrogé sur
l'opportunité d'entreprendre une telle réforme. Il a fait
observer que l'adoption de la loi quinquennale retirait une
partie de son intérêt au dispositif en raison de la fusion,
d'ailleurs vivement contestée par les syndicats, de la délé
gation du personnel au comité d'entreprise avec les délé
gués du personnel. Il a également rappelé l'opposition de
la commission à toute modification de la législation sur les
comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
dans la mesure où celle-ci nuirait à l'efficacité de l'institu

tion.

Enfin, M. André Jourdain a rappelé que les séna
teurs n'étaient pas unanimes sur l'opportunité de retarder
l'assujettissement des entreprises à certaines contribu
tions et notamment au versement transport.

En conclusion, M. André Jourdain a rappelé la diff-
culté de réformer un dispositif ayant atteint un degré
considérable de complexité, de telle sorte qu'on ne pouvait
jamais exclure d'aboutir à l'effet inverse de celui recher
ché. Il a cependant rappelé que certaines contraintes du
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code du travail pouvaient être levées, ainsi que le Gouver
nement l'avait fait dans la loi quinquennale ou dans la "loi
Madelin", ou encore comme le propose la "commission
Prieur" pour ce qui concerne les contraintes en matière de
sécurité sociale.

Pour ces différentes raisons, M. André Jourdain
s'est demandé si, en préalable à toute réécriture de la pro
position de loi, il ne conviendrait pas de rechercher dans
quelles mesures on pourrait alléger certaines des
contraintes pesant sur les petites entreprises.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a considéré
que la question posée par la proposition de loi illustrait le
mal français qui consiste à imbriquer des mécanismes sur
lesquels on éprouve ensuite les plus grandes difficultés à
revenir.

Selon lui, trois problèmes se posent : le coût des
mesures d'allègement de cotisations sociales au "stock"
d'entreprises ; les réactions des partenaires sociaux ;
enfin, les relations entre les entreprises et l'URSSAF. Il a
rappelé que la loi quinquennale prévoyait un rapport sur
ces questions et a proposé de l'attendre avant de rendre
des conclusions sur la proposition de loi.

Un débat s'est alors instauré entre MM. André Jour

dain, Jean-Pierre Fourcade, président, Jacques
Machet, Pierre Louvot, Guy Robert et Mmes Nelly
Rodi et Marie-Claude Beaudeau sur l'appréciation des
effets négatifs que les obligations liées au franchissement
de seuil exercent sur l'embauche, sur les relations des
entreprises avec les URSSAF, qu'il conviendrait d'éclair
cir, et sur le poids réel des contraintes administratives sur
les petites entreprises. En conclusion, la commission a
décidé de demander à l'organisation syndicale représenta
tive des petites entreprises son appréciation sur les pro
blèmes soulevés. La même question sera adressée au
ministre chargé du travail et, dans l'attente du rapport
que doit déposer le Gouvernement, ou à cette occasion, un
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débat pourrait être organisé autour des questions orales
déposées par les membres de la commission.

Puis la commission a procédé à la désignation de
sept candidats titulaires et sept candidats sup
pléants appelés à faire partie d'une éventuelle commis
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi n°
503 (1993-1994) relatif à la participation des salariés
dans l'entreprise.

Ont été désignés comme candidats titulaires :
MM. Jean-Pierre Fourcade, Jean Chérioux, Etienne
Dailly, René Trégouët, Jean Madelain, Mmes
Marie-Madeleine Dieulangard, Michelle Demessine,
et comme candidats suppléants : Mme Marie-Claude
Beaudeau, MM. Jacques Bimbenet, Jean-Paul Dele
voye, Claude Huriet, Pierre Louvot, Charles Metzin
ger et Alain Vasselle.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

RELATIF À LA FAMILLE

Lundi 27 juin 1994 - Présidence de Mme Hélène Mis
soffe. président d'âge. La commission a d'abord procédé à
la désignation de son bureau. Elle a élu :

- M. Michel Péricard, député, président ;

- M. Jean-Pierre Fourcade, sénateur, vice-prési
dent ;

- Mme Colette Codaccioni, rapporteur pour
l'Assemblée nationale ;

- M. Claude Huriet, rapporteur pour le Sénat.

Présidence de M. Michel Péricard. président .

M. Claude Huriet, rapporteur pour le Sénat, a, dans
un exposé liminaire, rappelé que le texte initial comportait
25 articles. Déjà augmenté de 13 articles par l'Assemblée
nationale, il s'est enrichi, au cours de sa lecture au Sénat,
de 7 articles nouveaux. Le projet de loi compte 45 articles,
dont 14 ont été adoptés conformes par le Sénat.

Il reste donc 31 articles en discussion, dont 24 ont déjà
été examinés par l'Assemblée nationale.

La commission des affaires sociales du Sénat est à

l'origine de trois des sept articles nouveaux introduits par
le Sénat : le premier (l'article premier A) est un article de
principe. Le deuxième (l'article premier quater) est une
mesure novatrice qui permet à chacun des membres d'un
couple de pouvoir bénéficier d'une allocation parentale
d'éducation (APE) à taux partiel, s'ils décident de tra
vailler à temps partiel. Le troisième (l'article additionnel
après l'article 24), précise que la compensation par l'État
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des exonérations de cotisations familiales et de 1 aide à la

scolarité est intégrale.

Le Gouvernement est à l'origine de deux articles : l'un
(article 7 bis) ouvre au salarié en congé parental, le droit
de suivre une formation professionnelle continue et de
bénéficier de la couverture du risque accident du travail ;
le second (article 32) supprime le taux de 20 % pour le
montant maximum des retenues pouvant être effectuées
par les caisses d'allocations familiales en cas d'indus.

Enfin, le Sénat a adopté deux articles additionnels,
dont l'un résulte d'un amendement extérieur et l'autre

provient de membres de sa commission des affaires
sociales. Le premier cité (article premier quinquies) vise à
permettre aux caisses d'allocations familiales des DOM de
recevoir une quote part des ressources engagées en France
métropolitaine pour le paiement de l'APE. Le second
(article 28 bis) tend à conférer une mission familiale aux

sociétés nationales de programme. Cet article aurait toute
fois des conséquences très lourdes en matière de cahier
des charges pour les chaînes de télévision publiques. De
plus, la dimension familiale semble prise en compte dans
les missions éducative, culturelle et sociale.

Les modifications rédactionnelles de précision ou
visant à réparer des omissions apportées par le Sénat,
concernent dix articles.

Le Sénat a apporté des précisions importantes à cinq
articles :

- Aux articles 7 et 8, il a préféré confier à un décret en
Conseil d'État le soin de déterminer les modalités d'appré
ciation de la gravité de la maladie, de l'accident et du han
dicap d'un enfant pour la prolongation du congé parental.

A l'article 8, il a inclus le cas de l'accident pour le
congé de trois jours par an non rémunéré et il a précisé
que des dispositions légales, réglementaires ou conven
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tionnelles plus favorables peuvent prévoir de rémunérer
ou d'allonger ce délai.

A l'article 24, il a souhaité charger la Commission des
comptes de la sécurité sociale du constat de la différence
entre les ressources de la caisse nationale d'allocations

familiales (CNAF) et celles que celle-ci aurait dû obtenir à
législation et réglementation constantes depuis le 1er jan
vier 1993.

A l'article 25, il a prévu une périodicité pour la revalo
risation des prestations familiales et a souhaité substituer
au rapport économique et financier le rapport approuvé
par le Parlement prévu dans le texte relatif à la sécurité
sociale, comme référence en matière de prévision d'infla
tion.

A l'article 27, il a précisé que les personnes concernées
devaient souhaiter reprendre un emploi.

La Haute Assemblée a également apporté des modifi
cations beaucoup plus substantielles à certains articles.

Elle a, en particulier, introduit à l'article premier bis,
une disposition qui vise à supprimer la limite de temps de
cumul des allocations pour jeune enfant dans le cas de
naissances multiples.

Aux articles 2, 3 et 4 relatifs à l'allocation de garde
d'enfant à domicile (AGED), elle a supprimé l'existence
d'un plafond de rémunération pour l'employée au-delà
duquel cette allocation n'est plus versée à l'employeur.
Elle a substitué à ce plafond un plafond de prise en charge
des cotisations sociales.

A l'article 8 bis, elle a avancé de trois mois la date
d'entrée en vigueur des exonérations de cotisations
sociales relatives aux allocations versées en application
d'un accord collectif.

A l'article 15, outre l'insertion de l'allocation d'éduca
tion spéciale, elle a adopté une disposition essentielle
visant à préciser qu'en 1999, même s'il n'y a pas excédent
de la branche famille, toutes les mesures de recul des
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limites d'âge en faveur des jeunes adultes devront impéra
tivement être mises en oeuvre.

Aux articles 17 et 18, elle a étendu de quatre semaines
le congé prénatal pour les jumeaux.

A l'article 17, elle a scindé, concernant les praticiens et
auxiliaires médicaux conventionnés et les travailleurs non

salariés non agricoles, les dispositions relatives aux
femmes exerçant à titre personnel et celles relatives aux
conjointes collaboratrices de leur époux.

A l'article 28, le Sénat a souhaité substituer à la dési
gnation d'un membre de l'union nationale des associations
familiales (UNAF) à la commission d'avances sur recettes,
celle d'un membre de l'UNAF, au sein des conseils d'admi
nistration des chaînes de télévision publiques.

Enfin, il semble que, sur deux articles, les deux
Assemblées aient des points de vue divergents. Ce sont
l'article 6 relatif aux schémas locaux de développement de
l'accueil des jeunes enfants et l'article 7, du moins son
paragraphe II.

En ce qui concerne l'article 6, le Sénat a supprimé
l'obligation pour les communes de plus de 5.000 habitants
d'élaborer des schémas locaux, l'exigence de la concerta
tion avec les associations et organismes concernés et l'éta
blissement d'un bilan annuel d'avancement de ces sché

mas.

Au paragraphe II de l'article 7, la Haute Assemblée a
rétabli un seuil minimal de moins de onze salariés en-deçà
duquel le chef d'entreprise peut opposer un refus motivé à
une demande de congé parental d'éducation ou de temps
partiel.

Mme Colette Codaccioni, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, a estimé que les deux points
majeurs de désaccord entre les deux Assemblées concer
nent effectivement les articles 6 et 7.

L'intention de l'Assemblée nationale n'est pas, s'agis
sant de l'article 6 portant sur les schémas locaux, d'entra
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ver la liberté des communes qui resteront maîtresses du
contenu des schémas, mais plutôt de se placer dans une
perspective d'aménagement du territoire.

En ce qui concerne l'article 7 relatif au congé parental,
il semble difficile de conserver un seuil d'effectif et de ne

pas affirmer clairement, en généralisant ce droit, que la
politique familiale nous concerne tous.

Les autres points de divergence entre les deux Assem
blées et les propositions d'aménagement qu'elle fera au fil
de l'examen des articles ne semblent pas devoir soulever
de difficultés sérieuses.

La commission a examiné les dispositions du texte res
tant en discussion.

A l'article prémier A (nouveau) (Contenu des notions
de famille et de politique familiale), le rapporteur pour le
Sénat a expliqué que l'objectif de cet article introduit par
le Sénat est de rappeler des dispositions figurant dans le
Préambule de la Constitution de 1946. Affirmer à nouveau

ces valeurs ne lui a pas semblé inutile.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale, tout en
approuvant l'utilité d'un tel rappel, a attiré l'attention sur
son principal inconvénient : toute énumération étant
presque toujours incomplète, il faut, ou la supprimer, ou la
compléter.

Le rapporteur pour le Sénat, après avoir observé que
l'emploi du mot "notamment", aussi critiquable soit-il, pré
sentait toutefois l'intérêt de montrer qu'il ne peut s'agir
d'une énumération exhaustive, a souligné que la source
d'inspiration de cet article était l'exposé des motifs.

Le président Michel Péricard a estimé que toute
énumération est forcément limitative. En outre, ce nouvel
article risque de provoquer une levée de boucliers parmi
les juristes, qui ne manqueront pas d'objecter qu'il n'est
pas nécessaire d'inscrire dans la loi des principes de
valeur constitutionnelle. En conséquence, le maintien de
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la rédaction de 1 article jusqu'au seul mot globale paraît
préférable.

Le président Jean-Pierre Fourcade, après avoir
constaté que l'utilisation du terme "notamment" pourrait
effectivement poser problème, s'est demandé si ne pourrait
pas être retenue une rédaction précisant simplement, par
exemple, que la politique familiale doit être globale et
concerner tous les domaines d'intervention de l'État et des

collectivités locales.

Mme Hélène Missoffe a estimé qu'un ajout ne sem
blait pas indispensable et qu'il était préférable d'arrêter la
rédaction de l'article après le mot "globale".

La commission mixte paritaire a en conséquence
adopté l'article introduit par le Sénat en supprimant sa
dernière phrase.

A l'article premier (Dispositions relatives à l'allocation
parentale d'éducation à taux partiel), la commission mixte
paritaire a adopté le paragraphe I (article L. 352-1 du code
de la sécurité sociale - Assouplissement des conditions
d'accès à l'APE à taux partiel) dans le texte voté par le
Sénat, le rapporteur pour le Sénat, ayant précisé, en
réponse à une interrogation de Mme Marie-Claude
Beaudeau, que la proposition faite par le Sénat n'était
pas plus restrictive que le texte issu des délibérations de
l'Assemblée nationale, les modifications introduites étant
d'ordre seulement rédactionnel.

La commission mixte paritaire a modifié le para
graphe III (article L. 381-1 du code de la sécurité sociale -
Affiliation obligatoire des bénéficiaires de l'APE à taux
partiel à l'assurance vieillesse du régime général) afin de
mettre les dispositions relatives à l'assurance vieillesse
obligatoire en cohérence avec celles, prévues à l'article pre
mier quater, autorisant le versement à chacun des
membres d'un couple d'une allocation parentale d'éduca
tion à taux partiel.

La commission mixte paritaire a adopté l'article ainsi
modifié.
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La commission mixte paritaire a adopté l'article pre
mier bis (Prolongation de l'APE en cas de naissances mul
tiples) dans la rédaction du Sénat.

A l'article nremier ouater (nouveau) (Cumul par un
couple de deux APE à taux partiel), le rapporteur pour le
Sénat a expliqué que cet article avait pour objectif
d'étendre aux deux membres d'un couple la possibilité de
bénéficier d'une allocation parentale d'éducation à taux
partiel, à condition que le montant cumulé de ces deux
allocations ne puisse être supérieur à celui de l'allocation à
taux plein.

Mme Colette Codaccioni, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, s'est déclarée favorable à ce nou
vel article.

Le président Jean-Pierre Fourcade a précisé
qu'une rédaction mentionnant que la mesure serait appli
cable à compter du 1er juillet 1994 aurait été trop coû
teuse et que la rédaction proposée, instituant un dispositif
permanent non rétroactif, constitue certainement un pro
grès.

La commission mixte paritaire a adopté cet article
dans la rédaction du Sénat.

A l'article nremier nuinauies (nouveau) (Attribution
aux caisses d'allocations familiales des DOM d'une

quote-part des ressources engagées en métropole pour
l'APE), le rapporteur pour le Sénat a indiqué que cet
article, prévoyant que les caisses d'allocations familiales
des DOM recevront une quote-part des ressources enga
gées en métropole pour le paiement de l'APE mentionnée à
l'article L. 532-1, résultait d'un engagement du Gouverne
ment envers les DOM.

La commission mixte paritaire a adopté cet article
dans la rédaction du Sénat.

A l'article 2 (Condition d'attribution et détermination
du montant de l'AGED), le rapporteur pour le Sénat a
expliqué que les dispositions du projet gouvernemental, en
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n'autorisant 1 octroi de l'AGED que lorsque les salaires
versés sont inférieurs à un certain plafond, pouvaient
avoir des effets pervers, incitant par exemple à verser,
au-delà de ce plafond, un complément de rémunération
"au noir". Le Sénat a, en conséquence, supprimé l'alinéa
concernant ce plafonnement et a, en contrepartie, prévu le
plafonnement du montant de la prise en charge des cotisa
tions sociales.

La commission mixte paritaire a adopté l'article dans
la rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 3
(Modalités de versement de l'AGED) dans la rédaction du
Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 4
(Application de l'AGED aux départements d'outre-mer)
dans la rédaction du Sénat.

La commission a ensuite examiné l'article 6 (Périodi
cité, contenu, modalités d'établissement et de révision des
schémas locaux de développement de l'accueil des jeunes
enfants), paragraphe I (Article 123-12 du code de la
famille et de l'aide sociale - Modalités de création et

contenu des schémas locaux quinquennaux de développe
ment de l'accueil des jeunes enfants).

Le rapporteur pour le Sénat a précisé que le Sénat,
dans sa majorité, avait refusé l'obligation pour les com
munes de plus de 5.000 habitants d'établir un schéma de
développement des services d'accueil des enfants de moins
de 6 ans. La Haute Assemblée, particulièrement détermi
née sur ce point, s'est opposée à ce que des injonctions
puissent être données aux collectivités locales.

Le Sénat s'est rallié à un mécanisme facultatif

incluant l'ensemble des communes sans considération de

leur taille.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale a souligné
que l'article 6 voté à l'Assemblée nationale permettrait de
développer les structures d'accueil des jeunes enfants. Elle
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a rappelé que les communes de moins de 5.000 habitants
ne seront pas soumises à cette obligation et que, pour les
communes de plus de 5.000 habitants, le dispositif retenu
par l'Assemblée nationale n'était guère contraignant. Par
ailleurs, le ministre d'État a manifesté son intention
d'aider financièrement, par l'intermédiaire de fonds sup
plémentaires accordés aux caisses d'allocations familiales,
les communes concernées.

Le président Jean-Pierre Fourcade a indiqué que
la position aujourd'hui défendue par les sénateurs consti
tuait une évolution sensible par rapport à la méfiance ini
tiale que leur avait inspirée cet article. Il ne paraît pas
envisageable d'aller plus loin dans des concessions qui
pourraient susciter le rejet du texte par la Haute Assem
blée .

Le président Michel Péricard a constaté qu'aucun
dispositif d'incitation financière n'était prévu dans le pro
jet de loi pour les communes réalisant des schémas de
développement des services d'accueil.

Le président Jean-Pierre Fourcade a souligné que,
quels que soient les engagements du ministre d'État,
l'administration centrale n'aurait pas les moyens d'impo
ser sa décision aux caisses d'allocations familiales.

M. Laurent Cathala a concédé que le dispositif
adopté par l'Assemblée nationale pouvait s'avérer cho
quant au regard des lois de décentralisation. C'est la rai
son pour laquelle il avait déposé un amendement de sup
pression de l'article, qu'il a retiré après que le ministre
d'État lui eut apporté en séance publique des précisions
sur le champ d'application du dispositif. Le champ d'appli
cation réduit du dispositif envisagé par le Sénat ainsi que
la possibilité pour les caisses d'allocations familiales de
conclure des contrats avec les collectivités locales ne justi
fient pas des débats par trop passionnés.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale a fait obser
ver que, sans obligation ou à défaut sans incitation forte,



4004

les schémas de développement des services d'accueil ne
verraient jamais le jour, là où précisément ils manquent.

Le président Michel Péricard a estimé que la mise
en place d'un schéma de développement dépendait de mul
tiples considérations et qu'une obligation strictement juri
dique ne saurait constituer un gage suffisant. Mieux vaut
donc s'en tenir à une possibilité, plutôt qu'une obligation,
et ne pas s'enfermer dans un cadre quinquennal rigide.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale s'est déclaré
attaché, si le texte retenu reprenait l'économie du disposi
tif adopté par le Sénat, à ce que le schéma soit élaboré en
concertation avec les associations et organismes concer
nés.

La commission mixte paritaire l'a suivi sur ce point et
a adopté l'article 123-12 du code de la famille et de l'aide
sociale dans la rédaction du Sénat, ainsi modifiée.

En ce qui concerne l'article 123-14 du code de la
famille et de l'aide sociale (Faculté pour les communes de
moins de 5.000 habitants d'élaborer des schémas locaux)

et le paragraphe II (Délai limite pour l'établissement des
schémas locaux), la commission mixte paritaire a, en
conséquence, maintenu la suppression décidée par le
Sénat.

La commission mixte paritaire a ensuite adopté
l'article 6 ainsi modifié.

A l'article 6 bis (Faculté d'instituer une commission
pour l'accueil de la petite enfance) le rapporteur pour
l'Assemblée nationale et M. Jacques Bimbenet, ont
constaté que compte tenu de la rédaction adoptée pour
l'article 6, celle adoptée pour l'article 6 bis était devenue
sans objet.

L'article 6 bis a été supprimé par la commission mixte
paritaire.

A l'article 7 (Allongement du congé parental d'éduca
tion ou de la période d'activité à temps partiel en cas de
graves problèmes de santé de l'enfant et institution d'un
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congé parental ou d'un temps partiel de droit dans les
entreprises de moins de 100 salariés) et au paragraphe I
Article L. 122-28-1 du code du travail (Possibilité de pro
longation du congé parental et de la période d'activité à
temps partiel au-delà des trois ans de l'enfant rencontrant
de graves problèmes de santé), M. Claude Huriet, rap
porteur pour le Sénat, a précisé que le Sénat avait sou
haité que la maladie, l'accident ou le handicap grave de
l'enfant soient appréciés selon des modalités définies par
décret en Conseil d'État sans que pour autant la Haute
Assemblée ait voulu exprimer une quelconque défiance à
l'égard des médecins.

La commission mixte paritaire a adopté le paragraphe
dans la rédaction du Sénat.

A ce même article, au paragraphe II (Abrogation de
l'article L. 122-28-4 du code du travail : suppression de la
possibilité, pour l'entreprise de moins de 100 salariés, de
refuser la demande de congé parental ou de temps partiel),
après que le rapporteur pour le Sénat eut évoqué les
risques d'effets pervers et de fragilisation des petites
entreprises que pourrait entraîner la suppression de tout
seuil du nombre de salariés et se soit interrogé sur le
niveau du seuil à retenir, 50 salariés, 11 et plus ou moins
de 11, le Rapporteur pour l'Assemblée nationale a sou
haité le maintien de la suppression du seuil, considérant
que cette abrogation constituait un élément important
pour l'une des dispositions essentielles du projet de loi,
l'extension de l'APE à compter du deuxième enfant. En
effet, les statistiques indiquent que sur 100.000 congés
parentaux, 99 % sont pris par des femmes, 83 % par des
ouvrières et employées, seulement 13 % par des femmes
exerçant des professions intermédiaires et 4 % par des
femmes cadres. Le congé parental bénéficie essentielle
ment aux femmes relativement démunies et peu quali
fiées. Le maintien d'un seuil concernant les entreprises de
moins de 11 salariés risquerait de pénaliser la plupart des
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femmes les moins favorisées. C'est la raison pour laquelle
l'Assemblée nationale souhaite la suppression du seuil.

Mme Hélène Missoffe a indiqué que l'APE, s'élevant
à environ 3.000 francs, aide surtout les femmes ayant des
revenus peu élevés. L'instauration d'un seuil pour l'octroi
éventuel du congé parental risque de pénaliser à nouveau
les femmes ayant des emplois peu qualifiés. On ne peut
considérer qu'une disposition à caractère social puisse
aller à l'encontre de l'accès des femmes à l'emploi. En effet,
au cours de ces vingt dernières années, 90 % des emplois
créés ont été occupés par des femmes en dépit des mesures
sociales les visant plus particulièrement.

Le rapporteur pour le Sénat a indiqué qu'il s'agissait
en réalité d'abaisser le seuil de moins de 100 salariés à

moins de 11 salariés ce qui représente déjà un change
ment considérable. En tout état de cause, le droit au congé
parental ferait l'objet, dans les entreprises de moins de 11
salariés, d'une discussion entre le salarié et le chef
d'entreprise, ce dernier devant motiver son refus éventuel
et le salarié pouvant toujours avoir recours au tribunal des
prud'hommes, en cas de désaccord.

Mme Marie-Claude Beaudeau, tout en reconnais
sant que les petites entreprises pourraient connaître cer
taines difficultés, a indiqué sa préférence pour le texte de
l'Assemblée nationale.

Le président Jean-Pierre Fourcade a proposé, à
titre expérimental, la suspension pendant trois ou quatre
ans du seuil prévu par le texte adopté par le Sénat et le
réexamen de cette question après cette période.

M. Jean-Marie Geveaux a indiqué que le problème
évoqué ne se posait pas véritablement dans les petites
entreprises, l'épouse du chef d'entreprise jouant bien sou
vent un rôle important et l'emploi féminin y étant, par
ailleurs, peu développé, notamment dans le secteur artisa
nal. Il est souhaitable que le Parlement démontre claire



4007

ment sa volonté de progrès social et s'en tienne à la ver
sion adoptée par l'Assemblée nationale.

Le président Michel Péricard a alors constaté
qu'une majorité se dégageait en faveur du texte de
l'Assemblée nationale et qu'il convenait donc de rétablir
les paragraphes III nouveau et IV nouveau de l'article 7
supprimés par le Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 7
ainsi modifié.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 7 bis
(nouveau) (Formation professionnelle des salariés en
congé parental) dans la rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 8 Ins
tauration d'un congé ou d'un temps partiel pour s'occuper
d'un enfant malade), article L. 122-28-8 du code du travail
(Création d'un congé légal pour enfant malade), compte
tenu des modifications apportées par le Sénat et d'une
modification supplémentaire, d'ordre rédactionnel, suppri
mant au deuxième alinéa de l'article L. 122-28-8 le mot

"malade".

La commission mixte paritaire a adopté l'article
L. 122-28-9 du code du travail (Instauration d'un droit au

temps partiel en cas de graves problèmes de santé d'un
enfant) dans la rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 8 bis
(Exonération de cotisations sociales pour les entreprises
signataires d'un accord du type "Fleury-Michon") dans la
rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 10
(Instauration d'un mi-temps de droit dans la fonction
publique territoriale pour raisons familiales) dans la
rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 11
(Instauration d'un mi-temps de droit dans la fonction
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publique hospitalière pour raisons familiales) dans la
rédaction du Sénat.

A l'article 15 (Relèvement des limites d'âge pour le
bénéfice des prestations familiales et de logement et
mesures favorisant l'accès au logement des familles), la
commission mixte paritaire a adopté le paragraphe I dans
la rédaction proposée par le Sénat sous réserve de la sub
stitution au a bis) A (nouveau) des mots : "de la personne"
aux mots : "des personnes".

La commission mixte paritaire a adopté le paragraphe
II de ce même article dans la rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a ensuite adopté
l'article ainsi modifié.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 16
(Instauration d'une aide à la scolarité à la place de la
bourse des collèges et conséquences) dans la rédaction du
Sénat.

A l'article 17 (Extension de la durée du droit à presta
tions en espèces de l'assurance maternité pour les familles
devant faire face à des naissances multiples et prise en
compte de certains cas d'adoption), au paragraphe IV bis
2°, concernant les prestations de maternité des conjointes
des membres des professions libérales, la commission
mixte paritaire a adopté deux amendements d'ordre rédac
tionnel au texte du Sénat.

Au paragraphe V, elle a étendu aux infirmières la pos
sibilité d'obtenir des allocations d'adoption en cas d'adop
tion d'un enfant né à l'étranger réalisée sans passer par
l'intermédiaire d'une oeuvre.

L'article 17, ainsi modifié, a été adopté dans la rédac
tion du Sénat.

Les articles 18 (Transposition dans le code du travail
des dispositions de l'article 17 : congés de maternité ou
d'adoption), 21 (Conditions d'attribution de l'allocation
d'adoption), et 23 ter (Modification de l'article 350 du code
civil visant à rendre obligatoire au bout d'un an la trans



4009

mission au juge de la demande en déclaration d'abandon),
ont été adoptés par la commission mixte paritaire dans la
rédaction du Sénat.

A l'article 24 (Garantie de ressources de la caisse
nationale des allocations familiales pendant cinq ans), le
rapporteur pour le Sénat a souligné que la rédaction adop
tée pour le deuxième alinéa de l'article reflétait le souci de
la Haute Assemblée de ne pas laisser dans le flou la res
ponsabilité d'effectuer les constats concernant la garantie
de ressources de la CNAF. La Commission des comptes de
la sécurité sociale semble toute désignée pour remplir un
tel office.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale a rappelé
que tel était bien également son point de vue, mais a
signalé que la référence à l'article L. 114-1 du code de la
sécurité sociale anticipait sur le projet de loi relatif à la
sécurité sociale actuellement en discussion, et ne pouvait
donc figurer dans le texte.

La commission mixte paritaire a adopté l'amendement
du rapporteur pour l'Assemblée nationale supprimant la
référence à l'article L 114-1 puis l'article 24 ainsi modifié.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 24 bis
(Engagements de l'État en matière de compensation des
charges) dans la rédaction du Sénat.

A l'article 25 (Indexation sur les prix des prestations
familiales pendant la durée d'application de la loi), le rap
porteur pour le Sénat a expliqué que le Sénat souhaitait
s'assurer, par la rédaction adoptée, que les bases des pres
tations familiales pourraient être revalorisées éventuelle
ment plusieurs fois par an.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale, tout en
approuvant la préoccupation du Sénat a signalé que,
comme pour l'article 24, le renvoi à l'article L. 111-3 du
code de la sécurité sociale anticipait sur la loi relative à la
sécurité sociale. Il paraît donc préférable de maintenir la
référence au rapport économique et financier annexé à la
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loi de finances, tel que le prévoit la version adoptée par 1
'Assemblée nationale.

La commission mixte paritaire a adopté cet amende
ment, puis l'article ainsi modifié.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 27
(Instauration d'un droit à la formation professionnelle
pour les personnes ayant élevé deux enfants pendant une
durée d'au moins cinq ans) dans la rédaction du Sénat.

A l'article 28 (Présence d'un membre de l'UNAF dans
les conseils d'administration des sociétés nationales de

programme), le rappporteur pour le Sénat, après avoir
rappelé que le Sénat approuvait totalement le souhait de
l'Assemblée nationale d'assurer la prise en compte de
l'intérêt des familles et surtout des enfants dans la poli
tique audiovisuelle, a souligné que la commission d'avance
sur recettes n'était pas le terrain idéal pour mener cette
action, ses activités ne concernant que les scénarios et se
situant donc très en amont des produits finals. Il lui a
semblé plus oppportun d'intervenir au niveau des condi
tions de projection des oeuvres audiovisuelles, ce que le
Sénat a souhaité faire en introduisant un représentant des
associations familiales parmi les personnalités qualifiées
nommées par le conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA)
aux conseils d'administration des sociétés nationales de

programme.

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale, tout en
affirmant son accord de principe, a posé le problème de
l'application d'une telle disposition et surtout de l'effet
d'appel qu'elle risquait d'avoir sur d'autres mouvements
associatifs de toute nature. Augmenter les pouvoirs de
contrôle du CSA dans ce domaine serait peut-être plus
efficace sans être susceptible d'entraîner les mêmes
dérives.

Le rapporteur pour le Sénat a souligné qu'en tout état
de cause, on ne pouvait pas contraindre les autorités char
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gées de la désignation des 9 membres du CSA à procéder à
des nominations catégorielles.

Le président Michel Péricard a confirmé que la
commission d'avance sur recettes intervenait trop en
amont pour que sa contribution puisse être efficace et a
signalé qu'il ne saurait être question d'instituer une
précensure. Il est souhaitable de contrôler les conditions
d'accès des enfants aux oeuvres audiovisuelles terminées.

La disposition relative aux conseils d'administration des
sociétés nationales de programme n'est cependant pas
satisfaisante car l'introduction de nominations catégo
rielles dans un organisme peut entraîner des dérives, les
personnalités nommées pouvant chercher à faire oublier
leur origine. Ce sont les parlementaires membres de ces
conseils d'administration qui se chargent le plus souvent
de rappeler les chaînes au respect des missions et des
objectifs figurant dans leur cahier des charges. Le souci du
respect des valeurs familiales et des enfants devrait pou
voir être pris en compte tout à la fois par les chaînes dans
l'accomplissement de leur mission de service public et par
le CSA lorsqu'il nomme des personnalités qualifiées aux
conseils d'administration de ces chaînes sans que cela soit
mentionné dans la loi.

Mme Hélène Missoffe a regretté que les associations
familiales ne se sentent pas véritablement concernées par
les questions d'audiovisuel et notamment de télévision.
L'article adopté par le Sénat, tout en n'étant pas exempt
de défauts, a l'avantage de les obliger à prendre leurs res
ponsabilités dans ce domaine.

Le président Michel Péricard a rappelé que les
conseils d'administration des chaînes publiques n'avaient
pas de droit de regard a priori sur les programmes ; ils ne
font que des constats a posteriori. Le pouvoir de nomina
tion du CSA ne concernant bien entendu que les conseils
d'administration des sociétés nationales de programmes,
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les télévisions et radios privées échapperont toujours à de
tels dispositifs.

Le président Jean-Pierre Fourcade a considéré
que l'évolution des programmes de télévision, vus par les
enfants trois à quatre heures par jour, était suffisamment
inquiétante pour que le Parlement donne un signal à ce
sujet. Si les dispositifs proposés par les deux Assemblées
ne semblent pas opportuns, une mention dans les missions
du CSA ou dans le contenu du cahier des charges des
chaînes publiques pourrait également être une solution.

M. Jean-Marie Geveaux a rappelé qu'il était tou
jours difficile de faire figurer dans la loi des orientations
ou des déclarations de principe aussi fondées soient-elles.
Un projet de loi spécifique à l'audiovisuel serait plus
approprié pour mettre en place un mécanisme vraiment
efficace.

M. Claude Huriet, rapporteur pour le Sénat, a
reconnu qu'il était difficile de donner une forme législative
satisfaisante à ce principe de prise en compte des intérêts
de la famille dans l'audiovisuel.

Le président Jean-Pierre Fourcade a alors proposé
que les associations familiales soient consultées sur les
programmes destinés aux enfants lors de l'élaboration des
cahiers des charges des sociétés nationales de programme.

M. Laurent Cathala a suggéré que l'avis soit rendu
par le Haut Conseil de la population et de la famille.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 28
dans la rédaction proposée par M. Jean-Pierre Four
cade, président, et modifiée à l'initiative de M. Laurent
Cathala.

La commission mixte paritaire a supprimé l'article 28
bis (nouveau) (Contenu du cahier des charges des sociétés
nationales de programme).

A l'article 29 (Rapport annuel d'évaluation du coût de
l'enfant), M. Jean-Marie Geveaux a regretté que, selon
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le texte du Sénat, parmi les associations familiales seule
l'UNAF soit consultée pour l'établissement de ce rapport.

La commission mixte paritaire a adopté cet article
dans la rédaction du Sénat.

A l'article 30 (Organisation annuelle d'une Conférence
nationale de la famille par le Gouvernement), le rappor
teur pour l'Assemblée nationale a proposé qu'outre la par
ticipation du Gouvernement et de l'UNAF soit prévue celle
des mouvements familiaux généraux représentatifs ainsi
que celle d'associations et d'organismes qualifiés.

La commission mixte paritaire a adopté cet amende
ment ainsi que le texte de l'article ainsi modifié.

Enfin, la commission mixte paritaire a adopté l'article
32 (nouveau) (Conditions de recouvrement des indus sur

prestations par les caisses d'allocations familiales) dans la
rédaction du Sénat.

La commission mixte paritaire a adopté l'ensemble
du projet de loi dans le texte issu de ses délibéra
tions.
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FINANCES, CONTROLE BUDGÉTAIRE
ET COMPTES ÉCONOMIQUES DE LANATION

Mardi 28 juin 1994 - Présidence de M. Jean Cluzel,
vice-président, puis de M. Christian Poncelet, président.

Au cours d'une première séance tenue dans la matinée, la

commission a procédé à l'examen des amendements sur
le projet de loi n° 524 (1993-1994) portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier, adopté
par l'Assemblée nationale, sur le rapport de MM. Jean
Arthuis, rapporteur au nom de la commission des
finances, Etienne Dailly, rapporteur pour avis au
nom de la commission des lois, et Jean Madelain
rapporteur pour avis au nom de la commission des
affaires sociales.

A l 'article 9 (Adhésion obligatoire des établissements
de crédit à un système de garantie des dépôts), la commis
sion a donné un avis favorable à l'amendement n° 20 de

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Elle a donné un
avis défavorable aux amendements n°s 21 et 111.

A l'article 16 (Modification du statut des sociétés ano

nymes à participation ouvrière), elle a repoussé les amen
dements nos 65, 120, 67 et 121 et a donné un avis favo
rable aux amendements nos 22, 23 et 24 présentés par
M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commission
des lois.

La commission a ensuite examiné les amendements à

l'article additionnel avant l'article 19 bis . Elle a émis un

avis défavorable à l'amendement n° 25 présenté par
M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commission
des lois, et décidé de s'en remettre à l'appréciation du
Sénat sur les amendements nos 26 et 27 présentés par
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M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commission
des lois.

A l'article 19 bis (Règles de quorum applicables aux
assemblées générales extraordinaires), elle a donné un
avis favorable à l'amendement n° 28 présenté par
M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commission
des lois.

La commission a ensuite rejeté à l'article 20 (Moderni
sation et simplification du régime d'émission des valeurs
mobilières donnant accès au capital social) l'amendement
n° 123 et émis un avis favorable sur les amendements nos

29 rectifié, 30 rectifié et 31 présentés par M. Etienne
Dailly, rapporteur au nom de la commission des lois. Elle
n'a pas accepté l'amendement n° 124 à l'article 20 bis (For
malités de constatation de l'augmentation du capital), ni
l'amendement n° 125 à l'article 20 ter (Cession de titres

acquis en régularisation de cours). En revanche, elle a
donné un avis favorable à l'amendement n° 32 présenté
par M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commis
sion des lois, sur ce dernier article et l'amendement n° 33
présenté au nom de la commission des lois par M. Etienne
Dailly, rapporteur, à l'article 20 quater.

Après l'article 20 quater (Action en représentation
conjointe des associations d'investisseurs), elle a donné un
avis favorable aux amendements n°9 34, 132, 133, 134,
135 et 136 présentés par M. Etienne Dailly, rapporteur au
nom de la commission des lois.

La commission a ensuite procédé, sur le rapport de M.
Jean Madelain, rapporteur pour avis au nom de la
commission des affaires sociales, à l'examen des
articles sur lesquels elle s'en est remise à l'appréciation de
la commission des affaires sociales.

A l'article 42 (Prorogation de contrats d'orientation et
d'adaptation et prolongement du versement des aides for
faitaires pour les contrats d'apprentissage et de qualifica
tion), elle s'est opposée aux amendements n°s 81 et 82 et a
émis un avis favorable sur les amendements nos 2 et 3



4017

présentés par M. Jean Madelain, rapporteur au nom de la
commission des affaires sociales.

Avant l'article 47, elle a rejeté les amendements nos
50, 51, 52 rectifié et 53 rectifié.

A l'article 47 (Assouplissement des restrictions à l'affi
chage concernant les boissons alcooliques), elle a adopté
l'amendement n° 4 présenté par M. Jean Madelain, rap
porteur au nom de la commission des affaires sociales, et
a considéré que l'amendement n° 1 de M. Maurice Schu
mann se trouvait ainsi satisfait. Elle a ensuite repoussé
les amendements n°s 54 rectifié et 59.

Après l'article 47. elle a émis un avis défavorable sur
les amendements nos 55 rectifié et 107.

La commission a ensuite examiné, sur le rapport de M.
Jean Arthuis, rapporteur, les amendements sur les
articles pour lesquels elle avait souhaité exercer pleine
ment sa compétence au fond.

Concernant les dispositions du titre I relatives aux
assurances et à la réassurance, à l'article premier
(Contrôle de l'État sur les entreprises pratiquant la réas
surance et sur les sociétés de participations d'assurance),
elle a rejeté un amendement n° 144.

Elle a ensuite, à l'article 2 (Contrôle et sanction),
donné un avis défavorable aux amendements n° 145 et

146.

Puis, la commission a repoussé les amendements nos
147, 110 et 148 à l'article 5 (Contrats d'assurance de
groupe).

S'agissant des dispositions relatives aux établisse
ments de crédit, à la Caisse des dépôts et consignations et
aux marchés financiers, la commission a rejeté un amen
dement n° 60 à l'article 11 (Modification des statuts du

Crédit national), un amendement n° 61 à l'article 12
(Modification des statuts du Comptoir des entrepreneurs).

A l'article 13 (Modification de la durée du mandat du

directeur général de la Caisse des dépôts et consigna
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tions), la commission a donné un avis défavorable aux
amendements n08 62 et 112. Puis, elle a émis un avis favo
rable au sous-amendement n° 149 à l'amendement n° 11 de

la commission des finances.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a remarqué que
l'amendement n° 11 donnait satisfaction aux amende

ments n08 113, 115 et 116. Puis, la commission a émis un
avis défavorable aux amendements n08 114 et 117.

A l'article 14 (Marchés à terme sur denrées et mar
chandises ne donnant pas lieu à livraison), elle a repoussé
l'amendement n° 118. Elle s'est déclarée favorable à

l'amendement n° 140 portant article additionnel après
l'article 14.

A l'article 15 (Cession gratuite d'actions aux salariés
d'Air France), elle a repoussé les amendements n°8 63,
119 et 64 et s'en est remise à l'avis du Gouvernement pour
les amendements n08 84, 85 et 86.

Elle a rejeté l'amendement n° 112 portant article addi
tionnel avant l'article 17.

Après l'article 17. sur proposition de MM. Christian
Poncelet, président, et Jean Arthuis, rapporteur, la
commission a adopté un amendement n° 150 visant à sup
primer la limitation à trois mandats consécutifs pour les
administrateurs du conseil d'administration ou de sur

veillance des entreprises du secteur public.

A l'article 18 (Représentation des collectivités territo
riales dans les conseils d'administration des sociétés d'éco

nomie mixte concessionnaires d'autoroutes), la commission
a refusé les amendements n°8 68 et 105. Il en a été de

même de l'amendement n° 90 à l'article 19.

Au titre V (Dispositions relatives au régime écono
mique des tabacs), la commission a repoussé les amende
ments 69 à l'article 34 (Extension aux départements de
Corse du monopole d'importation et de vente au détail des
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tabacs manufacturés) et n° 70 à l'article 35 (Fixation des
taux de remise en Corse et sur le continent).

Elle a donné un avis favorable à l'amendement n° 48

portant article additionnel après l'article 36.

A l'article 37 (Extension au tabac fine coupe du droit
de consommation, en Corse et dans les départements
d'outre-mer), elle a rejeté l'amendement n° 71. Il en a été
de même des amendements n08 72 et 73 à l'article 38 (Le
passage de la fixation administrative des prix des tabacs à
un régime d'homologation des prix).

Avant l'article 39. elle a donné un avis favorable à

l'amendement n° 102, mais a rejeté les amendements nos
74 et 126 à l'article 39 (Relèvement de la limite d'amortis
sement des véhicules de tourisme détenus par les entre
prises).

Elle a décidé de demander l'avis du Gouvernement sur

les amendements n°s 108 et 109 portant article addition
nel après l'article 39.

Elle a émis un avis favorable à l'amendement n° 57

après l'article 39 bis et a décidé de demander l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n° 87.

A l'article 39 ter (Déductions de certaines cotisations

sociales du revenu des gérants majoritaires de SARL) , elle
a rejeté un amendement n° 75.

Après l'article 39 ter, elle a décidé de demander l'avis

du Gouvernement sur l'amendement n° 88 et a donné un

avis favorable à l'amendement n° 103.

La commission a repoussé les amendements nos 76 et
127 à l'article 39 ouater (Formalités à accomplir pour
bénéficier de la réduction d'impôt sur les logements loca
tifs). La même position a été retenue pour l'amendement
n° 91 après l'article 39 ouater, pour l'amendement n° 79
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après l'article 40. pour les amendements nos 92, 93, 94, 95,
96 et 97 après l'article 43.

Elle demandera l'avis du Gouvernement sur les amen

dements nos 106, 129 et 141 après l'article 43 et sur
l'amendement n° 131 après l'article 44.

A l'article 46 (Prorogation de l'exonération des
plus-values de titres d'organismes de placements collectifs
en valeurs mobilières (OPCVM) réinvesties dans l'investis
sement immobilier), elle a rejeté les amendements n°s 98
et 130.

La commission demandera l'avis du Gouvernement

sur l'amendement n° 142 à l'article 48 (Légalisation des
subventions accordées par les collectivités territoriales aux
groupements sportifs à but lucratif).

Elle a donné un avis défavorable à l'amendement n°

143 portant article additionnel après l'article 50.

Après l'article 51. elle a adopté un amendement n° 89
du Gouvernement et a repoussé l'amendement n° 138.

Après l'article 52. elle a émis un avis défavorable aux

amendements n°s 58, 99 et 100 et a décidé de demander
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 139.

La commission a ensuite procédé à la désignation de
candidats appelés à faire partie d'une éventuelle com
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier.

Elle a désigné comme candidats titulaires,
MM. Christian Poncelet, Jean Arthuis, Etienne
Dailly, Jean Madelain, Jean Clouet, Paul Loridant et
Robert Vizet et comme candidats suppléants,
Mme Maryse Bergé-Lavigne, MM. Maurice Blin,
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Paul Girod, Emmanuel Hamel, Roland du Luart,
Philippe Marini et Michel Sergent.

Au cours d'une deuxième séance tenue dans

l'anrès-midi. M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis
de la commission des lois, a présenté les grandes lignes
du titre V portant réforme de la profession d'expert comp
table. Il a particulièrement insisté sur la volonté de la
commission des lois de fixer la frontière entre les missions

respectives des professionnels du chiffre et de ceux du
droit. Il a indiqué qu'une ligne de partage claire et accep
tée par les deux professions était celle du contentieux.

Après cet exposé, la commission a donné un avis favo
rable aux amendements présentés par M. Etienne Dailly,
rapporteur au nom de la commission des lois, à savoir à
l'amendement n° 35, à l'article 26 (Exercice de la profes
sion sous forme de société), puis l'amendement n° 36 recti
fié à l'article 26 bis (Contrat d'assurance de responsabilité
civile), l'amendement n° 37 à l'article 28 (Modes d'exercice
de la profession et responsabilité), l'amendement n° 137 à
l'article 29 (Protection du titre de comptable agréé) et
l'amendement n° 38 à l'article 30 (Incompatibilités). Par
contre, un débat s'est instauré sur l'amendement n° 101 de
M. Xavier de Villepin après l'article 32 (Accès des ressor
tissants non communautaires) à l'issue duquel la commis
sion a rejeté cet amendement.

A l'article 40 (Caractère d'ordre public de la clause
relative aux intérêts moratoires dans les marchés publics),
la commission s'est opposée aux amendements nos 77 et
78 et a adopté l'amendement n° 39 présenté par
M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la commission
des lois.

A l'article 41 (Extension aux établissements publics de
santé de la procédure de mandatement d'office des intérêts
moratoires), elle a rejeté l'amendement n° 80 et a donné
un avis favorable aux amendements n08 40, 41, 42, 43, 44
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et 45 présentés par M. Etienne Dailly, rapporteur au nom
de la commission des lois.

A l'article 43 (Délégations de services publics), la com
mission a rejeté les amendements n08 83 et 128 et a
approuvé l'amendement n° 46 présenté par M. Etienne
Dailly, rapporteur au nom de la commission des lois. Elle
a proposé une nouvelle rédaction de l'amendement n° 47
présenté par M. Etienne Dailly, rapporteur au nom de la
commission des lois, et a repoussé l'amendement n° 104.

Au cours d'une troisième séance tenue dans la soirée.

la commission a donné un avis favorable à l'amendement

n° 152 du Gouvernement, au sous-amendement n° 153 du
Gouvernement à l'amendement n° 23 de la commission des

lois à l'article 16 (Modification du statut des sociétés ano

nymes à participation ouvrière). Elle a également adopté
les amendements n°s 154, 155 du Gouvernement aux
articles 20 (Modernisation et simplification du régime
d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital
social), 4Q (Caractère d'ordre public de la clause relative
aux intérêts moratoires dans les marchés publics), et les
amendements n°s 156 et 157 du Gouvernement portant
article additionnel après l'article 46.

Au cours d'une quatrième seance tenue dans la nuit, la
commission a adopté, à l'article 13. un sous-amendement
n° 158 du Gouvernement à l'amendement n° 11 de la com

mission donnant à la commission de surveillance de la

Caisse des dépôts et consignations la possibilité de deman
der la révocation du directeur général à l'unanimité de ses
membres, le directeur du Trésor ne prenant pas part au
vote.

Jeudi 30 juin 1994 - Présidence de M. Jean Clouet.
vice-président. La commission a procédé à l'examen du
rapport pour avis de M. Paul Girod sur le projet de
loi n° 543 (1993-1994) d'orientation et de programma
tion relatif à la sécurité.

M. Paul Girod, rapporteur pour avis, a indiqué
qu'un effort global de dix milliards de francs supplémen
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taires serait consenti sur les cinq prochaines années, par
rapport à la période 1990-1994, pour les forces de police,
dont 7 milliards de francs au titre de certains crédits

d'équipement et de matériel et 3 milliards de francs au
titre des dépenses de personnel. Détaillant le contenu de
la programmation, le rapporteur pour avis a précisé que
ces évolutions recouvraient notamment un doublement en

volume des crédits d'informatique et de transmissions
ainsi qu'une multiplication par un coefficient de 2,4 des
autorisations de programme destinées à l'immobilier.

M. Paul Girod, rapporteur pour avis, a ensuite
exposé la composition de l'enveloppe de trois milliards de
francs destinée aux personnels : une première tranche de
1,9 milliard de francs doit permettre la création de
5.000 emplois administratifs ; le rapporteur s'est toutefois
montré sceptique sur l'affrmation du Gouvernement selon
laquelle autant de fonctionnaires de police seront ainsi
déchargés de tâches administratives et logistiques et pour
ront se consacrer pleinement à leurs missions de sécurité
publique. Par ailleurs, une autre tranche de 1.150 millions
de francs sera affectée à la mise en place d'une prime per
sonnalisée versée aux fonctionnaires exerçant leur activité
dans les zones les plus difficiles.

Résumant la portée de la programmation des moyens
de la police nationale pour la prochaine période quinquen
nale, M. Paul Girod, rapporteur pour avis, a souligné
qu'elle visait avant tout une remise à niveau en réponse
aux nombreux retards préjudiciables à la sécurité du
citoyen accumulés dans tous le secteurs. Il a estimé, de ce
point-de-vue, que l'effort devrait être prolongé bien
au-delà de 1999.

Le rapporteur pour avis a ensuite abordé l'autre volet
de dispositions dont la commission est saisie pour avis : le
principe de l'interdiction de rémunération directe d'un
fonctionnaire par un tiers. Il a indiqué, à ce sujet, que
l'objectif poursuivi par les articles 20 à 22 du projet de loi
était de prévoir le rattachement au budget du ministère de
l'intérieur, par voie de fonds de concours, des vacations
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que les fonctionnaires de police perçoivent directement
auprès de tiers. Il s'agit, en effet, selon le Gouvernement,
de rétablir une gestion transparente des fonds ainsi per
çus, d'unifier les taux de prélèvement et les modalités de
rémunération sur l'ensemble du territoire, enfin de rompre
avec une certaine tendance qui conduit aujourd'hui les
commissaires de police à demander leur affectation en
fonction de critères purement financiers et, parallèlement,
de rétablir une réelle corrélation entre la difficulté du

poste et sa rétribution.

Puis, la commission a procédé à l'examen des articles
dont elle est saisie pour avis.

Elle a adopté sans modification les articles â (Pro
grammation des moyens de la police nationale pour les
années 1995 à 1999) et 4 (Crédits prévus au titre de la
programmation).

Au terme d'un débat auquel ont participé MM. Jean
Clouet, président, René Ballayer et Jacques Baudot,
elle a adopté une nouvelle rédaction du deuxième alinéa
de l'article 2Q (Remboursement des dépenses de maintien
de l'ordre supportées par l'État dans l'intérêt de tiers) afin
de rétablir la possibilité pour les convois exceptionnels de
se faire accompagner par une escorte policière, la rédac
tion du Gouvernement ayant involontairement écarté
cette possibilité.

Elle a ensuite adopté un amendement de portée rédac
tionnelle au paragraphe II de l'article 21 (Vacations funé
raires). Puis, elle a adopté sans modification l'article 22
(Suppression des rémunérations de fonctionnaires de
police par des tiers).

Enfin, la commission a adopté un amendement réta
blissant l'exactitude des chiffres dans le tableau figurant à
la fin de l'annexe II.

Au terme de cet examen, la commission a émis, sous
réserve de l'adoption de ses amendements, un avis
favorable sur les dispositions du projet de loi rela
tives, d'une part, à la programmation des moyens de
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la police nationale pour les cinq prochaines années
et, d'autre part, à la suppression des rémunérations
extrabudgétaires versées aux fonctionnaires de
police par des tiers.

La commission a ensuite désigné M. Paul Girod
comme rapporteur sur le projet de loi n° 560
(1993-1994) relatif au statut fiscal de la Corse.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D'ORDRE

ÉCONOMIQUE ET FINANCIER

Jeudi 30 juin 1994 - Présidence de M. Jacques Bar
rot. président. - La commission mixte paritaire a tout
d'abord désigné son bureau qui a ainsi été constitué :

- M. Jacques Barrot, député, président ;

- M. Christian Poncelet, sénateur, vice-prési
dent ;

- MM. Gérard Trémège, député, et Jean Arthuis,
sénateur, rapporteurs respectivement pour l'Assem
blée nationale et pour le Sénat.

La commission mixte paritaire a procédé à l'examen
des 46 articles restant en discussion.

Avant d'aborder l'examen des dispositions restant en
discussion, M. Gérard Trémège, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, a fait observer que sur les
46 articles soumis à la commission mixte paritaire, 23
avaient été introduits par le Sénat en première lecture ; il
a souligné que le recours à la procédure d'urgence aboutis
sait à priver l'Assemblée nationale de tout débat sur ces
dispositions nouvelles, alors même que beaucoup d'entre
elles sont loin d'être de pure forme.

A l'article 4 (Règles de solvabilité), M. Jean Arthuis,
rapporteur pour le Sénat, a indiqué que si l'Assemblée
nationale avait retenu la notion de participation juridique,
il estimait plus exact de se référer aux liens en capital.

L'article 4 a été adopté dans le texte voté par le Sénat.

A l'article 5 (Contrats d'assurance de groupe),
M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assemblée
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nationale, a considéré qu'il convenait de privilégier la
protection des assurés.

M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a indi
qué que la proposition du Sénat ne la remettait pas en
cause, tout en apportant un meilleur équilibre dans les
relations entre assureurs et associations.

L'article 5 a été adopté dans le texte voté par le Sénat.

L'article 6 bis (Extension du régime des troisièmes
directives aux Etats parties à l'accord sur l'Espace écono
mique européen) a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 9 (Adhésion obligatoire des établissements
de crédit à un système de garantie des dépôts), M. Jean
Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a exposé que le
Sénat avait souhaité permettre aux établissements finan
ciers appelés à contribuer au système de solidarité de
place de se retourner contre l'établissement dont les diri
geants qui auraient commis des infractions dans l'exercice
de leurs fonctions.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, s'est montré réservé quant à cette dispo
sition qui n'a pas été retenue par la commission mixte
paritaire.

M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a par
ailleurs proposé d'autoriser le comité des établissements
de crédit et la commission bancaire à transmettre des

informations dans le respect des règles de secret profes
sionnelle.

L'article 9 a été adopté dans le texte élaboré par la
commission mixte paritaire.

L'article 10 (Pouvoirs de la commission bancaire) a été

adopté dans le texte voté par le Sénat.

A l'article 13 (Statut du directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations), M. Jean Arthuis, rappor
teur pour le Sénat, a indiqué que le Sénat avait souhaité
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réintroduire dans la loi du 28 avril 1816 le dispositif prévu
par le projet de loi.

Il a également estimé utile de prévoir la possibilité,
pour la commission de surveillance, de proposer la révoca
tion du directeur général, tout en exprimant des réserves
sur la condition d'unanimité et l'exclusion du directeur du

Trésor introduites par un sous-amendement du Gouverne
ment.

M. Jean-Pierre Delalande a exprimé son accord
avec les propos de M. Jean Arthuis, en soulignant que le
sous-amendement était à la fois quelque peu désobligeant
à l'égard du directeur du Trésor et ne correspondait pas
aux méthodes de travail de la commission de surveillance,
où le recours au vote restait exceptionnel.

Il a ajouté que, dans le cas où la commission compren
drait des représentants de l'opposition, l'exigence d'unani
mité entraînerait le débat sur un terrain exclusivement

politique. Enfin, il a exprimé la crainte que, dans un tel
cas, le gouvernement n'essaye d'influencer la décision de
certains membres de la commission, mettant ainsi en
cause son indépendance.

M. Jean-Pierre Delalande a conclu son propos en
suggérant que d'autres entreprises publiques soient, à
l'exemple de la Caisse des dépôts et consignations, dotées
d'une commission de surveillance.

Le président Christian Poncelet a insisté sur
l'importance de garantir l'indépendance de la commission
de surveillance et a souhaité que puisse aboutir une
réforme de fond de la Caisse des dépôts et consignations.

M. Jacques Barrot, président, ayant évoqué la pos
sibilité d'abaisser la majorité requise aux deux-tiers,
M. Jean-Pierre Delalande a réaffirmé que la Caisse des
dépôts et consignations devait rester placée sous la sur
veillance spéciale de l'autorité législative et qu'il convenait
de ne pas laisser s'ébrécher un système qui permettait à la
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volonté des parlementaires membres de la commission de
s'imposer.

L'article 13 a été adopté dans le texte élaboré par la
commission mixte paritaire.

L'article 14 bis (Réduction des risques sur les opéra
tions de pension) a été adopté dans le texte du Sénat.

A l'article 15 (Attribution d'actions aux salariés d'Air

France), M. Gérard Trémège, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, après s'être déclaré favorable à
la suppression du renvoi à un décret d'application a pro
posé de supprimer, dans le paragraphe III, la référence à
la date du 30 juin 1998.

L'article 15 a été adopté dans le texte élaboré par la
commission mixte paritaire.

A l'article 16 (Modification du statut des sociétés ano
nymes à participation ouvrière), M. Jean Arthuis, rap
porteur pour le Sénat, a indiqué que le Sénat avait
adopté, à l'initiative du Gouvernement, une disposition
subordonnant la décision de transformation de la SAPO à

l'existence d'un accord collectif, celui-ci pouvant avoir été
conclu antérieurement à la loi.

M. Augustin Bonrepaux s'est félicité de l'adoption
de cette modification qu'il avait lui-même proposé à
l'Assemblée nationale.

L'article 16 a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 17 bis (Clarification de la situation patrimo
niale de l'État), M. Jean Arthuis, rapporteur pour le
Sénat, a exposé qu'à la suite des enseignements tirés de la
mission d'étude du contrôle du secteur public de la com
mission des finances du Sénat, il convenait de donner au
Parlement les éléments indispensables pour appréhender
la situation patrimoniale de l'État en immobilisations
financières.

M. Jean-Pierre Delalande, faisant état de son expé
rience de président de la commission de surveillance de la
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Caisse des dépôts et consignations, et M. Gilbert Gantier
ont marqué leur accord avec cette proposition.

Le président Christian Poncelet a souhaité que
cette information puisse être étendue au patrimoine des
collectivités locales.

L'article 17 bis a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 17 ter (Suppression de la limitation du
nombre des mandats des membres des conseils d'adminis

tration ou de surveillance des entreprises publiques),
M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a estimé
que la limitation à trois du nombre des mandats des
membres des conseils d'administration ou de surveillance

des entreprises publiques n'était pas justifiée, tant par sa
nature dérogatoire par rapport au droit commun des socié
tés que parce qu'elle conduisait à se priver de l'expérience
et des compétences des administrateurs auxquelles elle
s'appliquait. Il a considéré que sa suppression devrait
conduire le Gouvernement à prendre clairement ses res
ponsabilités au moment où il aura à décider du renouvelle
ment d'un tel mandat.

Le président Christian Poncelet a observé que
cette limitation aboutissait également à affaiblir la posi
tion des présidents d'entreprises publiques lors de leur
dernier mandat.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, s'est déclaré convaincu de la pertinence
de ces arguments, mais il a exprimé les plus grandes
réserves sur l'opportunité de rendre cette mesure rétroac
tive, chacun sachant qu'il s'agissait là d'une disposition ad
hominem.

Après un large débat au cours duquel sont également
intervenus MM. Etienne Dailly, Jean-Pierre Dela
lande et Gilbert Gantier, M. Gérard Trémège, rap
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porteur pour l'Assemblée nationale, a demandé la
réserve de cet article.

A l'article 19 bis (Règles de quorum applicables aux
assemblées générales extraordinaires), M. Etienne
Dailly a rappelé que la commission des finances avait
donné délégation de compétence à la commission des lois
sur un certain nombre d'articles du projet de loi.

S'agissant de l'article 19 bis, il a ensuite exposé que le
Sénat avait souhaité fixer le quorum de première convoca
tion à l'assemblée générale extraordinaire au tiers des
droits de vote afin de mieux garantir la protection des
droits des actionnaires minoritaires.

M. Jean-Pierre Delalande a manifesté son désac

cord sur cette modification.

L'article 19 bis a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 20 (Modernisation et simplification du
régime d'émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital social) M. Etienne Dailly a indiqué que, sans bou
leverser fondamentalement le texte adopté par l'Assem
blée nationale, le Sénat proposait une rédaction globale de
l'article 180 de la loi du 24 juillet 1966 rendant notam
ment plus explicite le caractère alternatif du régime de
l'autorisation globale d'émission.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, après avoir salué le travail accompli par
la commission des lois du Sénat, a proposé que soit réta
blie l'exigence d'un plafond particulier pour les actions de
priorité, afin de tenir compte de l'ensemble des émissions
de titres introduisant une rupture de l'égalité entre les
actionnaires, du point de vue de la distribution des béné
fices, qu'elles aient ou non des incidences sur la dilution
du droit de vote des actionnaires en place.

Il a également souhaité que la fixation du cours
d'émission soit fixée par référence à la moyenne des cours
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constatés pendant cinq jours de bourse consécutifs, sur les
dix derniers jours précédant l'émission.

M. Etienne Dailly a exprimé son accord sur la pre
mière de ces suggestions et a proposé une modification
rédactionnelle permettant de la satisfaire. Sur le second
point, il a fait valoir que la période retenue par le Sénat,
supérieure à la semaine, contrairement à celle proposée
par M. Trémège, rendait plus difficile d'éventuelles tenta
tives de manipulation des cours.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, après avoir indiqué qu'il se rangeait à cet
avis, a proposé une dernière modification rédactionnelle
au paragraphe V.

L'article 20 a été adopté dans le texte élaboré par la
commission mixte paritaire.

L'article 20 ter (Cession de titres acquis en régularisa
tion des cours) a été adopté dans le texte voté par le Sénat.

A l'article 20 quinquies (Action en représentation
conjointe des associations d'investisseurs), M. Jean
Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a exposé que cet
article avait pour objet de donner aux associations d'inves
tisseurs agréées le droit d'agir en réparation au profit
d'épargnants lésés, même non adhérents de ces associa
tions, établissant ainsi une parité de droits avec les asso
ciations de consommateurs.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a déclaré que, sans méconnaître l'intérêt
et la pertinence du dispositif proposé par le Sénat,
l'Assemblée ne pouvait adopter dans le cadre d'un texte
soumis à la procédure d'urgence un ensemble de disposi
tions sans que sa commission des lois ait préalablement eu
à les examiner et sans même qu'elle ait pu en débattre en
séance publique.

MM. Jean-Pierre Delalande et Gilbert Gantier

ont approuvé les propos du rapporteur pour l'Assemblée
nationale.
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M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a
regretté ce refus, estimant que l'intérêt de la mesure pro
posée devait primer sur la procédure, et a demandé la
réserve de l'article 20 quinquies.

A l'article 20 sexies (Institution d'associations de

petits actionnaires), M. Etienne Dailly a exposé que cet
article avait pour objet d'autoriser la constitution, dans les
sociétés cotées, d'associations, d'actionnaires auxquelles
peuvent être reconnus les droits des minoritaires.

Il a rappelé que l'amendement introduisant cet article
reprenait les dispositions d'une proposition de loi adoptée
par le Sénat le 17 novembre 1991 et demeuré en instance
depuis cette date.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a opposé à cet article les mêmes argu
ments que ceux qu'il avait exprimés sur le précédent et a
proposé la réserve de l'article 20 sexies.

Les articles 20 septies (décision de mettre en oeuvre le

plan de redressement ou la procédure de liquidation),
20 octies (Pouvoirs des juges commissaires dans le cadre
d'une procédure de redressement judiciaire), 20 nonies
(Caractère suspensif des recours), 20 decies (Procédure de
licenciement en cas de redressement ou de liquidation
judiciaire) et 20 undecies (Entrée en vigueur des disposi
tions de la loi du 10 juin 1994) ont été adoptés dans le
texte voté par le Sénat.

A l'article 26 (Exercice de la profession d'expert-comp
table sous forme de société), M Etienne Dailly a indiqué
que le Sénat avait jugé utile de revenir au texte du projet
initial en ce qui concernait l'obligation pour les
experts-comptables de détenir au moins les trois-quarts du
capital social et des droits de vote, directement ou indirec
tement, par une société inscrite à l'ordre et les trois-quarts
au moins du nombre de sièges d'administrateurs ou de
membres du conseil de surveillance. Il a exposé que cette
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proportion était celle applicable à la plupart des autres
professions libérales.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, au vu de son expérience, a exprimé son
désaccord avec cette rédaction, indiquant qu'il serait
extrêmement difficile, pour la très grande majorité des
petites sociétés, de se conformer à ces nouvelles règles.

M. Etienne Dailly s'est déclaré prêt à accepter une
proportion de deux-tiers pour les sociétés anonymes.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a souhaité que la part des experts-comp
tables dans les conseils resté fixée à la moitié.

L'article 26 a été adopté dans le texte élaboré par la
Commission mixte paritaire.

Les articles 26 bis (Assurance de la responsabilité
civile professionnelle), 2& (Modes d'exercice de la profes
sion et responsabilité), 22 (Protection du titre de comp
table agréé), et 3Q (Incomptabilités) ont été adoptés dans
le texte voté par le Sénat.

L'article 36 bis (harmonisation du régime fiscal des
tabacs en Corse) a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 39 A (Validation des arrêtés préfectoraux
relatifs aux versements effectués à certaines communes

des départements de l'Ain et de l'Isère), M. Jean Arthuis,
rapporteur pour le Sénat, a fait observer que, sur la
forme, la validation d'actes administratifs relevait d'un
procédé législatif détestable.

L'article 39 A a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 39 bis A (Déblocage anticipé des PEP),
M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a indiqué
que cet article, qui prolonge jusqu'au 31 décembre 1994 la
période pendant laquelle les fonds placés par des per
sonnes non imposables dans un PEP peuvent être déblo
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qués sans entraîner la perte de la prime, constitue une
très bonne mesure d'accompagnement conjoncturel.

L'article 39 bis A a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

Les articles 39 bis B (Exportation temporaire de cer
tains biens culturels), 39 bis C (Biens culturels étrangers
exposés au public en France) et 39 bis (Régime d'imposi
tion des plus-values constatées lors de la conversion d'obli
gations en actions) ont été adoptés dans le texte voté par
le Sénat.

L'article 39 ter A (Déductibilité des frais d'emprunts),
M. Jean-Pierre Delalande a élevé une nouvelle protes
tation sur l'impossibilité pour les parlementaires d'étudier
convenablement les mesures introduites dans un texte au

dernier moment.

M. Etienne Dailly a également déploré l'abus de l'uti
lisation de la procédure d'urgence qui conduisait à une
sorte de bicaméralisme au rabais.

L'article 39 ter A a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

Les articles 39 ouater A (Ordre d'imputation de l'abat
tement sur les revenus de valeurs mobilière), 4Q (Carac
tère d'ordre public de la clause relative aux intérêts mora
toires dans les marchés publics) et 41 (Extension aux
établissements de santé de la procédure de mandatement
d'office des intérêts moratoires) ont été adoptés dans le
texte voté par le Sénat.

A l'article 42 (Prorogation des contrats d'orientation et
d'adaptation et prolongement du versement des aides for
faitaires pour les contrats d'apprentissage et de qualifica
tion), M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a propose deux rectifications formelles au
texte adopté par le Sénat.

L'article 42 a été adopté dans le texte élaboré par la
commission mixte partitaire.
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Les articles 43 (Délégations de service public), 46 bis
(Exonération de droits de mutation) et 46 ter (Validation
de la taxe parafiscale finançant les centres techniques
industriels) ont été adoptés dans le texte voté par le Sénat.

A l'article 46 ouater (Fixation pour le premier
semestre 1994 des tarifs des redevances sanitaires d'abat

tage et de découpage), M. Jean Arthuis, rapporteur
pour le Sénat, a précisé qu'il s'agissait d'une simple
mesure de régularisation, l'arrêté fixant le tarif des rede
vances sanitaires d'abattage et de découpage n'ayant pas
été publié à temps.

M. Jean-Pierre Delalande a estimé que ce genre de
dispositions traduisait un mépris de l'administration à
l'égard du Parlement.

L'article 46 quater a été adopté dans le texte voté par
le Sénat.

Les articles 48 (Légalisation des subventions accordées
par les collectivités locales aux groupements sportifs à but
lucratif) et (Régime de garantie contre les risques de
catastrophes naturelles) ont été adoptés dans le texte voté
par le Sénat.

A l'article 50 bis (Possibilité donnée au président d'un
établissement public de coopération intercommunale ou
d'un syndicat mixte de se faire représenter à la présidence
de la commission d'adjudication ou d'appel d'offres de son
organisme), M. Jean Arthuis, rapporteur pour le
Sénat, a indiqué que cet article avait pour objet de
contraindre le gouvernement à prendre le décret néces
saire.

L'article 50 bis a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 51 bis (Relèvement du plafond des Codevi),
M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a rappelé
que la possibilité d'élargir l'affectation des fonds aux col
lectivités locales avait été évoquée, mais qu'il lui apparais
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sait que le produit des CODEVI devait être réservé aux
entreprises, seules créatrices d'emploi.

M. Jean Madelain a observé qu'une telle extension
conduirait à dénaturer les Codevi.

L'article 51 bis a été adopté dans le texte voté par le
Sénat.

A l'article 52 (Qualification des chambres consulaires),
M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a indiqué
qu'après avoir hésité, le Sénat avait souhaité attendre les
conclusions du rapport Gérolami avant de se prononcer
sur la reconnaissance aux chambres consulaires de la qua
lification d'établissements publics économiques.

M. Gérard Trémège, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a regretté cette position, estimant que
les chambres consulaires devaient retrouver leur véritable

place comme partenaires du développement économique
aux côtés des collectivités territoriales.

L'article 52 a été réservé.

L'article 17 ter. précédemment réservé, a été adopté
dans le texte voté par le Sénat.

Reprenant l'examen des articles 20 quinquies et
20 sexies, précédemment réservés, M. Gérard Trémège,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, a rappelé
qu'il n'était pas opposé au fond de ces articles, mais il a
renouvelé ses observations sur la méthode qui était impo
sée au Parlement, incompatible avec un travail législatif
sérieux.

M. Jean Arthuis, rapporteur pour le Sénat, a
admis ces critiques mais a observé que les DDOEF per
mettaient à l'initiative parlementaire de s'exprimer.

Les articles 20 quinquies et 20 sexies ont été adoptés
dans le texte voté par le Sénat.
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Enfin, l'article 52, précédemment réservé, a été adopté
dans le texte voté par l'Assemblée nationale.

La commission mixte paritaire a adopté l'ensemble
du projet de loi dans le texte issu de ses délibéra
tions.
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LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION,
SUFFRAGE UNIVERSEL, RÈGLEMENT ET ADMI
NISTRATION GÉNÉRALE

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Jacques
Larché, président.- Au cours d'une première séance tenue

dans la matinée, la commission a examiné, sur le rapport
de M. François Blaizot, les amendements au projet
de loi n° 479 (1993-1994) modifiant certaines dispositions
relatives à la fonction publique territoriale.

La commission a tout d'abord émis un avis défavorable

à la motion n° 68 présentée par M. Robert Pagès et les
membres du groupe communiste et apparenté, tendant à
opposer la question préalable.

En ce qui concerne les amendements tendant à insérer
des articles additionnels avant l'article premier, la com

mission a émis un avis défavorable à l'amendement n° 69

présenté par M. Robert Pagès et un avis favorable à
l'amendement n° 116 présenté par M. Pierre Schiele et les
membres du groupe de l'Union centriste. Après les inter
ventions de MM. Jacques Larché, président, François
Blaizot, rapporteur, et Bernard Laurent, elle s'en est
remise à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 62 pré
senté par M. François Lesein et a émis un avis défavorable
à l'amendement n° 31 rectifié présenté par M. Albert Vec
ten et plusieurs de ses collègues.

A l'article premier (Moyens du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale), la commission a émis un
avis défavorable aux amendements n° 32 rectifié présenté
par M. Albert Vecten et n° 70 présenté par M. Robert
Pagès.

A l'article 2 (Composition et fonctionnement du Centre
national de la fonction publique territoriale), la commis
sion a émis un avis défavorable aux amendements n° 71

de suppression de l'article présenté par M. Robert Pagès,
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n°s 151 et 153 présentés par M. Robert Laucournet et les
membres du groupe socialiste, rattachés et apparenté,
ainsi qu'aux amendements n°s 119 et 120 présentés par
M. Alain Vasselle. Elle a en revanche émis un avis favo

rable aux amendements identiques n° 33 rectifié de
M. Albert Vecten et n° 191 de M. René Regnault. Elle a
constaté que l'amendement n° 34 rectifié présenté par
M. Albert Vecten était identique à son amendement n° 1.
Après avoir entendu MM. Jacques Larché, président,
Michel Dreyfus-Schmidt et Bernard Laurent, elle
s'en est remise à la sagesse du Sénat sur les amendements
identiques n° 35 rectifié présenté par M. Albert Vecten et
n° 152 présenté par M. Robert Laucournet. Elle a de
même laissé à l'appréciation du Sénat l'amendement
n° 121 présenté par M. Alain Vasselle.

A l'article 3 (Compétences du Centre national de la
fonction publique territoriale), la commission a émis un
avis défavorable à l'amendement n° 72 de suppression pré
senté par M. Robert Pagès et aux amendements n°s 154,
155 et 156 présentés par M. Robert Laucournet.

A l'article 4 (Contrôle des actes du Centre national de

la fonction publique territoriale), elle a émis un avis défa
vorable à l'amendement n° 73 de suppression présenté par
M. Robert Pagès.

A l'article 5 (Contrôle des comptes du Centre national
de la fonction publique territoriale), elle a émis un avis
défavorable à l'amendement n° 74 de suppression présenté
par M. Robert Pagès et a souhaité obtenir des explications
complémentaires de la part du Gouvernement sur son
amendement n° 52.

La commission a émis un avis défavorable à l'amende

ment n° 122 présenté par M. Alain Vasselle, tendant à
insérer un article additionnel après l'article 5 .

S'agissant des amendements tendant à insérer des
articles additionnels avant l'article 6. la commission a

émis un avis défavorable à l'amendement n° 75 présenté
par M. Robert Pagès, et un avis favorable à l'amendement
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n° 53 présenté par le Gouvernement ; elle s'en est remise à
la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 157 présenté par
M. Robert Laucournet.

A l'article 6 (Communication d'actes aux centres de

gestion), la commission a émis un avis défavorable aux
amendements n° 36 rectifié présenté par M. Albert Vecten,
n°s 76 et 77 présentés par M. Robert Pagès et n° 158 pré
senté par M. Robert Laucournet. Elle a souhaité le retrait
de l'amendement n° 159 présenté par M. Robert Laucour
net qu'elle a jugé satisfait par l'amendement n° 53 du Gou
vernement.

A l'article 7 (Seuil d'affiliation aux centres de gestion),
la commission a constaté que l'amendement n° 37 rectifié
présenté par M. Albert Vecten était identique à son amen
dement n° 5, et elle a en revanche émis un avis défavo
rable à l'amendement n° 123 présenté par M. Alain Vas
selle.

Elle a émis un avis défavorable aux amendements

n° 78 présenté par M. Robert Pagès et n°s 124 et 125 pré
sentés par M. Alain Vasselle, tendant à insérer des
articles additionnels après l'article 7.

Après avoir repoussé l'amendement n° 160 présenté
par M. Robert Laucournet tendant à insérer un article
additionnel avant l'article 8 . elle a souhaité connaître

l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 161 présenté
par M. Robert Laucournet tendant à insérer un second
article additionnel avant l'article 8 .

A l'article 8 (Compétence des centres de gestion), la
commission a émis un avis défavorable aux amendements

n°s 161 et 162 présentés par M. Robert Laucournet, aux
amendements n°s 79 et 80 présentés par M. Robert Pagès,
à l'amendement n° 127 présenté par M. Alain Vasselle et à
l'amendement n° 38 rectifié de M. Albert Vecten. Elle s'en

est remise à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 126
présenté par M. Alain Vasselle.

Avant l'article 9. la commission a émis un avis défavo

rable à l'amendement n° 163 de M. Robert Laucournet et
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un avis favorable aux amendements n°s 128 et 129 de

M. Alain Vasselle ainsi qu'à l'amendement n° 164 présenté
par M. Robert Laucournet.

A l'article 9 (Organisation de concours communs à plu
sieurs centres de gestion), la commission a émis un avis
défavorable aux amendements n°s 81 et 82 de M. Robert

Pagès.

A l'article 10 (Contrôle administratif des actes des

centres de gestion), elle a émis un avis défavorable aux
amendements n° 83 de M. Robert Pagès et n° 130 de
M. Alain Vasselle

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 165

présenté par M. Robert Laucournet, tendant à insérer un
article additionnel avant l'article 11 .

A l'article 11 (Formation commune de commissions

administratives paritaires - Listes d'aptitude communes),
la commission a constaté que l'amendement n° 39 rectifié
présenté par M. Albert Vecten était satisfait par son
amendement n° 7 et elle a émis un avis défavorable à

l'amendement n° 166 présenté par M. Robert Laucournet.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 84

présenté par M. Robert Pagès, tendant à insérer un article
additionnel avant l'article 12.

A l'article 12 (Formation commune de commissions

administratives paritaires - Listes d'aptitude communes),
elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 85 de

suppression présenté par M. Robert Pagès.

Elle a émis un avis favorable à l'amendement n° 63

présenté par M. François Lesein tendant à insérer un
article additionnel après l'article 12 .

A l'article 13 (Regroupement de comités techniques
paritaires), la commission a émis un avis défavorable à
l'amendement n° 86 de suppression présenté par
M. Robert Pagès et a souhaité connaître l'avis du Gouver
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nement sur l'amendement n° 167 présenté par M. Robert
Laucournet.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 87

présenté par M. Robert Pagès, tendant à insérer un article
additionnel avant l'article 14.

A l'article 14 (Information des comités techniques pari
taires), la commission a émis un avis défavorable à l'amen
dement n° 40 rectifié de M. Albert Vecten et un avis favo

rable à l'amendement n° 54 du Gouvernement.

A l'article 15 (Créations d'emplois), elle a émis un avis
défavorable à l'amendement n° 88 de M. Robert Pagès et
un avis favorable à l'amendement n° 55 du Gouvernement

ainsi qu'aux amendements n° 41 rectifié présenté par
M. Albert Vecten et n° 131 présenté par M. Alain Vasselle
qui sont identiques à l'amendement n° 55.

La commission a constaté que les amendements ana
logues n° 132 présenté par M. Alain Vasselle et n° 168 pré
senté par M. Robert Laucournet, tendant à insérer un
article additionnel après l'article 15. étaient satisfaits par
son amendement n° 10.

A l'article 16 (Listes d'aptitude à la promotion
interne), la commission a émis un avis défavorable aux
amendements n° 169 présenté par M. Robert Laucournet
et n° 89 présenté par M. Robert Pagès.

A l'article 17 (Procédure de nomination dans les

emplois vacants), elle a émis un avis défavorable aux
amendements n° 90 présenté par M. Robert Pagès et
n° 170 présenté par M. Robert Laucournet.

A l'article 18 (Jurys des concours et examens profes
sionnels), elle a émis un avis défavorable aux amende
ments n° 91 de suppression présenté par M. Robert Pagès
et n° 171 présenté par M. Robert Laucournet.

A l'article 19 (Fixation du nombre de postes ouverts
aux concours), la commission a émis un avis défavorable
aux amendements n° 92 de suppression présenté par
M. Robert Pagès et n° 172 présenté par M. Robert Lau
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cournet. Elle a émis un avis favorable à l'amendement

n° 56 du Gouvernement ainsi qu'à l'amendement n° 42
rectifié de M. Albert Vecten identique à l'amendement
n° 56.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 93

présenté par M. Robert Pagès, tendant à insérer un article
additionnel avant l'article 20.

A l'article 20 (Modalités d'établissement des listes

d'aptitude des concours), la commission a émis un avis
défavorable aux amendements n° 94 de suppression pré
senté par M. Robert Pagès, n° 43 rectifié présenté par
M. Albert Vecten, n°s 173 et 174 présentés par M. Robert
Laucournet. Elle a souhaité le retrait de l'amendement

n° 133 présenté par M. Alain Vasselle, au profit de l'amen
dement analogue n° 60 du Gouvernement à l'article 46.

A l'article 21 (Formation initiale de certains fonction

naires de catégorie A), après avoir entendu les observa
tions de MM. Jacques Larché, président, Bernard
Laurent et François Blaizot, rapporteur, la commis
sion a émis un avis défavorable aux amendements n° 44

présenté par M. Albert Vecten et n° 95 présenté par
M. Robert Pagès. Elle s'en est remise à la sagesse du
Sénat sur l'amendement n° 96 présenté par M. Robert
Pagès.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 175

présenté par M. Robert Laucournet, tendant à insérer un
article additionnel après l'article 21 et à l'amendement

n° 176 présenté par M. Robert Laucournet, tendant à insé
rer un article additionnel avant l'article 22.

A l'article 22 (Décharge de fonctions), la commission a
émis un avis défavorable aux amendements n° 97 présenté
par M. Robert Pagès et n° 177 présenté par M. Robert
Laucournet. Elle a émis un avis favorable à l'amendement

n° 178 présenté par M. Robert Laucournet ainsi qu'à
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l'amendement n° 134 présenté par M. Alain Vasselle, sous
réserve d'une rectification rédactionnelle.

Elle a émis un avis favorable à l'amendement n° 179

présenté par M. Robert Laucournet, tendant à insérer un
article additionnel avant l'article 23.

A l'article 24 (Réintégration après un détachement de
longue durée), la commission a émis un avis favorable à
l'amendement n° 64 présenté par M. François Lesein et,
sous réserve d'une rectification rédactionnelle, à l'amende
ment analogue n° 98 présenté par M. Robert Pagès. Elle a
émis un avis défavorable aux amendements n° 180 pré
senté par M. Robert Laucournet et n° 45 rectifié présenté
par M. Albert Vecten. Elle a souhaité connaître l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n° 65 présenté par
M. François Lesein de même que sur l'amendement n° 99
présenté par M. Robert Pagès, analogue à l'amendement
n° 65.

A l'article 25 (Réintégration après une disponibilité),
la commission a émis un avis défavorable aux amende

ments n°s 181 et 182 présentés par M. Robert Laucournet.

A l'article 26 (Publicité des tableaux d'avancement),
elle a émis un avis défavorable aux amendements n°s 183

et 184 présentés par M. Robert Laucournet.

Elle a émis un avis favorable à l'amendement n° 57 du

Gouvernement, tendant à insérer un article additionnel
après l'article 26.

A l'article 27 (Reclassement des fonctionnaires privés
d'emploi), la commission a émis un avis défavorable aux
amendements n°s 135, 136 et 137 présentés par M. Alain
Vasselle ainsi qu'aux amendements n° 46 rectifié de
M. Albert Vecten, et n°s 101, 102, 103 et 104 présentés par
M. Robert Pagès. Elle a émis un avis favorable à l'amende
ment n° 58 du Gouvernement et a souhaité le retrait des

amendements analogues n°s 138 et 139 présentés par
M. Alain Vasselle. Elle a également émis un avis favorable
aux amendements identiques n° 66 de M. François Lesein
et n° 100 présenté par M. Robert Pagès. Elle a souhaité le
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retrait de l amendement n° 185 de M. Robert Laucournet,
satisfait par l'amendement n° 20 de la commission. Elle a
enfin émis un avis favorable à l'amendement n° 59 du

Gouvernement et à l'amendement n° 67 présenté par
M. François Lesein. La commission a émis un avis défavo
rable aux amendements n°s 140 et 141 présentés par
M. Alain Vasselle.

A l'article 28 (Contribution financière des collectivités

et établissements pour les fonctionnaires privés d'emploi),
elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 186

présenté par M. Robert Laucournet ainsi qu'aux amende
ments n°s 143 et 144 de M. Alain Vasselle. Elle a souhaité

le retrait de l'amendement n° 142 du même auteur.

La commission a souhaité connaître l'avis du Gouver

nement sur l'amendement n° 117 présenté par M. Pierre
Schiele, tendant à insérer un article additionnel avant
l'article 30 .

A l'article 30 (Charges afférentes aux décharges d'acti
vité dans le cadre de l'exercice du droit syndical), elle a
émis un avis défavorable à l'amendement n° 105 présenté
par M. Robert Pagès.

A l'article 31 (Création d'emplois à temps non com
plet), elle a émis un avis défavorable aux amendements
n° 187 présenté par M. Robert Laucournet et n° 145 pré
senté par M. Alain Vasselle.

Elle a souhaité connaître l'avis du Gouvernement sur

les amendements n°s 146 et 147 présentés par M. Alain
Vasselle tendant à insérer des articles additionnels après

l'article 31.

A l'article 32 (Intégration des agents à temps non com
plet dans les cadres d'emplois), la commission a émis un
avis défavorable aux amendements identiques n°s 106,
présenté par M. Robert Pagès, n° 148 présenté par
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M. Alain Vasselle et n° 188 présenté par M. Robert Lau
cournet.

A l'article 33 (Modalités d'exercice du droit d'option),
la commission a constaté que l'amendement n° 47 rectifié
présenté par M. Albert Vecten était satisfait par son
amendement identique n° 24.

A l'article 34 (Droit d'option des agents non titulaires),
elle a émis un avis favorable à l'amendement n° 48 rectifié

présenté par M. Albert Vecten.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 107

présenté par M. Robert Pagès, tendant à insérer un article
additionnel après l'article 34.

A l'article 36 (Organisation de la formation d'adapta
tion à l'emploi), elle a émis un avis défavorable à l'amen
dement n° 108 présenté par M. Robert Pagès.

A l'article 37 (Obligations relatives à la formation),
elle a souhaité le retrait de l'amendement n° 49 rectifié

présenté par M. Albert Vecten, au profit de l'amendement
analogue n° 26 de la commission.

Elle a émis un avis défavorable à l'amendement n° 109

présenté par M. Robert Pagès, tendant à insérer un article
additionnel après l'article 37.

A l'article 40 (Composition du Conseil d'orientation du
Centre national de la fonction publique territoriale), la
commission a émis un avis favorable à l'amendement

n° 110 présenté par M. Robert Pagès.

A l'article 41 (Délégations interdépartementales ou
régionales), elle a émis un avis défavorable aux amende
ments n° 111 présenté par M. Robert Pagès et n° 189 pré
senté par M. René Regnault.

La commission a émis un avis défavorable aux amen

dement n°s 149 et 150 présentés par M. Alain Vasselle,
tendant à insérer des articles additionnels après

l'article 41 et un avis favorable à l'amendement n° 118
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présenté par M. Pierre Schiele, tendant à insérer un
article additionnel avant l'article 42.

A l'article 42 (Mise en oeuvre d'actions de formation

par les centres de gestion), elle a émis un avis défavorable
à l'amendement n° 112 présenté par M. Robert Pagès.

A l'article 43 (Organisation de concours et de forma
tions communes aux fonctionnaires de l'État et aux fonc

tionnaires territoriaux), elle a demandé le retrait de
l'amendement n° 50 rectifié présenté par M. Albert Vec
ten, au profit de son amendement n° 28 et elle a émis un
avis défavorable aux amendements n° 113 présenté par
M. Robert Pagès et n° 51 rectifié présenté par M. Albert
Vecten.

A l'article 44 (Conventions avec les centres de gestion
pour l'organisation d'actions de formation), elle a émis un
avis défavorable à l'amendement n° 114 présenté par
M. Robert Pagès.

A l'article 46 (Dispositions transitoires et entrée en
vigueur), elle a émis un avis favorable aux amendements
n°s 60 et 61 du Gouvernement.

Enfin, après les interventions de MM. Jacques Lar
ché, président, et Bernard Laurent, la commission a
souhaité connaître l'avis du Gouvernement sur les amen

dements n° 115 de M. Albert Vecten et n° 190 de

M. Robert Laucournet.

Au cours d'une seconde séance tenue dans

l'après-midi , la commission a procédé à l'audition de
M. Charles Pasqua, ministre d'État, ministre de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur le
projet de loi n° 543 (1993-1994) d'orientation et de
programmation relatif à la sécurité, dont le rappor
teur est M. Paul Masson.

Soulignant l'importance du projet de loi d'orientation
et de programmation relative à la sécurité, M. Charles
Lederman a souhaité que la commission puisse procéder
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à un certain nombre d'auditions afin de mieux assurer son

information.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est inquiété de la date
d'examen du projet de loi en séance publique et a demandé
que des délais supplémentaires soient accordés pour étu
dier notamment la récente recommandation adoptée par la
commission nationale de l'informatique et des libertés
(CNIL) en matière de vidéosurveillance.

M. Charles Pasqua, ministre d'État, a tout d'abord
rappelé les préoccupations des Français en matière de
sécurité, soulignant l'aggravation du sentiment d'insécu
rité qui s'était développé dans la population, justifié par
un accroissement de l'ordre de 60 % sur dix ans du nombre

des crimes et délits.

Il a ensuite indiqué que la délinquance avait évolué et
qu'elle était principalement caractérisée par le trafic de
stupéfiants, les violences urbaines et la participation de
mineurs largement intouchables malgré les récidives. Il a
ajouté que l'aggravation de la délinquance parvenait à
mettre gravement en cause, dans certaines zones, le droit
fondamental à la sécurité que l'État et l'ensemble des ins
titutions ont le devoir de garantir.

Le ministre d'État a ensuite exposé que le projet de loi
d'orientation et de programmation voulait donner une
réponse forte, globale et durable à la demande de sécurité
des Français.

Il a ajouté qu'un projet de loi serait présenté par le
garde des sceaux à la prochaine session afin de modifier
certaines dispositions du code pénal et du code de procé
dure pénale.

Il a cependant rappelé que l'insécurité était également
le reflet des dysfonctionnements de la société, une poli
tique de sécurité ne pouvant à elle seule tenir lieu de
réponse à un mal de vivre d'une époque.

M. Charles Pasqua, ministre d'État, ministre de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire, a
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ensuite présenté les grandes lignes du projet de loi, admet
tant que sa forme pouvait paraître inhabituelle dans la
mesure où il comprenait des tableaux chiffrés traduisant
des engagements budgétaires, des dispositions normatives
et deux annexes soumises à l'approbation du Parlement.

Il a justifié cette spécificité par la vocation à la fois
d'orientation et de programmation du projet de loi qui
s'efforçait d'appréhender un grand nombre d'aspects,
même si certains d'entre eux relevaient de la compétence
réglementaire ou encore de celle d'autres ministères,
notamment du ministère de la justice. Il a estimé que
n'étant pas tributaire de ces répartitions de compétences,
l'annexe permettait de mieux comprendre la démarche du
Gouvernement.

Enfin , il a considéré que l'approbation du Parlement
donnerait une valeur législative aux orientations de la
politique du Gouvernement en matière de sécurité.

Le ministre d'État a ensuite précisé que la première
annexe présentait la synthèse des orientations à moyen et
long termes, fondée sur trois grands axes, avant de
détailler les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la

politique envisagée, qu'il s'agisse de dispositions législa
tives ou de textes réglementaires.

S'agissant de la seconde annexe, il a indiqué qu'elle
constituait un document de programmation exposant les
priorités sur les cinq ans à venir, priorités permettant de
dégager dix milliards de francs de crédits supplémentaires
et de recruter cinq mille agents administratifs destinés à
décharger les policiers de leurs tâches indues pour leur
permettre de retourner sur la voie publique.

S'agissant des équipements, le ministre a indiqué que
sept milliards de francs, soit une augmentation de 7 % par
rapport aux cinq années écoulées, seraient consacrés à la
remise à niveau du parc immobilier, au renforcement des
moyens informatiques, aux matériels de transmission et
au développement de la police scientifique. Il n'a pas caché
à cet égard l'état de délabrement de certains casernements
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et commissariats de police, ni les conséquences inaccep
tables des retards en matière d'informatique et de commu
nications. Il a également insisté sur la nécessité de facili
ter le logement des fonctionnaires de police dans les
grandes agglomérations pour leur permettre de résider
dans leur circonscription d'affectation.

Abordant les trois grandes orientations retenues par le
projet de loi, le ministre d'État a tout d'abord insisté sur la
nécessité de clarifier et d'harmoniser les attributions en

matière de sécurité.

Après avoir rappelé la diversité des intervenants en
matière de sécurité et la responsabilité première de l'État
en la matière, il a exposé que celui-ci devait veiller à une
bonne organisation et à la coordination de tous les services
avant d'insister sur la nécessité de déconcentrer les ser

vices d'État pour mieux tenir compte des spécificités de la
délinquance.

Il a souligné le rôle des préfets en matière d'animation
et de coordination des actions de prévention de la délin
quance ainsi que de direction de l'action des services
d'État chargés de la sécurité.

Dans ce cadre, il a annoncé une réforme des règles
relatives au régime de la police d'État, encore soumis à un
seuil démographique ne correspondant plus aux nécessités
actuelles. Il a proposé d'y substituer une analyse de la
situation des communes concernées au regard de la sécu
rité.

Le ministre d'État a ensuite présenté la seconde orien
tation qui tendait à mettre en place les moyens juridiques
permettant une meilleure efficacité de la police et de la
gendarmerie par quatre catégories de mesures.

Les premières auraient pour objet de décharger les
forces de police et de gendarmerie des tâches qui les
détournent de leur mission principale qui est la lutte
contre la délinquance. Le ministre a indiqué qu'il était
prévu de décharger à cet effet les commissaires de police
de la surveillance des opérations funéraires, de faire peser
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sur les organisateurs des manifestations sportives ou cul
turelles des obligations de service d'ordre, enfin de déchar
ger les officiers de police judiciaire de la confection des
procurations de vote.

Il a également indiqué que le principe avait été retenu
de confier à l'administration pénitentiaire la charge
d'assurer le transfèrement et les extractions de détenus.

Il a ensuite estimé que les tâches de la police pour
raient être allégées par la prise en compte des impératifs
de sécurité dans diverses réglementations, ainsi en
matière de constructions et d'aménagements d'une cer
taine importance qui seraient désormais soumis à une
analyse de leur impact sur la sécurité, des mesures simi
laires étant envisagées pour les centres commerciaux et
les autoroutes, cela afin d'obliger les promoteurs ou les
maîtres d'ouvrage à réfléchir préalablement aux pro
blèmes de sécurité.

Le ministre a également indiqué qu'afin de faciliter la
tâche de la police, le marquage et la protection de certains
objets seraient dorénavant obligatoires, qu'il s'agisse
d'objets précieux ou de véhicules et accessoires automo
biles.

Enfin, il a insisté sur la nécessité de réglementer la
pratique de la vidéosurveillance pour la concilier avec la
liberté individuelle. Il a ainsi souhaité que seules les auto
rités publiques soient compétentes pour installer de tels
dispositifs dans les lieux publics, les exploitants de lieux
ouverts au public devant obtenir une autorisation préfec
torale préalable à l'installation et à l'utilisation de tels
matériels.

Il a indiqué que, lorsque la vidéosurveillance était
l'accessoire d'un fichier nominatif, une autorisation
devrait être donnée par la CNIL. Dans les autres cas, il
appartiendrait aux tribunaux de veiller à la non-transmis-
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sion des enregistrements à des tiers et à leur destruction
au terme d'un délai d'un mois.

Le ministre d'État a ensuite évoqué une troisième
catégorie de mesures concernant l'exercice des fonctions
d'officier de police judiciaire, indiquant que par des textes
prochainement présentés par le ministre de la justice, la
qualité d'officier de police judiciaire (OPJ) serait reconnue
aux commandants et aux officiers de paix et que le ressort
d'intervention de certains OPJ travaillant dans le réseau

RER et SNCF serait étendu.

Le ministre d'État a détaillé la quatrième catégorie de
mesures concernant la protection des forces de l'ordre lors
de certaines manifestations. Il a indiqué que le préfet
pourrait interdire, avant ou pendant une manifestation, le
port et le transport de certains matériels susceptibles de
se transformer en armes par destination ainsi qu'ordonner
la fouille des véhicules à proximité de la manifestation.

Il a signalé que les sanctions seraient renforcées à
l'encontre de personnes transportant, sans motif légitime,
des artifices non détonants.

Enfin, il a indiqué qu'une peine complémentaire
d'interdiction de manifester serait instituée à l'encontre

des personnes qui se seraient rendues coupables de vio
lences lors de manifestations.

Le ministre a ensuite abordé l'organisation de la police
nationale dont il a souhaité la modernisation pour qu'elle
retrouve sa place dans la cité et sache se faire reconnaître
par son aptitude à se mobiliser et à s'adapter à la délin
quance. Il a estimé que cette modernisation passait par
une déconcentration des services afin de mieux les adapter
au terrain, de faciliter l'expresssion de la hiérarchie et
d'améliorer le dialogue social.

Il a également souligné que cette nouvelle organisa
tion devrait se traduire par un décloisonnement qui serait
assuré par l'unification des corps en civil et en tenue, au
sein de trois corps comportant des points de passage aisés
à franchir, cette mesure de nature réglementaire devant
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être complétée par des dispositions à caractère social en
faveur des conjoints de policiers cités à l'ordre de la
Nation.

En conclusion de cette présentation, le ministre d'État
a insisté sur la nécessité d'une volonté politique forte,
seule susceptible de mobiliser les personnels et, à terme,
d'apporter le surcroît de sécurité auquel aspiraient les
Français.

Le ministre d'État a ensuite souligné que les disposi
tions proposées avaient fait l'objet d'une active concerta
tion avec les syndicats, les tribunaux, les parquets, les
maires et les préfets. Il a mentionné que le projet de loi
tirait également les enseignements de visites sur le ter
rain ainsi que d'un sondage effectué auprès de l'ensemble
des policiers, où était apparu leur très grand attachement
à leur métier, mais également leur souci d'améliorer le
système actuel grâce, notamment, au renforcement de la
formation qu'ils étaient unanimes à considérer comme
insuffisante et par trop théorique.

Après avoir constaté que l'organisation actuelle de la
police datait d'une loi de 1941, qu'elle était centralisée et
trop uniforme, le ministre d'État a souhaité que les affec
tations puissent être décidées au niveau local, départe
mental ou régional, afin de mieux adapter les effectifs aux
besoins.

Il a précisé que l'autorité des préfets sur les services
départementaux de police serait étendue à l'administra
tion des douanes et prendrait forme dans des projets
départementaux ou locaux de sécurité, élaborés en étroite
concertation avec les procureurs de la République.

Évoquant ensuite les polices municipales, le ministre
d'État a estimé que leur rôle devait être conçu comme
complémentaire de celui des services d'État. Il a indiqué
qu'un projet de loi ultérieur préciserait les modalités
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d'encadrement de ces personnels qui devraient être contrô
lés et formés par la police nationale.

M. Charles Pasqua, ministre d'État, a également
souhaité un encadrement particulièrement strict par la loi
des sociétés de gardiennage, du fait de l'implantation en
France de nombreuses sociétés étrangères ayant des
contacts parfois étroits avec des Gouvernements et des
services étrangers et, comme telles, susceptibles de consti
tuer une menace pour la sécurité intérieure de l'État.

Notant ensuite que de précédents Gouvernements
s'étaient essayés à une réforme de la police, le ministre
d'État a indiqué que l'ensemble de ses propositions
s'appuyaient aussi sur les constatations et les observa
tions formulées à l'occasion des précédentes tentatives de
réformes.

En conclusion, le ministre d'État a marqué la ferme
volonté politique du Gouvernement en matière de sécurité,
fermeté traduite par un doublement de l'effort financier en
faveur de la sécurité, en dépit d'un contexte budgétaire
particulièrement difficile.

Il a également indiqué qu'à son sens, il n'était pas
nécessaire de recruter plus de policiers et de gendarmes
qu'il n'en existait aujourd'hui (respectivement 120.000 et
90.000) mais qu'en revanche, il convenait de décharger les
intéressés de nombreuses tâches administratives et d'amé

liorer leur encadrement. Indiquant que 10 % des person
nels avaient pu être remis sur le terrain en 1993, il a éva
lué entre 15 et 20 % la proportion des effectifs susceptible
de retourner prochainement sur la voie publique.

Estimant que la France se doterait ainsi d'une véri
table police de proximité et non plus d'une simple police
d'ordre, le ministre d'État a invité la commission à adopter
le projet de loi en insistant à nouveau sur la nécessité de
répondre rapidement aux attentes de la population.

M. Paul Masson, rapporteur, après avoir indiqué
qu'il était prêt à rapporter, malgré la brièveté des délais,
ce projet de loi très attendu depuis trois mois, a néan
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moins souhaité que 1 urgence soit levée afin que le Sénat
puisse en connaître lors d'une deuxième lecture.

M. Charles Pasqua, ministre d'État, a précisé que
l'urgence ne serait pas en définitive déclarée, tout en
exprimant le souhait du Gouvernement que le projet de loi
soit adopté avant la fin de l'année.

M. Paul Girod, rapporteur pour avis de la com
mission des finances, après avoir noté l'augmentation
significative du budget consacré à la police dans les
années à venir, compte tenu des principes posés par la loi
relative à la maîtrise des dépenses publiques, s'est
inquiété des garanties assurant la mise en oeuvre de la
programmation année après année. Il a en outre souhaité
avoir certaines précisions sur la prime qui serait accordée
aux policiers exerçant leurs fonctions dans des zones sen
sibles ainsi que sur les primes liées à la fourniture de
prestations autres que les prestations traditionnelles de la
police. Enfin, soulignant l'importance des retards à rattra
per et le poids des dettes, notamment vis-à-vis de France
Telecom, il s'est inquiété des modalités de résorption de
ces dettes.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État, a
indiqué que pour 1995, les sommes prévues dans le projet
de loi seraient inscrites au budget de la police. Pour les
années suivantes, il a fait observer que, quels que soient la
majorité et le Gouvernement de demain, les problèmes de
sécurité seraient nécessairement traités, comme le pré
voyait le projet de loi qui devait être considéré comme un
minimum raisonnable.

A propos du problème des primes, dont il a souligné
l'acuité, il a fait état de discussions approfondies avec les
organisations syndicales ainsi qu'avec le ministre du bud
get ; il a relevé que l'objectif était de donner des compensa
tions aux fonctionnaires exerçant dans des banlieues diffi
ciles ou dans les zones à risques.

Le ministre d'État a précisé que cette compensation
devrait porter à la fois sur l'avancement, sur la rémunéra
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tion et sur le logement, domaine pour lequel il a relevé une
certaine dérive liée au fait que certains fonctionnaires de
police habitaient à 200 ou 300 kilomètres de leur lieu de
travail.

M. Michel Alloncle, rapporteur pour avis de la
commission des affaires étrangères, de la défense et
des forces armées, a indiqué que sa commission, tout en
approuvant le projet de loi, avait adopté deux amende
ments prévoyant :

- d'une part, que la responsabilité reconnue aux pré
fets de fixer les missions des forces dont dispose l'État en
matière de sécurité, devrait être conciliée avec les textes
propres à la gendarmerie nationale ;

- d'autre part, que l'octroi d'une pension de réversion
au taux de 100 %, accordé au conjoint des policiers décédés
en service et cité à l'ordre de la Nation, soit étendu au
conjoint des gendarmes également décédés en service.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État, a
indiqué que le Gouvernement ne transigerait pas sur le
principe selon lequel le préfet aurait autorité sur
l'ensemble des forces de sécurité. Analysant comme une
dérive le fait que la gendarmerie se soit placée, dans cer
tains cas, hors de l'autorité des préfets, et soulignant que
le préfet, représentant de l'État constituait une autorité
interministérielle, il a estimé normal que, dans le cadre de
ses missions de sécurité, la gendarmerie soit placée sous
sa direction. Il a, à ce titre, indiqué que le ministre de la
défense comme la direction générale de la gendarmerie
nationale avaient donné leur accord sur la rédaction de

l'article 5 du projet de loi.

Mme Françoise Seligmann, à propos de la
vidéosurveillance, a redouté un déséquilibre au détriment
de la protection des libertés et de la vie privée des
citoyens, faute d'un encadrement suffisant de cette pra
tique dans le projet de loi.

Rappelant les termes de la proposition de loi qu'elle
avait déposée avec M. Michel Dreyfus-Schmidt et les
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membres du groupe socialiste, elle a évoqué une disposi
tion à ses yeux essentielle de cette proposition : toute ins
tallation de caméras de vidéosurveillance devrait faire

l'objet d'une information préalable de la population concer
née.

Considérant que la vidéosurveillance pouvait être
dangereuse pour les libertés et la vie privée, elle a émis
des doutes sur l'efficacité de cette technique dans la lutte
contre la petite délinquance, sauf à envisager sa générali
sation progressive, ce qui lui a paru peu souhaitable.

Enfin, relevant la disposition de l'article 8, selon
laquelle ne seraient pas regardés comme des données
nominatives au sens de la loi du 6 janvier 1978 les enre
gistrements visuels qui ne seraient pas l'accessoire d'un
fichier nominatif, elle a regretté cette méfiance à l'égard
de la commission nationale de l'informatique et des liber
tés (CNIL) dont l'intervention en la matière lui a paru
essentielle.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État,
tout en se déclarant ouvert à des précisions venant enca
drer la vidéosurveillance, a fait observer que la CNIL ne
se voyait reconnaître aucune compétence générale par la
loi du 6 janvier 1978. Il a en outre fait valoir que le droit à
l'image était régi par le code civil et le code pénal et qu'il
était placé sous la protection des tribunaux. Enfin, il a
souhaité que la CNIL n'empiète pas sur les compétences
d'autres institutions telles que, par exemple, le conseil
supérieur de l'audiovisuel.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, quoique parfaitement
en accord -dans son principe- avec l'objectif de renforcer la
sécurité dans le respect des libertés publiques, a déploré la
précipitation avec laquelle ce débat était organisé, ainsi
que l'impossibilité de procéder à un examen global des dif
férents textes annoncés par le Gouvernement en matière
de sécurité.

Souhaitant, par ailleurs, que le rapport établi par
M. Pierre Bordry, conseiller du ministre d'État, soit com
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muniqué aux membres de la commission des lois, il a mis
l'accent sur la nécessité de procéder à l'audition d'autorités
compétentes en matière de libertés publiques, tout parti
culièrement la CNIL, dont le rôle était appelé à s'accroître
du fait de l'informatisation croissante des enregistrements
visuels.

Après avoir noté que les dispositions d'une proposition
de loi récente sur la sécurité des immeubles auraient éga
lement pu être prises en compte, il s'est inquiété, au
regard de la liberté de réunion, des contraintes imposées
aux organisateurs de manifestations.

Il a par ailleurs souhaité avoir des précisions sur les
conditions dans lesquelles s'était effectuée le matin même
l'interpellation de M. Bernard Tapie.

Enfin, il s'est interrogé sur le sens et la portée de plu
sieurs dispositions du projet de loi intéressant notamment
le rôle des douanes, celui de la gendarmerie, le marquage
des produits ainsi que la fouille des véhicules avant les
manifestations.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État, a
indiqué que le projet de loi tirait les leçons d'événements
récents, notamment des incidents extrêmement violents
qui s'étaient déroulés à Rennes et qui auraient sans doute
pu, selon lui, entraîner mort d'hommes. Citant les compor
tements dangereux et sans rapport avec le droit de mani
fester relevés à cette occasion, il a regretté que les forces
de police soient totalement tributaires du procureur de la
République pour effectuer des contrôles.

En ce qui concerne le marquage, il a estimé que la dis
position proposée permettrait d'empêcher des vols, notam
ment de véhicules et d'oeuvres d'art.

S'agissant de l'interpellation opérée le matin même, il
a précisé qu'elle avait été effectuée avec l'autorisation de
l'autorité judiciaire et que l'intéressé -semble-t-il- s'était
rebellé. Enfin, s'agissant des douanes, après avoir rappelé
qu'elles exerceraient leurs fonctions sous l'autorité du
ministre du budget, il a fait observer qu'elles devaient être
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placées sous l autorité du préfet lorsqu'elles participaient à
des opérations de sécurité.

M. Bernard Laurent, après avoir jugé ce projet de loi
très utile en raison de l'acuité des problèmes de sécurité,
s'est inquiété du point de savoir si son article 14, qui pré
voyait des peines à l'encontre de toute personne, portant
ou transportant, sans motif légitime, des artifices non
détonants, ne risquaient pas de gêner les communes et les
associations lorsqu'elles organisaient des feux d'artifice.

A propos de la dualité entre la gendarmerie et la police
nationales, tout en considérant que l'autorité du préfet
garantissait une certaine unité, il s'est demandé si une
réflexion plus approfondie ne serait pas utile sur cette
question.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État, a
tout d'abord noté que l'organisation de feux d'artifice dans
les communes constituait un motif légitime au sens de
l'article 14 du projet de loi.

Faisant par ailleurs état de la très bonne entente
entre les ministères de l'intérieur et de la défense, attestée
notamment par la présence d'officiers de liaison au sein
des directions générales de la police et de la gendarmerie
nationales, il a néanmoins admis la nécessité de mieux
définir les complémentarités entre la police et la gendar
merie nationales.

M. Guy Allouche, après avoir rappelé les efforts
importants accomplis par MM. Gaston Defferre et Pierre
Joxe pour moderniser la police, et souligné que la lutte
contre l'insécurité constituait un objectif partagé, a fait
observer que le «tout sécuritaire» n'était cependant pas la
meilleure solution comme le démontrait à l'évidence

l'exemple des Etats-Unis.

Inquiet des conditions de mise en oeuvre de la pro
grammation au-delà de 1995, il a considéré que le projet
de loi était d'avantage une réaction immédiate aux consé
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quences de l'insécurité qu'une véritable réponse aux
causes profondes de la délinquance.

Enfin, après s'être interrogé sur la question du mar
quage des véhicules, il a également souhaité que le rap
port de M. Pierre Bordry puisse être communiqué aux
membres de la commission des lois.

En réponse, M. Charles Pasqua, ministre d'État,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du terri
toire, a tout d'abord indiqué que bien que ce rapport ne
fût pas secret, il ne souhaitait néanmoins pas le diffuser.
Mais il a ajouté qu'il ne verrait pas d'inconvénient à ce que
M. Pierre Bordry soit entendu par la commission.

Puis, tout en reconnaissant que la loi de programma
tion de M. Pierre Joxe avait constitué une étape non négli
geable, le ministre d'État a souligné l'importance du
retard enregistré.

Réaffirmant que le projet de loi ne mettait pas en
cause les libertés publiques, M. Charles Pasqua,
ministre d'État, a fait valoir que la police ne pouvait pas
répondre à elle seule aux problèmes de société.

Il a en conséquence souligné la nécessité d'une
réflexion globale, à l'occasion de l'examen par le Parlement
du projet de loi d'orientation pour le développement du
territoire.

Enfin, il a noté que la montée de la délinquance consti
tuait un phénomène international, bien plus accentué
dans d'autres pays qu'en France.

M. Jacques Bérard, après s'être félicité des mesures
d'accompagnement annoncées par le ministre d'État en
vue de rétablir les fonctionnaires de police dans leurs mis
sions essentielles a souhaité que des instructions soient
par ailleurs données pour mieux répartir et mieux utiliser
les effectifs dans les départements.

Le ministre d'État a indiqué qu'il avait pris bonne note
des suggestions formulées par M. Jacques Bérard.
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En réponse à une nouvelle question de M. Michel
Dreyfus-Schmidt, le ministre d'État a indiqué qu'il
n'était pas question de faire prendre en charge les coûts de
sécurité par les organisateurs de manifestations sur la
voie publique. En revanche, pour des manifestations
payantes et organisées dans certaines enceintes, il a consi
déré que si des dispositions spécifiques n'étaient pas mises
en oeuvre par les organisateurs, les forces publiques ne
pourraient désormais plus être présentes à l'intérieur de
ces enceintes.

En réponse à M. Alphonse Arzel, qui souhaitait que
les conséquences de l'article 10 du projet de loi relatif au
gardiennage des immeubles soient clarifiées en ce qui
concerne les discothèques, M. Charles Pasqua, ministre
d'État, a précisé qu'en principe les forces de sécurité
n'avaient pas à intervenir à l'intérieur de ces établisse
ments.

En revanche, il a souhaité qu'une réflexion sur les pro
blèmes de sécurité soit mise en oeuvre à l'occasion de la

construction de grandes infrastructures.

M. Charles Lederman, après avoir regretté que ne
soient pas examinées ensemble toutes les dispositions
intéressant les problèmes de sécurité notamment les dis
positions pénales, a émis des doutes sur le caractère
constitutionnel de plusieurs dispositions du projet de loi.
Mettant en cause les dispositions concernant le droit de
manifestation, il a par ailleurs considéré que la vidéosurv
eillance constituait une véritable «vidéo-délation» et s'est

inquiété des risques de duplication des images enregis
trées qui permettrait la constitution de fichiers. Il a par
ailleurs jugé totalement incompréhensible la volonté du
ministre d'écarter la CNIL du contrôle de l'utilisation de

tels procédés.

Estimant que les auteurs du projet de loi éprouvaient
une véritable méfiance envers les procureurs de la Répu
blique, il a en outre regretté l'absence de dispositions
concernant la lutte contre la drogue et les trafics illicites,
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alors même que des organisations criminelles internatio
nales s'implantaient sur le territoire notamment dans le
Sud de la France.

M. Charles Pasqua, ministre d'État, a répondu
qu'à la suite de la concertation interministérielle et de
l'examen du projet de loi par le Conseil d'État, les disposi
tions initialement prévues en matière de répression du
trafic de drogue avaient en définitive été retirées du texte,
la Chancellerie ayant souhaité regrouper ces dispositions
dans un projet de loi soumis prochainement au Parlement.

Le ministre d'État a en outre fait valoir qu'il n'avait
pas été possible de présenter dans le même texte
l'ensemble des dispositions intéressant la sécurité, dont
certaines étaient encore en cours d'examen devant le

Conseil d'État.

En ce qui concerne le droit de manifestation,
M. Charles Pasqua, ministre d'État, a indiqué que les
dispositions proposées n'avaient pas suscité de réserves de
fond de la part du Conseil d'État, qui s'était simplement
interrogé sur les modalités de leur mise en oeuvre.

Enfin, s'agissant de la vidéosurveillance, il a tenu à
souligner que le projet de loi n'instituait pas un procédé
qui existait déjà, mais cherchait au contraire à en enca
drer l'utilisation. Le ministre d'État a souligné que la
vidéosurveillance contribuait à alléger certaines tâches de
la police et qu'elle pouvait donc constituer un instrument
utile, à condition de faire l'objet d'un contrôle strict.

Puis la commission a procédé, sur le rapport de
M. Paul Masson, à l'examen du projet de loi n° 543
(1993-1994) d'orientation et de programmation relatif
à la sécurité.

Au préalable, M. Michel Dreyfus-Schmidt a réitéré
ses observations sur les délais trop brefs d'examen de ce
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texte, empêchant à ses yeux de procéder à une analyse
approfondie de ses dispositions.

Il a relevé que la Commission nationale de l'informa
tique et des libertés (CNIL) n'avait été entendue ni par la
commission, ni pas même par le Gouvernement ; il a
demandé que la commission auditionne des représentants
de la CNIL, notamment Mme Louise Cadoux, ainsi que
M. Pierre Bordry, conseiller auprès du ministre d'État,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation.

En conséquence il a demandé au président Jacques
Larché de solliciter, au nom de la commission, le report du
débat en séance publique.

M. Paul Masson, rapporteur, a affirmé qu'il était en
état de rapporter et qu'il avait entendu en sa qualité de
rapporteur M. Pierre Bordry, les représentants des trois
fédérations syndicales les plus représentatives des person
nels de police, ainsi que le directeur de la police nationale
et le directeur des libertés publiques. S'agissant de la
CNIL, il a précisé que ses propositions tenaient le plus
grand compte de la recommandation publiée la veille au
journal officiel par cette commission en matière de
vidéosurveillance.

M. Jacques Larché, président, a confirmé que le
rapporteur avait procédé aux auditions qu'il avait jugées
nécessaires.

M. Guy Allouche a estimé nécessaire, sur un texte de
cette importance, de s'accorder du temps. Il n'a pas mis en
doute le fait que le rapporteur ait réuni les informations
nécessaires, mais a considéré qu'en revanche, les groupes
ne disposeraient pas du temps suffisant pour examiner le
projet de loi et préparer leurs amendements.

A la demande de M. Michel Dreyfus-Schmidt,
M. Jacques Larché, président, a consulté par vote la
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commission sur un éventuel renvoi de l'examen du rapport
à une réunion ultérieure, qui a été repoussé à la majorité.

La commission a alors entendu le rapport de M. Paul
Masson.

Celui-ci, à titre liminaire, a déclaré que la sécurité
était l'un des fondements de la déclaration des Droits de

l'Homme formulé sous l'expression «droit à la sûreté».

Observant que la police était régie par un dispositif
qui, pour une large part, remontait à la période de l'occu
pation puis de l'immédiat après-guerre, le rapporteur a
relevé qu'aujourd'hui elle était «hors du temps et hors de
l'espace», entravée dans son évolution par des pesanteurs.

Il a noté qu'une des grandes ambitions des ministres
de l'intérieur successifs avait été de permettre à la police
de rattraper les retards pris sur l'évolution de la société.
Le rapporteur a souligné combien l'opinion publique était
aujourd'hui préoccupée par la multiplication de la petite
délinquance et habitée par un sentiment croissant d'insé
curité.

Retraçant le processus d'élaboration du projet de loi, le
rapporteur a observé que la méthode suivie était assez
inhabituelle, puisque le dépôt du texte sur le bureau du
Sénat avait été précédé d'une enquête auprès de chaque
fonctionnaire de police qui avait permis de recueillir plus
de 70.000 réponses, soit à plus des deux-tiers des per
sonnes interrogées. Il a indiqué que ces travaux avaient
trouvé un écho globalement favorable dans le monde poli
cier, ainsi que le prouvait l'attitude ouverte des syndicats.

Le rapporteur a ensuite récapitulé les trois objectifs
assignés au projet de loi : définir une conception globale de
la sécurité, assouplir la gestion des emplois et enfin adap
ter la loi aux usages du temps.

Présentant l'orientation générale de ses travaux,
M. Paul Masson, rapporteur, a indiqué qu'ils pouvaient
se ranger sous sept rubriques :
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- mieux préciser le concept de sécurité ;

- répondre aux préoccupations des syndicats de police,
notamment à celle de voir intégrer dans le dispositif du
projet de loi certaines dispositions actuellement incluses
dans les annexes ;

- encadrer l'action de la police pour mieux garantir les
libertés publiques ;

- protéger les forces de l'ordre contre les nouvelles
formes de manifestation ;

- leur permettre de s'adapter aux techniques
modernes comme, par exemple, la vidéosurveillance ;

- mieux coordonner les différents intervenants en

matière de sécurité publique ;

- et enfin, adopter des dispositions statutaires répon
dant aux préoccupations des fonctionnaires de police.

En conclusion de son exposé, le rapporteur a souligné
à nouveau que, fait sans précédent, les syndicats de police
étaient, dans leur ensemble, favorables au projet de loi et
en attendaient l'adoption avec impatience.

La commission a ensuite abordé l'examen des articles.

M. Paul Masson, rapporteur, a indiqué que l'article
premier, placé par le Gouvernement avant le titre premier
pour en souligner à la fois l'importance et le caractère per
manent, tendait à donner une définition du «droit à la
sécurité» dont l'État avait le devoir d'assurer le respect.

Il a approuvé cette initiative, remarquant qu'en dehors
de la référence générale au droit «à la sûreté» de la Décla
ration des droits de l'Homme et du citoyen de 1789, aucun
texte ne posait la sécurité comme un droit fondamental.

Il lui a paru cependant souhaitable d'établir plus net
tement le parallèle entre ce droit de la personne et le
devoir de l'État, ainsi que de souligner que le droit à la
sécurité ne devait pas aller à l'encontre des libertés indivi
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duelles et collectives mais, tout au contraire, en faciliter
l'exercice.

Le rapporteur a présenté à cette fin un amendement
comportant deux alinéas selon lesquels :

- la sécurité est un droit fondamental et l'une des

conditions de l'exercice des libertés individuelles et collec

tives ;

- l'État a le devoir d'assurer la sécurité en veillant, sur
l'ensemble du territoire de la République, à la défense des
institutions et des intérêts nationaux, au respect des lois,
au maintien de la paix et de l'ordre publics, à la protection
des personnes et des biens contre les menaces et les agres
sions.

Mme Françoise Seligmann a jugé nécessaire de
compléter cette rédaction pour bien faire ressortir que
l'État avait aussi le devoir de garantir les libertés et la
protection de la vie privée.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a jugé inutile cet
article, à ses yeux, simple pétition de principe dépourvue
de valeur normative et redondante avec la Déclaration des

droits de 1789.

En réponse, M. Paul Masson, rapporteur, a indiqué
que l'État était chargé de faire respecter les lois, ce qui
recouvrait par définition la garantie des libertés et la pro
tection de la vie privée. Par ailleurs, il est convenu du
caractère faiblement normatif de cet article, notant toute
fois que plusieurs lois, dont certaines présentées par des
Gouvernements précédents avaient déjà élaboré des lois
très abstraites dans d'autres domaines moins essentiels

que la sécurité : droit à l'environnement, au logement,
etc...

La commission a approuvé cet amendement.

Elle a ensuite examiné une proposition du rapporteur
tendant à insérer un article additionnel avant l'article 2.

afin de charger le Gouvernement, pour la mise en oeuvre
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du droit à la sécurité, de conduire la politique de sécurité
dans les conditions prévues par la loi et son annexe I.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a demandé la réserve
de cet amendement, faisant observer que l'article addition
nel ne pouvait être adopté avant l'examen de l'annexe I, à
laquelle il faisait explicitement référence.

M. Jacques Larché, président, n'a pas vu l'utilité
de l'annexe I. De même que M. Philippe de Bourgoing,
il s'est déclaré défavorable à cette propositon du rappor
teur. M. Guy Allouche l'a jugée inutile, dans la mesure
où une définition du droit à la sécurité figurait déjà à
l'article premier. M. Bernard Laurent a partagé ce point
de vue.

A la suite de ces observations, M. Paul Masson, rap
porteur, a retiré sa proposition d'amendement.

La commission a ensuite adopté un amendement ten
dant à une nouvelle rédaction de l'article 2 afin de définir

trois orientations permanentes de la politique de sécurité :
la recherche sur l'ensemble du territoire d'une police de
proximité, le renforcement de la coopération de la police,
de la gendarmerie et de la douane, l'affectation prioritaire
des personnels de police à des missions concourant directe
ment au maintien ou au renforcement de la sécurité.

M. Bernard Laurent a estimé que cet amendement
posait en termes clairs les vrais problèmes de la sécurité
publique.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, sans contester le
bien-fondé de ces missions, a jugé dangereux de les men
tionner dans la loi puisqu'elles risquaient d'alimenter des
contentieux sur la responsabilité de l'État.

M. Guy Allouche a partagé ce point de vue, s'interro
geant même sur la valeur réelle d'orientation de disposi
tions aussi générales.

M. Paul Masson, rapporteur, a réfuté ces analyses
en soulignant que l'énoncé des missions avait surtout
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valeur d'orientation permanente dont l'État assurerait la
mise en oeuvre selon les procédures adéquates.

M. Jacques Larché, président, a noté qu'en tout
état de cause, les éventuelles responsabilités encourues
par l'État du fait de cet article étaient déjà à sa charge,
toute carence dans les missions des services de police lui
étant en tout état de cause imputable.

La commission a également adopté un article addition
nel après l'article 2 renvoyant à des lois ultérieures le soin
de définir :

- le statut et les moyens des polices municipales ;

- certaines mesures facilitant les exercices des activi

tés de police judiciaire ;

- le statut et les missions des entreprises de gardien
nage, de surveillance, de transport de fonds, ainsi que des
agences privées de recherche.

M. Paul Masson, rapporteur, a estimé important de
prendre acte dans la loi elle-même de ces trois engage
ments que le Gouvernement avait inscrits dans l'annexe I.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est déclaré opposé à
cet article additionnel, à ses yeux inutile puisqu'il ren
voyait à des lois ultérieures et ne réglait en l'état aucun
des problèmes abordés.

M. Jacques Larché, président et M. Bernard Lau
rent, citant l'exemple de la loi du 2 mars 1982 sur les
droits et les libertés des communes, des départements et
des régions, ont rappelé que le renvoi à des lois ultérieures
dans des textes d'orientation était une technique juridique
tout à fait éprouvée.

Le rapporteur a ensuite présenté un second article
additionnel après l'article 2. assignant à la police natio
nale six missions prioritaires dans le cadre de la program
mation prévue par l'article 3 et l'annexe II. Il a précisé que
les cinq premières (renforcement de la sécurité des per
sonnes et des biens ; maîtrise des flux migratoires et lutte
contre le travail clandestin ; lutte contre la drogue, la
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délinquance et la criminalité organisée ; protection du
pays contre le terrorisme, les attentats et les atteintes aux
intérêts fondamentaux de la Nation ; maintien de l'ordre
public) figuraient à l'annexe II mais qu'il lui avait paru
nécessaire de les inscrire dans la loi elle-même.

Quant à la sixième mission (renforcement de la coopé
ration internationale en matière de sécurité), le rappor
teur a souligné qu'en dépit du silence du projet de loi, elle
représentait un élément essentiel dans la lutte contre la
drogue et la criminalité internationale. A la suggestion de
M. Maurice Ulrich, le rapporteur a rectifié son amende
ment en mentionnant que cette coopération s'organisait «à
partir» des engagements internationaux et européens aux
quels la France avait souscrit.

M. Paul Masson, rapporteur, a enfin indiqué que le
dernier alinéa de cet article additionnel avait pour objet de
rappeler que les missions de la police devaient être exécu
tées dans le plein respect des principes républicains et du
code de déontologie.

M. Guy Allouche a craint que la définition de mis
sions prioritaires ne conduise la police nationale à se déga
ger d'autres missions pourtant importantes, notamment si
les circonstances requéraient son intervention simultanée
dans plusieurs lieux ou pour plusieurs motifs dont l'un ne
répondrait pas à une «mission prioritaire».

M. Michel Dreyfus-Schmidt a jugé l'article addition
nel inutile, estimant que la notion de maintien de l'ordre
public en recouvrait déjà les différentes facettes.

Mme Françoise Seligmann a souhaité connaître
l'importance que le rapporteur attachait à l'ordre d'énumé
ration de ces missions.

M. Paul Masson, rapporteur, a répondu que,
concernant l'ordre des missions, il s'était simplement
référé à celui de l'annexe II, exception faite toutefois de la
troisième mission prioritaire pour laquelle il lui avait paru
nécessaire de citer en premier la lutte contre la drogue. La
crainte d'un conflit entre les missions prioritaires de la
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police, telles que définies dans une loi d'orientation, et ses
autres missions, lui a paru totalement dépourvue de fon
dement.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a estimé que d'un point
de vue strictement juridique, la «lutte contre la drogue»
n'avait de sens qu'autant que l'usage de la drogue était un
délit ou un crime : il a préconisé d'en tenir compte dans la
rédaction proposée, ce à quoi s'est opposé M. Paul Mas
son, rapporteur, soulignant qu'elle répondait exclusive
ment à un souci de prévention.

La commission a adopté cet article additionnel après
l'article 2.

Le rapporteur a ensuite proposé un article additionnel
avant l'article 5, introduisant dans le III de l'article 34 de
la loi du 2 mars 1982 relatif au rôle du préfet en matière
de sécurité dans le département, un nouvel alinéa aux
termes duquel «le représentant de l'État dans le départe
ment est responsable de la cohérence des actions de sécu
rité dans le département».

M. Bernard Laurent s'est déclaré très favorable à

cette disposition, à la fois parce que le principe de respon
sabilité du préfet lui a paru un principe fort et incontes
table et parce que la lutte contre l'insécurité dépassait lar
gement la prévention proprement dite et mettait en jeu
d'autres compétences des préfets, en matière de sécurité
civile par exemple.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est interrogé sur la
portée de cet amendement, jugeant que cette responsabi
lité incombait selon le cas au ministre ou au procureur de
la République.

M. Guy Allouche a partagé ce point de vue et estimé
que l'amendement laissait entendre que cette responsabi
lité serait actuellement exercée par une autre autorité que
le représentant de l'État.

M. Philippe de Bourgoing a considéré que cette dis
position trouverait une meilleure place dans l'article 5
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consacré à la définition des pouvoirs du préfet, sous
réserve qu'y soit introduite la notion de maintien «de la
cohérence des missions de sécurité» proposée par le rap
porteur.

M. Maurice Ulrich a relevé que, pour Paris, cette
proposition n'était pas compatible avec les textes d'ailleurs
très anciens régissant les pouvoirs du préfet de police, tels
l'arrêté du 12 Messidor An VIII. M. Jacques Larché,
président, a jugée cette objection recevable.

Compte tenu de ces observations, le rapporteur a
retiré sa proposition d'amendement et proposé de réexami
ner la définition du rôle du préfet dans le cadre de l'article
5.

Sur le premier alinéa de cet article, la commission a
adopté deux amendements :

- un amendement précisant que l'action du préfet ne
s'étendait pas seulement à la prévention de la délin
quance, mais également à la «lutte contre l'insécurité», le
rapporteur ayant rappelé à ce propos que les missions de
police judiciaire demeuraient en dehors du champ de cet
alinéa ;

- un second amendement supprimant la référence aux
maires, dont le rapporteur a précisé qu'elle serait réintro
duite dans un article additionnel après l'article 5.

Sur le deuxième alinéa, relatif au rôle de coordination
du préfet à l'égard des forces civiles et militaires de l'État,
le rapporteur a indiqué que M. Michel Alloncle, rapporteur
pour avis de la commission des affaires étrangères, de la
défense et des forces armées, avait appelé son attention
sur le fait que la rédaction proposée par le Gouvernement
avait pour effet de placer la gendarmerie nationale sous
l'autorité du préfet. Il a admis que cette disposition ris
quait d'établir une confusion entre les forces civiles et les
forces militaires, contraire aux règles de commandement
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des armées, que l'article 15 de la Constitution plaçait sous
l'autorité du Président de la République.

Pour prévenir cet inconvénient, le rapporteur a pro
posé que le préfet fixe les missions des forces civiles de
l'État et «coordonne leurs missions et celles de la gendar
merie, exécutées chacune selon les règles qui lui sont
propres». Il a estimé que de la sorte la législation sur le
commandement opérationnel des militaires de la gendar
merie serait pleinement respectée.

M. Jacques Larché, président, a noté qu'en général
la collaboration entre la police nationale et la gendarmerie
ne soulevait pas de difficultés majeures. Il est toutefois
convenu qu'elle s'avérait parfois délicate dans certains
départements, observant à ce propos que la législation
pouvait être renforcée, comme le souhaitait le ministre
d'État, ministre de l'intérieur.

M. Maurice Ulrich a insisté sur l'importance du
compte rendu au préfet de l'exécution des missions tant
des forces civiles que des gendarmes. Il a préconisé à cet
effet de s'en tenir à la disposition proposée par le Gouver
nement, selon laquelle «il lui serait rendu compte de leur
exécution».

Après les interventions de Mme Françoise Selig
mann et de MM. Bernard Laurent et Jean-Marie

Girault, la commission a adopté l'amendement du rappor
teur modifié dans le sens préconisé par M. Maurice Ulrich.

Sur le troisième alinéa, afférent au pouvoir du préfet
sur les services de la douane, la commission a adopté un
amendement rédactionnel.

Le rapporteur a ensuite proposé d'adopter sans modifi
cation le quatrième alinéa de cet article, conférant au pré
fet de police le pouvoir de coordonner l'action des préfets
des départements de la région Ile-de-France en cas d'évé
nements troublant l'ordre public à Paris et dans d'autres
départements de la région. Il a rappelé que cette disposi
tion répondait à une proposition émise par la commission
d'enquête consécutive aux événements provoqués en 1986
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par la «loi Devaquet» où le jeune Malik Oussekine avait
trouvé la mort .

M. Jacques Larché, président, a jugé essentielle la
coordination du rôle des préfets des départements de la
région parisienne.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est cependant inter
rogé sur l'opportunité de confier cette compétence au pré
fet de région.

M. Guy Allouche a partagé le point de vue de
M. Michel Dreyfus Schmidt, d'autant qu'à ses yeux, la
coordination supposait une sorte de supériorité hiérar
chique dont le préfet de police ne lui semblait pas investi.

M. Maurice Ulrich a jugé cette proposition contraire
aux principes d'organisation de la région parisienne, où le
préfet de région ne disposait d'aucun pouvoir de police.

La commission a adopté cet alinéa et l'ensemble de
l'article 5 modifié par les amendements précédemment
adoptés.

Elle a adopté ensuite un article additionnel après
l'article 5, disposant que «le maire concourt à l'excercice
des missions de sécurité publique» et que, dans ce cadre, le
préfet ou, à Paris, le préfet de police, devait l'associer à la
la lutte contre l'insécurité et à la prévention de la délin
quance.

M. Paul Masson, rapporteur, a rappelé que cet
amendement recréait et précisait sous la forme d'un
article séparé les dispositions prévues pour les maires par
l'article 5 du projet de loi, selon une rédaction homologue.

La commission a ensuite abordé l'examen de l'article 6,

relatif au régime d'établissement de la police d'État dans
les communes. Le rapporteur a indiqué que le principal
objet de cet article était de substituer au critère démogra
phique retenu par la loi de 1941 -institution de la police
d'État dans les communes de plus de 10 000 habitants- des
critères définis par référence aux besoins de la population
en matière de sécurité et aux caractéristiques de la com
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mune. Il a précisé que ces caractéristiques résideraient
dans le nombre d'habitants, dans l'existence de quartiers
difficile, dans la situation de la commune au sein d'un
ensemble urbain, dans la densité de population étrangère,
etc....

M. Guy Allouche a craint que ce dispositif n'accroisse
très sensiblement le nombre des demandes d'institution de

la police d'État formulées par les communes, auxquelles
l'État n'aurait pas les moyens de faire face.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a jugé que cette dispo
sition recelait un risque de disparité entre les communes,
d'autant que le renvoi à un décret en Conseil d'État confé
rerait au Gouvernement un instrument de pression effi
cace.

La commission a adopté, sur proposition du rappor
teur, deux amendements tendant, d'une part, à préserver
le pouvoir d'initiative des communes actuellement prévu
par l'article L. 132-6 du code des communes, d'autre part,
à mieux définir les modalités de prise en compte des cri
tères par le décret en Conseil d'État.

Sur l'article 7 (attribution des polices municipales), la
commission a adopté un amendement d'ordre rédaction
nel.

La commission a ensuite procédé à l'examen de
l'article 8. relatif à la vidéosurveillance.

M. Paul Masson, rapporteur, a présenté ses princi
pales orientations en indiquant qu'il proposait à la com
mission de réaménager le dispositif de cet article en le
scindant en deux articles et en le complétant pour tenir
compte des recommandations de la CNIL et mieux assurer
la protection de la liberté individuelle.

A cette fin, il a préconisé pour l'article 8 lui-même :

- de préciser dans le troisième alinéa que le délai de
conservation des enregistrements, fixé à un mois par le
projet de loi, s'entende comme un délai maximum ;
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- de mieux distinguer dans le quatrième alinéa entre
les enregistrements réputés constituer des informations
nominatives et les autres, exclus du champ de la loi du
6 janvier 1978 et échappant de ce fait à la compétence de
la CNIL ;

- d'instituer dans un alinéa nouveau des pénalités
pour l'inobservation de l'obligation de détruire les enregis
trements au terme du délai d'un mois ;

- de renforcer les garanties contre les atteintes à la vie
privée et aux droits des travailleurs, moyennant l'adoption
d'un nouvel alinéa faisant référence aux articles 226-1 du

code pénal et L. 120-2 du code du travail ;

Il a par ailleurs proposé de préciser dans un article
additionnel les modalités d'information du public, l'inter
diction d'enregistrer les images des immeubles d'habita
tion et les modalités d'accès de la personne concernée aux
enregistrements par l'intermédiaire du procureur de la
République.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est référé à la proposi
tion de loi qu'il avait déposée avec Mme Françoise Selig
mann, et sur laquelle il avait présenté une communication
à la commission, estimant que ses propres propositions
allaient au-delà de celles du rapporteur sur nombre de
points. D'une façon générale, il a jugé indispensable :

- que la CNIL soit reconnue compétente pour toute
opération de vidéosurveillance mettant en oeuvre un pro
cédé informatique, compte tenu de l'évolution très rapide
des techniques de numérisation des enregistrements, à
l'égard desquelles cette commission s'était reconnue com
pétente ;

- que conformément à la jurisprudence, soit garanti le
respect du principe de proportionnalité entre les objectifs
poursuivis par la vidéosurveillance et les contraintes liées
à sa mise en place, de façon à ne pas imposer des
contraintes excessives et dangereuses pour les libertés ;
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- que soit asurée l'information du public ;

- que la police nationale et la gendarmerie soient
seules compétentes pour procéder aux opérations de
vidéosurveillance, sous le contrôle du procureur de la
République ;

- que le délai de destruction des enregistrements
n'excède pas quinze jours ;

- que des mesures soient prises pour prévenir l'accès
indu des tiers aux enregistrements.

M. Paul Masson, rapporteur, s'est opposé à la pro
position d'instituer une compétence générale de la CNIL
-qui n'existait pas actuellement- d'autant que cette com
mission reconnaissait elle-même que la loi de 1978 n'était
pas adaptée aux techniques actuelles de vidéosurveillance
et qu'elle ne serait pas en mesure de faire face à cette mis
sion nouvelle. Il a jugé préférable de réexaminer ce pro
blème dans quelques années, au vu des progrès techniques
et de l'évolution des mentalités.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a contesté que la CNIL
se fût déclarée incompétente à l'égard de la vidéosurv
eillance, indiquant qu'elle avait au contraire souhaité
contrôler cette technique dans sa recommandation du
21 juin 1994.

A supposer que cette demande ait réellement été for
mulée, M. Jacques Larché, président, a estimé que le
législateur n'était pas tenu d'y accéder.

Mme Françoise Seligmann a signalé qu'à Levallois,
l'expérience de vidéosurveillance semblait avoir donné
lieu à d'inquiétantes dérives, puisqu'apparemment elle
aurait été confiée à des agents de police municipale et qu'il
n'existerait pas de certitude que des enregistrements
n'aient pas été réalisés. Elle a vivement préconisé que tout
enregistrement de vidéosurveillance soit placé sous scel
lés à l'abri de l'intervention des tiers.

M. Paul Masson, rapporteur, n'a pas jugé anormal
de procéder à des enregistrements, compte tenu du can
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tonnement très étroit de la vidéosurveillance à la préven
tion de l'insécurité ou à la poursuite des infractions au
code de la route. Il a considéré à cet égard que le projet de
loi représentait une avancée appréciable puisqu'actuelle
ment la vidéosurveillance se développait pratiquement en
marge de tout cadre juridique.

Consultée par vote, la commission a approuvé tour à
tour :

- le principe de l'information claire du public sur l'exis
tence d'une vidéosurveillance ; sur proposition de
Mme Françoise Seligmann, la commission a décidé que
cette information devrait aussi être permanente ;

- également sur sa demande, le renvoi à un décret en
Conseil d'État pour définir les mesures permettant
d'empêcher l'accès des tiers aux enregistrements, sauf
accord de l'intéressé ;

- les propositions du rapporteur en matière de délai
maximum de destruction des enregistrements, de défini
tion des critères permettant de déterminer si les enregis
trements visuels de vidéosurveillance constitueraient ou

non des informations nominatives au sens de la loi du

6 janvier 1978, le régime des sanctions pénales, les
mesures de protection des travailleurs et de la vie privée,
l'interdiction d'enregistrer les images des entrées et de
l'intérieur des immeubles d'habitation et l'organisation du
droit d'accès, par l'intermédiaire du procureur de la Répu
blique.

En conséquence, la commission a adopté l'article 8 et
l'article additionnel après l'article 8 ainsi modifiés.

A l'article 9 (obligation de réaliser une analyse
d'impact des conséquences en matière de sécurité de cer
tains projets d'aménagement et de construction soumis à
autorisation administative), la commission a d'abord
décidé d'insérer le dispositif proposé dans le code de l'urba
nisme de façon à poser comme un principe général la prise
en compte des impératifs de sécurité publique dans les
règles d'urbanisme et de construction. Elle a également
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adopté deux amendements, le premier pour substituer à la
notion ambiguë d'«analyse d'impact» empruntée au droit
de l'environnement, celle d'étude de sécurité publique, et
étendant l'obligation de procéder à cette étude aux pro
grammes de construction entrepris par une collectivité
publique non soumis à une autorisation administrative.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est interrogé sur les
sanctions applicables dans ce dernier cas si l'étude de
sécurité publique n'était pas réalisée.

A l'article 10 (obligation de gardiennage des
immeubles), elle a adopté un amendement de précision
rédactionnelle dans l'intitulé du chapitre introduit par cet
article dans le code de la construction et de l'habitation.

Elle a modifié la rédaction de l'article 11 (dispositifs

techniques en vue d'assurer le respect du code de la route),
pour mieux préciser la finalité des dispositifs de préven
tion des infractions et rappeler que celles-ci ne pourront
être constatées que par les autorités de police compé
tentes. Elle a par ailleurs prévu un mécanisme de compen
sation de la charge qui pourrait en résulter pour les collec
tivités locales dans les conditions prévues par un décret en
Conseil d'État.

A l'article 12 (dispositif obligatoire de sécurité, de sur
veillance ou de marquage d'objets), la commission a limité
la possibilité de rendre obligatoires de tels dispositifs aux
seuls véhicules et à leurs équipements. Elle a également
limité l'objet de ces dispositifs à la prévention des infrac
tions contre ces mêmes biens et exclu tout procédé de télé
détection, après que le rapporteur eut indiqué qu'il lui
paraissait préférable d'effectuer une première expérience
avant de pouvoir envisager l'extension de l'obligation à
d'autres dispositifs ou à d'autres objets.

Sur une question de M. Michel Dreyfus-Schmidt, il
a indiqué que cette rédaction n'excluait pas l'installation
d'alarmes.

A l'article 13 (interdiction du port et du transport de
certains objets à l'approche d'une manifestation et fouille
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préventive des véhicules), la commission a adopté deux
amendements :

- le premier pour limiter la durée pendant laquelle le
port et le transport d'objets, susceptibles d'être utilisés
comme projectile ou comme arme, pourraient être inter
dits par l'autorité de police au délai s'écoulant entre la
déclaration de la manifestation et sa dispersion, soit entre
trois et quinze jours suivant le moment de la déclaration
dans les conditions prévues par le décret du 23 octobre
1935. Le rapporteur a indiqué que l'amendement restrei
gnait l'interdiction au port et au transport «sans motif
légitime».

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est inquiété de la défi
nition extensive qui pourrait être donnée à la notion
d'arme par destination.

- le second amendement pour mieux encadrer le
régime de la fouille des véhicules au voisinage de la mani
festation et la soumettre au contrôle du procureur de la
République.

S'agissant des fouilles réalisées sur les «axes condui
sant» à la manifestation, M. Paul Masson, rapporteur,
a estimé qu'il convenait de restreindre cette faculté à un
périmètre défini par la loi, pour lequel il a suggéré un
rayon de 100 kilomètres.

Après un échange de vues entre le président
Jacques Larché, M. Michel Dreyfus-Schmidt et le
rapporteur, la commission a jugé préférable de limiter la
fouille aux seuls véhicules «circulant» sur la voie publique
à proximité du lieu de la manifestation. Le rapporteur a
noté que cette rédaction réglait le problème d'une éven
tuelle fouille des véhicules en stationnement en l'absence

de leur propriétaire, sans compromettre pour autant la
sécurité de la manifestation puisque l'autorité de police
pouvait toujours décider une interdiction temporaire de



4083

stationner et faire procéder à 1 enlèvement des véhicules
en infraction.

La commission a harmonisé la rédaction de l'article 14

(port ou transport, sans motif légitime, d'artifices non
détonants) avec les formulations figurant au code pénal.

A la demande de M. Michel Dreyfus-Schmidt, le
rapporteur a indiqué qu'entraient dans la catégorie des
artifices non détonants, notamment les fusées de détresse,
les pétards à corbeaux, les mèches de mineurs, les artifices
de théâtre et les feux de Bengale.

A l'article 15 (peine complémentaire d'obligation de
répondre aux convocations de l'autorité qualifiée), la com
mission a substitué à l'obligation de «pointage» dans les
commissariats ou gendarmeries au moment de la manifes
tation, la possibilité pour le juge de prononcer une inter
diction de participer à des manifestations sur la voie
publique pour une durée ne pouvant excéder trois ans.

M. Jacques Larché, président, a approuvé cette dis
position, comparable à celle existant pour les stades,
puisqu'elle éviterait que des casseurs ne puissent à nou
veau opérer sous le couvert du droit de manifester.

Répondant à plusieurs questions de M. Michel Drey-
fus-Schmidt et Mme Françoise Seligman sur le niveau
de la peine et sur la difficulté d'évaluer la nature exacte
des incidents se produisant au cours des manifestations, le
rapporteur a indiqué qu'il reviendrait au juge pénal
d'apprécier les faits en fonction des circonstances de
l'espèce, conformément au droit commun.

La commission a également prévu que le fait de mani
fester en méconnaissance de cette interdiction serait puni
de sanctions pénales dont le rapporteur proposait de fixer
le quantum à deux ans d'emprisonnement et
200.000 francs d'amende. La commission, sur proposition
de M. Jacques Larché, président, a toutefois ramené
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ces peines à un an d'emprisonnement et 100.000 francs
d'amende.

M. Michel Dreyfus-Schmidt s'est par ailleurs élevé
contre l'existence d'une «double peine» susceptible de frap
per les étrangers pour lesquels le paragraphe II de l'article
prévoyait une peine complémentaire d'interdiction du ter
ritoire français.

A l'article 16 (statut spécial des personnels des ser
vices actifs), outre des amendements de précision rédac
tionnelle, la commission a intégré trois engagements figu
rant à l'annexe I :

- le regroupement des fonctionnaires de la police en
trois corps ;

- la confirmation du régime dérogatoire de retraite
applicable aux fonctionnaires des services actifs ;

- le droit à la formation initiale et continue des person
nels de police.

Répondant à une question de M. Michel
Dreyfus-Schmidt le rapporteur a indiqué que cet article
actualisait des dispositions existantes et, notamment, les
articles premier, 3 et 4 de la loi de 1948 relative au statut
spécial des personnels de police, abrogés par l'article 25 du
projet de loi.

A l'article 17 (extension de la protection de l'État à
l'égard des fonctionnaires de la police à certaines agres
sions subies du fait de leurs fonctions), la commission a
étendu aux policiers auxiliaires du service national vic
times de menaces, violences, voies de fait, injures, diffa
mation ou outrages à l'occasion ou du fait de leurs fonc
tions, la protection dont bénéficieraient désormais aussi
les conjoints et enfants des fonctionnaires de police.

A l'article 18 (recrutement sans concours des conjoints
de policiers décédés en opérations de police), la commis
sion a étendu le dispositif aux conjoints des fonctionnaires
décédés en service et précisé que l'absence de concours
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n'impliquait pas l'absence totale de conditions, notam
ment d'aptitude et de délai pour déposer la demande.

A l'article 20 (manifestations sportives, récréatives ou
culturelles), la commission a adopté un amendement
restreignant la possibilité d'imposer l'organisation d'un
service d'ordre aux seules de ces manifestations dont

l'objet ou l'importance le justifieraient.

A une question de Mme Françoise Seligman sur le
coût de cette obligation, M. Paul Masson, rapporteur, a
répondu qu'il appartiendrait au décret en Conseil d'État
de fixer les conditions dans lesquelles une telle obligation
pourrait être imposée, rappelant qu'elle devrait être justi
fiée uniquement par des impératifs de sécurité.

Lors du vote, la commission a cependant repoussé
l'article ainsi amendé, par un partage égal des voix pré
sentes et représentées.

A l'article 21 (vacations funéraires), la commission a
adopté un amendement tendant à préciser qu'il appartien
drait au maire de déléguer le garde-champêtre ou un
agent de police municipale à la surveillance des opérations
funéraires visées à l'article L. 364-5 du code des com

munes.

A l'article 23 (Domiciliation des témoins), après un
échange de vues sur le rôle du procureur de la République,
entre M. Paul Masson, rapporteur, M. Michel
Dreyfus-Schmidt et M. Jacques Larché, président, la
commission a maintenu la domiciliation sur autorisation

du procureur de la République afin de conserver un carac
tère exceptionnel à la domiciliation du témoin au commis
sariat ou à la gendarmerie. Elle a également prévu que
seuls les policiers et gendarmes concourant à la procédure
pourraient recourir à cette domiciliation.

Le rapporteur a enfin proposé de s'en remettre, sous
réserve de l'examen des amendements qu'elle formulerait,
à l'avis de la commission des finances sur les articles 3 et 4

du projet de loi (programmation budgétaire), sur les dispo
sitions financières des articles 20 (deuxième alinéa) et 21
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(paragraphe II) et sur l'article 22 (rattachement des rede
vances pour prestations de la police au budget du minis
tère de l'intérieur).

A la demande de M. Jacques Larché, président, la
commission a ensuite procédé à une seconde délibération
de l'article 20. qu'elle a rétabli assorti de l'amendement
présenté par le rapporteur lors de la première délibéra
tion.

La commission a approuvé l'ensemble des articles
du projet de loi, modifié par les amendement précédem
ment retenus.

La commission a enfin examiné, sur le rapport pour
avis de M. Etienne Dailly, l'article premier A du projet
de loi n° 503 (1993-1994), adopté avec modifications par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à l'amé
lioration de la participation des salariés dans
l'entreprise, dont la commission des affaires sociales est
saisie au fond.

Après avoir excusé le rapporteur pour avis, M. Etienne
Dailly, empêché, M. Jacques Larché, président, a pro
posé à la commission, qui l'a accepté, d'adopter un amen
dement tendant à modifier le premier alinéa de l'article
premier A (représentation des salariés et des salariés
actionnaires aux conseils des sociétés privatisées) afin de
prévoir que l'assemblée générale extraordinaire chargée
de modifier les statuts pour réserver des sièges à des
représentants des salariés et des salariés actionnaires
serait réunie avant le transfert de la société du secteur

public au secteur privé.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

RELATIF À L'HABITAT

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Jacques
Larché, président.- La commission mixte paritaire a tout
d'abord procédé à la désignation de son bureau qui a
été ainsi constitué :

M. Jacques Larché, sénateur, président,

M. François-Michel Gonnot, député, vice-prési
dent.

La commission a ensuite désigné MM. François Col
let, sénateur, et Hervé Mariton, député, respective
ment rapporteurs pour le Sénat et l'Assemblée natio
nale.

A titre liminaire, M. François Collet, rapporteur
pour le Sénat, a souligné l'importance et la qualité du
travail accompli par l'Assemblée nationale. Il s'est félicité
des substantielles améliorations apportées par celle-ci au
projet de loi, précisant que les imperfections du texte
adopté par le Sénat tenaient notamment aux brefs délais
qui lui avaient été impartis pour se prononcer en première
lecture.

Puis la commission a procédé à l'examen des articles
du projet de loi restant en discussion.

A l'article premier bis (examen de la politique de vente
de logements HLM), après les interventions de MM. Mau
rice Lombard, sénateur, Pierre-André Périssol,
député, et François Collet, rapporteur pour le Sénat,
la commission a retenu une nouvelle rédaction du troi

sième alinéa qui supprime, s'agissant du contenu du rap
port remis au conseil départemental de l'habitat, la réfé
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rence à 1 examen de la politique de vente de chaque orga
nisme d'HLM.

Elle a retenu la rédaction adoptée par l'Assemblée
nationale pour l'article 2 bis.

A l'article 3 (suppression des obligations de location
des logements conventionnés en cas de vente), la commis
sion a adopté une nouvelle rédaction, proposée par
M. Maurice Lombard, sénateur, coordonnant ces dispo
sitions avec le texte retenu pour l'article 18 et mention
nant les collectivités locales et leurs groupements.

A l'article 4 (allègement des contraintes imposées en
cas de vente de logements), elle a adopté le texte de
l'Assemblée nationale en y apportant une modification
rédactionnelle proposée par M. Michel Dreyfus-
Schmidt, sénateur.

A l'article 5 bis (amélioration de l'information des

acquéreurs de logements HLM), la commission a adopté
une nouvelle rédaction, proposée par M. Maurice Lom
bard, sénateur, visant à distinguer les charges locatives
des charges de copropriété et supprimant la mention de
l'information de l'établissement prêteur sur les renseigne
ments donnés par l'organisme d'HLM à l'acquéreur per
sonne physique.

A l'article 5 ter (vente réalisée par une société d'écono
mie mixte), après les interventions de MM. François Col
let, rapporteur pour le Sénat, Hervé Mariton, rap
porteur pour l'Assemblée nationale, Maurice
Lombard, sénateur, Jacques Guyard et René Beau
mont, députés, la commission a retenu une nouvelle
rédaction supprimant l'application des dispositions rela
tives à la vente de logements HLM aux sociétés d'économie
mixte des départements d'outre-mer.

La commission a ensuite procédé à l'examen des dispo
sitions du projet de loi portant adaptation de la législation
des rapports locatifs.



4089

Elle a adopté l'article 7 bis (attestation d'assurance
remise au locataire) inséré dans le projet de loi par
l'Assemblée nationale, en lui apportant une simple modifi
cation rédactionnelle.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat,
ayant considéré qu'il n'était pas opportun de porter de un
à deux mois le délai imparti au locataire pour contracter
une assurance, elle a supprimé l'article 7 ter (résiliation
du contrat de location pour défaut d'assurance du loca
taire).

A l'article 8 (notifications et significations relatives
aux rapports locatifs), M. Hervé Mariton, rapporteur
pour l'Assemblée nationale, a fait observer que la préci
sion apportée par l'Assemblée nationale selon laquelle le
conjoint du locataire se ferait connaître du bailleur soit
par lui-même, soit par le preneur, risquait de se révéler
trop restrictive, ledit conjoint pouvant se faire connaître
par une autre personne.

Après les interventions de M. Jacques Larché, pré
sident, François Collet, rapporteur pour le Sénat,
Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée natio
nale, Pierre Fauchon, sénateur, et Gilbert Meyer,
député, la commission a adopté le texte de l'Assemblée
nationale en le modifiant afin de prévoir que les notifica
tions du bailleur seront opposables de plein droit au
conjoint du locataire si son existence n'a pas été préalable
ment portée à la connaissance du bailleur et d'opérer une
coordination.

Aux articles 9 (tacite reconduction et renouvellement

du contrat de location), 10 (second droit de préemption du
locataire) et 12. (révision du loyer), la commission a retenu
le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Elle a adopté l'article 13 bis (logements sortis du
champ d'application de la loi de 1948 avant 1986) inséré
par l'Assemblée nationale en lui apportant une modifica
tion purement rédactionnelle.
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Après avoir apporté une modification de rédaction à
l'intitulé du chapitre III, la commission a procédé à un
large échange de vues sur l'article 14 A. relatif aux plans
départementaux pour l'hébergement d'urgence des per
sonnes sans abri, auquel ont participé MM. Jacques Lar
ché, président, François-Michel Gonnot, vice-prési
dent, François Collet, rapporteur pour le Sénat,
Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée natio
nale, Maurice Lombard, Pierre Fauchon, sénateurs,
René Beaumont, député, Michel Dreyfus-Schmidt,
Bernard Laurent, sénateurs, et Jacques Guyard,
député.

M. Jacques Larché, président, s'est inquiété des
conséquences de l'adoption de cet article sur les collectivi
tés locales, estimant que celles-ci étaient submergées de
plans départementaux imposés par le législateur. Il a émis
les plus grandes réserves sur l'utilité d'une telle disposi
tion, précisant que de nombreuses collectivités locales
n'avaient pas attendu son adoption pour mener une action
efficace en faveur des personnes sans abri. Il a illustré son
propos en évoquant la situation en Seine-et-Marne, dont il
est le président du conseil général.

Après avoir rappelé l'acuité du problème du logement
des personnes sans abri et l'insuffisance des solutions qui
lui étaient actuellement apportées, M. René Beaumont,
député, a considéré qu'il convenait pour le législateur de
donner une impulsion de nature à inciter les collectivités
locales à agir en leur faveur.

M. François-Michel Gonnot, vice-président, a
ajouté que des solutions devaient être recherchées pour
remédier à la situation des 200.000 personnes privées de
logement. Il a fait observer que le dispositif retenu par
l'Assemblée nationale sur sa proposition respectait l'auto
nomie des maires dans la mesure où il prévoyait une capa
cité d'hébergement minimale par bassin d'habitat et non
par commune.
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M. Jacques Larché, président, lui a objecté que la
définition de cette capacité ne relevait pas du domaine de
la loi.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
partagé son point de vue, ajoutant que, en dépit de son
inspiration généreuse et louable, le dispositif retenu par
l'Assemblée nationale entrait par trop dans le détail et ne
devait pas avoir vocation à s'appliquer à l'ensemble des
départements métropolitains.

M. Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, a jugé que cet article avait pour objet d'énon
cer des objectifs en matière de lutte contre l'exclusion du
logement. Il a reconnu que ces objectifs étaient d'ores et
déjà atteints dans de nombreuses collectivités mais a
estimé nécessaire de les prévoir pour les autres départe
ments. Il a souligné que l'Assemblée nationale avait
adopté à l'unanimité le présent article.

Tout en approuvant le souci de l'Assemblée nationale
d'apporter une solution aux problèmes des personnes sans
abri, M. Bernard Laurent, sénateur, a fait part de ses
inquiétudes sur la rédaction de l'article 14 A, s'interro
geant notamment sur la portée des responsabilités
confiées aux préfets.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, sénateur, a considéré
que, les capacités d'hébergement d'urgence dépendant
directement du nombre des sans-abri, l'insertion dans la
loi elle-même d'un critère quantitatif risquerait de limiter
excessivement le pouvoir d'appréciation du Gouverne
ment.

Après que M. François Collet, rapporteur pour le
Sénat, approuvé par M. Maurice Lombard, sénateur,
eut suggéré de supprimer la phrase fixant le nombre des
places à atteindre par rapport à l'importance de la popula
tion, M. François-Michel Gonnot, vice-président, a
rappelé que l'article 14 A avait été adopté à l'unanimité
par l'Assemblée nationale et que toute solution consistant
à renvoyer à un décret ne permettrait pas d'apporter une
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solution rapide à ce problème. Il a ajouté que le Gouverne
ment considérait ce dispositif comme réaliste et qu'il
demandait que l'on s'en tienne au texte actuel.

M. Jacques Guyard, député, a fait valoir que le dis
positif proposé n'exigeait pas forcément la mise à la dispo
sition des sans abri de logements mais visait plus généra
lement des capacités d'hébergement.

A l'issue de cet échange de vues, la commission a
adopté l'article 14 A en supprimant la précision selon
laquelle le rapport du Gouvernement au Parlement sur le
bilan de l'application de cette disposition serait présenté
sur la base d'informations recueillies par les préfets.

Elle a ensuite retenu le texte adopté par l'Assemblée
nationale pour l'article 15 (cautionnement des obligations
du locataire) en le complétant afin de prévoir que la per
sonne qui se portera caution d'un locataire fera précéder
sa signature de la reproduction manuscrite, non seule
ment du montant du loyer, mais aussi de ses conditions de
révision.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
ensuite fait observer que l'Assemblée nationale avait
apporté deux modifications à l'article 15 bis (information
de la caution en cas d'incident de paiement) en prévoyant,
d'une part, que l'information de la caution en cas d'inci
dent de paiement se ferait par simple notification et,
d'autre part, que la sanction du défaut d'information se
limiterait à l'impossibilité d'exiger de la caution le paie
ment des pénalités ou intérêts de retard.

Il a estimé souhaitable de revenir sur la première de
ces modifications, considérant que l'intervention d'un pro
fessionnel serait nécessaire pour qu'il soit effectivement
procédé à l'information de la caution.

La commission a donc retenu l'article 15 bis adopté
par l'Assemblée nationale en précisant que cette informa
tion prendrait la forme d'une signification.
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Elle a ensuite adopté l'article 18 (vente de logements
HLM à des associations oeuvrant en faveur du logement
des personnes défavorisées) dans le texte de l'Assemblée
nationale.

Après les interventions de MM. Jacques Larché,
président, François Collet, rapporteur pour le
Sénat, Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, Pierre André Périssol et Raymond
Lamontagne, députés, elle a retenu l'article 19 bis (sou
mission de la réalisation de logements d'insertion à la
création d'aires de stationnement) dans la rédaction de
l'Assemblée nationale.

Elle a également adopté, dans la rédaction issue de
l'Assemblée nationale, l'article 19 ter, permettant aux
communes d'exonérer de la part communale de la taxe fon
cière sur les propriétés bâties les logements d'insertion et
ceux faisant l'objet d'un bail à réhabilitation.

La commission a ensuite adopté l'article 20 bis. inséré
par l'Assemblée nationale afin de prévoir que le préfet
délivrerait à tout intéressé un certificat indiquant si un
local peut régulièrement être affecté à un autre usage, en
précisant que cette délivrance interviendrait après avis du
maire et dans le délai de deux mois.

Puis, la commission a apporté deux modifications à
l'article 22 (charges de copropriété) tel qu'adopté par
l'Assemblée nationale :

- au paragraphe IV, elle a porté de huit à quinze jours
le délai imparti au syndic pour faire opposition lors de la
mutation d'un lot ;

- au paragraphe VI, après un échange de vues entre
MM. François Collet, rapporteur pour le Sénat,
Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée natio
nale, Raymond Lamontagne, député, et Michel Drey-
fus-Schmidt, sénateur. Après que M. Hervé Mariton,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, eut notam
ment rappelé que la solution retenue par l'Assemblée
nationale visait à préserver l'équilibre entre les différents
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créanciers, la commission a supprimé la disposition
excluant du champ d'application de cet article les créances
des syndicats de copropriétaires, afférentes à des charges
et à des travaux, liquides et exigibles avant le 1er janvier
1995.

La commission a ensuite procédé à l'examen de
l'article 23 relatif aux copropriétés en difficulté.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
souligné que le paragraphe I bis, inséré dans cet article
par l'Assemblée nationale, reprenait une proposition de loi
de M. Paul-Louis Tenaillon visant à soumettre à une nou

velle délibération de l'assemblée générale les décisions
relatives aux travaux d'amélioration, de transformation et
d'addition qui auraient recueilli les deux-tiers des voix des
copropriétaires présents ou représentés sans recueillir les
deux-tiers des voix de l'ensemble des copropriétaires. Il
s'est interrogé sur le champ d'application de cette disposi
tion, faisant observer qu'il pourrait être opportun de le
limiter aux seuls travaux d'amélioration.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
ensuite commenté les modifications apportées par
l'Assemblée nationale au paragraphe II, relatif à l'admi
nistration provisoire des copropriétés en difficulté. Le fait
de subordonner le déclenchement de cette procédure,
lorsque l'initiative en est prise par les copropriétaires, à la
réunion de 25 % au moins des voix du syndicat lui est
apparu susceptible de limiter excessivement l'efficacité du
dispositif.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, sénateur, ayant
ajouté que le plus important n'était pas de savoir quelle
proportion de copropriétaires pourrait déclencher cette
procédure mais de déterminer le moment où l'équilibre
financier de la copropriété serait considéré comme grave
ment compromis, M. Hervé Mariton, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, lui a objecté qu'il convenait d'évi
ter les saisines abusives du président du tribunal de
grande instance.
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M. François Collet, rapporteur pour le Sénat,
s'est également interrogé sur l'opportunité de prévoir,
comme l'avait fait l'Assemblée nationale, que les disposi
tions de la loi du 1er mars 1984 relative à la prévention et
au règlement amiable des difficultés des entreprises et de
la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaire des entreprises ne seraient pas
applicables aux syndicats de copropriétaires.

M. Jacques Larché, président, a précisé que la pro
cédure du règlement amiable pourrait, dans certaines
hypothèses, se révéler souhaitable. M. Michel
Dreyfus-Schmidt, sénateur, a partagé son point de vue.

M. Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, ayant indiqué que cette disposition trouvait sa
justification dans le souci de l'Assemblée nationale d'éviter
des contentieux liés à l'applicabilité des lois précitées au
syndicat de copropriétaires, M. Jacques Larché, prési
dent, lui a objecté qu'il appartiendrait à la jurisprudence
de poser les principes relatifs à leur application en cette
matière.

A l'issue de cet échange de vues, la commission a
retenu pour l'article 23 la rédaction adoptée par l'Assem
blée nationale en lui apportant deux modifications :

- elle a limité le champ d'application du para
graphe I bis aux travaux d'amélioration de l'article 26 c)
de la loi du 10 juillet 1965 ;

- sur proposition de M. Michel Dreyfus-Schmidt, elle a
réduit de 25 à 15 % la quote-part minimale des voix du
syndicat requise pour demander la désignation d'un admi
nistrateur provisoire.

La commission a ensuite examiné l'article 23 bis.

inséré par l'Assemblée nationale et prévoyant que le syn
dic devrait soumettre chaque année au vote de l'assemblée
générale la décision de constituer des provisions spéciales
en vue de faire face aux travaux d'entretien ou de conser

vation des parties communes et des éléments d'équipe
ment commun susceptibles d'être nécessaires dans les
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trois années à venir et non encore décidés par l'assemblée
générale. Après les interventions de MM. Jacques Lar
ché, président, François Collet, rapporteur pour le
Sénat, Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, Michel Dreyfus-Schmidt, sénateur, elle a
adopté cet article en précisant que le vote de l'assemblée
générale devrait intervenir non pas chaque année mais
lors de la première désignation du syndic et au moins tous
les trois ans.

Puis, la commission a retenu dans la rédaction issue
de l'Assemblée nationale les articles 25 (comptabilisation
des intérêts compensateurs par les organismes d'HLM), 27
(extension des compétences des offices publics d'aménage
ment et de construction) et 2S (extension des compétences
des sociétés anonymes d'HLM).

Elle a approuvé la suppression de l'article 30 (exten
sion de compétences des sociétés anonymes coopératives
de production d'HLM) décidée par l'Assemblée nationale.

Après les interventions de MM. Jacques Larché,
président, François Collet, rapporteur pour le
Sénat, Hervé Mariton, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, Maurice Lombard et Pierre André Péris
sol, députés, elle a rétabli l'article 31 (modification du
statut des sociétés anonymes de crédit immobilier) dans sa
rédaction issue des travaux du Sénat.

A l'article 33 (présentation d'un rapport au Parle
ment), la commission a retenu le texte de l'Assemblée
nationale, qui avait notamment porté de deux à trois ans
le délai imparti au Gouvernement pour présenter au Par
lement un rapport sur le fonctionnement des copropriétés
issues de ventes de logements d'HLM.

Elle a retenu l'article 34, inséré par l'Assemblée natio
nale afin d'assujettir l'activité de«marchand de listes» aux
dispositions de la loi du 2 janvier 1970 réglementant les
conditions d'exercice des activités relatives à certaines
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opérations portant sur les immeubles et les fonds de com
merce.

Elle a également retenu l'article 35. inséré par
l'Assemblée nationale afin de porter de 2 à 5 % du prix de
l'immeuble concerné le montant maximum du dépôt de
garantie de l'accédant dans le cadre d'un contrat de loca-
tion-accession.

Sur la proposition de M. Maurice Lombard, séna
teur, elle a opéré une nouvelle rédaction de l'article 36
inséré par l'Assemblée nationale afin de préciser que les
associés des sociétés coopératives de construction n'étaient
pas tenus solidairement. Selon cette nouvelle rédaction,
l'article 36 prévoit que :

- les associés des sociétés coopératives de construction
ne sont pas tenus solidairement ;

- en cas de défaillance d'un associé, le remboursement
de ses dettes à l'égard de la société s'imputera sur la
réserve constituée par les résultats nets cumulés des exer
cices successifs ;

- à la dissolution de la société, le solde de la réserve
sera réparti entre les associés en proportion de la
quote-part afférente au lot qui leur aura été attribué ou
vendu.

Un large débat s'est ensuite engagé sur l'article 37,
inséré par l'Assemblée nationale afin de prévoir que, à
peine de nullité, le contrat de vente d'un local à usage
d'habitation faisant partie d'une copropriété devrait men
tionner sa surface habitable. Il a donné lieu à des inter

ventions de MM. Jacques Larché, président, François
Collet, rapporteur pour le Sénat, Hervé Mariton,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, Michel
Dreyfus-Schmidt, sénateur, et Gilbert Meyer,
député.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
fait observer que, si cette disposition devait être adoptée, il
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conviendrait, pour des raisons de sécurité juridique, de
limiter dans le temps la possibilité d'intenter l'action en
nullité pour défaut de cette mention. M. Hervé Mariton,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, a approuvé
cette proposition et souligné que cet article conférait une
réelle garantie aux acquéreurs de biens immobiliers.

M. Jacques Larché, président, a ensuite attiré
l'attention de la commission sur les problèmes susceptibles
de résulter de l'insertion au sein de l'article 1619 du code

civil d'un alinéa imposant de mentionner la surface habi
table dans les contrats de vente de logements faisant par
tie d'une copropriété. Il s'est notamment interrogé sur
l'opportunité de prévoir, au sein du code civil, des disposi
tions spécifiques aux immeubles gérés en copropriété.

Sur le fond, il a considéré qu'il conviendrait, si
l'article 37 devait être adopté, d'harmoniser son dispositif
avec celui de l'article 1619 du code civil dont la rédaction

actuelle prévoit que la mesure d'un bien vendu ne peut,
sauf stipulation contraire, donner lieu à supplément ou à
diminution de prix que si la différence de la mesure réelle
et de celle exprimée au contrat est d'au moins un ving
tième.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, sénateur, a ajouté
que le dispositif du présent article 37 ne devrait pas,
contrairement à la décision de l'Assemblée nationale, figu
rer à l'article 1619 du code civil.

M. François Collet, rapporteur pour le Sénat, a
estimé difficile d'apporter des modifications substantielles
au code civil sans procéder à une étude préalable sur ses
conséquences.

M. Michel Dreyfus-Schmidt, sénateur, a considéré
qu'il convenait de laisser jouer le principe de la liberté
contractuelle et ce d'autant plus que l'acquéreur d'un
appartement procède à sa visite avant la signature de
l'acte d'achat. M. Jacques Larché, président, a partagé
ce point de vue.
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A l'issue de ces interventions, la commission a décidé
de supprimer l'article 37 du projet de loi.

Enfin, la commission mixte paritaire a adopté
l'ensemble du texte résultant de ses délibérations.

MM. Jacques Larché, président, Michel
Dreyfus-Schmidt, sénateur, et Jacques Guyard,
député, ont voté contre ce texte.
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DÉLÉGATION DU SENAT

POUR L'UNION EUROPÉENNE

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de M. Jacques
Genton, président - La délégation a tout d'abord examiné
le projet de rapport d'information de M. Jacques
Golliet sur les perspectives d'élargissement de
l'Union européenne aux Etats signataires d'un
accord européen d'association.

M. Jacques Golliet a souligné que le principe d'un
élargissement à l'Est avait mis du temps à s'imposer, en
raison notamment d'une certaine frilosité de la France

face d'abord à l'unification de l'Allemagne, puis au proces
sus de rapprochement avec les pays d'Europe centrale et
orientale. Cependant, il est apparu que ces pays avaient
besoin d'une perspective d'adhésion à l'Union comme point
de mire, et ne pouvaient être laissés au banc de l'Europe ;
aussi le Conseil européen de Copenhague, en juin 1993,
a-t-il posé le principe de l'élargissement aux six pays asso
ciés, principe qu'a confirmé le récent Conseil européen de
Corfou.

M. Jacques Golliet a ensuite mis l'accent sur les
lourds problèmes posés par cette perspective. Celle-ci
devra conduire à une adaptation des institutions de
l'Union, afin de préserver sa capacité de décision malgré
l'augmentation du nombre de ses membres. Son coût bud
gétaire, difficile à évaluer, sera considérable en raison des
dépenses structurelles et surtout des dépenses agricoles
qui en résulteront. Surtout, les questions de sécurité,
aujourd'hui prioritaires aux yeux des pays candidats en
raison de la tendance de la Russie à reconstituer autour

d'elle un pôle de puissance, paraissent extrêmement diffi
ciles, car ces pays ne peuvent recevoir, dans le contexte
actuel, les garanties auxquelles ils aspirent. En réalité,
une solution crédible suppose un véritable partenariat
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avec la Russie ; la Conférence sur la Sécurité et la Coopé
ration en Europe (CSCE) semblerait le meilleur cadre
pour concrétiser une telle approche, mais elle reste
aujourd'hui avant tout un forum : aussi serait-il souhai
table de la doter, sous une forme à définir, d'un Conseil de
sécurité qui lui donnerait la capacité de décision qu'elle n'a
pas aujourd'hui.

En conclusion, M. Jacques Golliet, rapporteur, a
souligné que les pays associés avaient d'ores et déjà
accompli des progrès importants dans leur réorientation
économique, même si la Roumanie et la Bulgarie restent
en retard dans ce processus ; ces progrès ont été accomplis
alors que l'aide européenne paraît souvent inadaptée, car
trop peu tournée vers la modernisation des infrastruc
tures, et que les investissements étrangers restent très
faibles.

Enfin, M. Jacques Golliet a souhaité que se consti
tue, au sein de la délégation, un groupe de travail chargé
de suivre les problèmes de l'élargissement. Ce groupe
pourrait examiner notamment les problèmes des limites
de l'élargissement, de son coût budgétaire, de ses consé
quences sur les politiques communautaires et notamment
la politique agricole commune (PAC), et du fonctionne
ment d'une Union de plus de vingt membres.

M. Michel Caldaguès, approuvant cette suggestion,
a estimé que le Parlement devrait, d'une manière géné
rale, renforcer son contrôle sur les affaires européennes en
dépassant l'interprétation traditionnelle de la Constitu
tion de 1958, car le privilège de l'exécutif ne peut plus
valoir pour les affaires européennes qui sont désormais
une catégorie intermédiaire entre les affaires étrangères
et les affaires intérieures. Il s'est félicité que l'Union ait
peu à peu adopté une attitude favorable à l'élargissement,
puis a souligné la nécessité, pour la stabilité de l'Europe,
d'apporter des garanties véritables aux minorités, la
guerre actuelle dans l'ex-Yougoslavie montrant les effets
possibles de l'absence de telles garanties.
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M. Jacques Golliet a indiqué qu'à ses yeux la sécu
rité des pays associés était la plus grande inconnue du
processus d'élargissement : les difficultés économiques
sont certes considérables, mais le processus de restructu
ration est enclenché ; les problèmes institutionnels parais
sent redoutables, mais l'Union fonctionne déjà en partie
suivant un schéma à « géométrie variable » ; en revanche,
il existe actuellement un vide de sécurité. Si une crise

éclatait aujourd'hui autour des questions de statut des
minorités, l'Union serait impuissante ; tous les processus
en cours - association à l'Union de l'Europe Occidentale
(UEO), partenariat pour la paix, conférence sur la stabi
lité, protection des minorités par la CSCE - sont très pro
gressifs et n'ont encore qu'une faible portée.

M. Guy Cabanel a exprimé sa perplexité face à la
perspective d'un élargissement à l'Est, peut-être néces
saire pour des raisons politiques, mais en réalité très dan
gereux pour l'Union européenne dont il risque d'affaiblir
l'économie et de paralyser les institutions. Il a regretté
qu'après la fin de la guerre froide, l'ONU n'ait pas pris une
initiative pour consolider les frontières existantes tout en
apportant de fortes garanties aux minorités.

M. Jacques Golliet, rapporteur, a répondu qu'après
les sommets européens de Copenhague et Corfou, le prin
cipe même de l'élargissement paraissait acquis et qu'il
s'agissait plutôt de réfléchir sur ses modalités, la durée de
la transition, l'adaptation des politiques communes. Il a
jugé que le succès des néo-communistes, aujourd'hui deve
nus sociaux-démocrates, n'était pas une menace pour la
démocratie dans les pays associés. Enfin, il a mis l'accent
sur la nécessité de ne pas constituer de nouveaux blocs en
Europe, mais de rechercher plutôt une nouvelle forme de
concert des nations, sans exclusive.

M. Michel Caldaguès, approuvant cette optique, a
souligné qu'une extension de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord (OTAN) pourrait à bon droit être jugée
incompréhensible pour la Russie, dès lors qu'elle a rompu
avec le communisme.
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M. Jacques Genton a rappelé que 1 Assemblée parle
mentaire de la CSCE s'était prononcée l'année dernière
pour la mise en place d'un Conseil de sécurité européen.

Puis la délégation a donné son accord à la
constitution d'un groupe de travail sur l'élargisse
ment à l'Est et a approuvé le projet de rapport
d'information.

Ensuite, en commun avec la commission des affaires
étrangères, de la défense et des forces armées, présidée
par M. Xavier de Villepin, la délégation a entendu, le
29 juin 1994, M. Alain Lamassoure, ministre délégué
aux Affaires européennes.

Dans un exposé liminaire, M. Alain Lamassoure a
indiqué que le Conseil européen de Corfou avait été mar
qué par deux cérémonies protocolaires :

- la signature d'un accord de partenariat et de coopéra
tion avec la Russie ;

- la signature du traité d'adhésion de l'Autriche, la
Suède, la Finlande, la Norvège à l'Union européenne.

Évoquant la désignation du candidat à la succession
du président de la Commission européenne, M. Alain
Lamassoure a regretté que le Premier ministre britan
nique se soit opposé catégoriquement à la candidature de
M. Jean-Luc Dehaene approuvée, après négociations, par
les onze autres Chefs d'État ou de gouvernement. Un
Conseil européen extraordinaire se réunira le 15 juillet
afin de parvenir à une solution sur ce problème.

Le Conseil européen est parvenu à un accord sur trois
sujets particulièrement importants pour le Gouvernement
français.

• Il a décidé de mettre en oeuvre la première tranche
du programme de grands réseaux transeuropéens défini
en décembre 1993 à Bruxelles. Onze projets prioritaires
seront mis en oeuvre dans les prochaines années, dont
cinq concernent la France (poursuite du TGV Nord, mise
en chantier du T.G.V. Est, liaison Lyon-Turin, liaisons
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Paris-Madrid par 1 Est d'une part, par 1 Ouest d'autre
part). Ces projets nécessiteront un financement à hauteur
de 31 milliards d'écus sur cinq ans et de 60 milliards
d'écus pour leur achèvement. Ils devraient conduire à la
création de 20.000 emplois en France pour une période de
10 ans.

- Les Chefs d'État et de gouvernement ont décidé de
proposer aux autorités ukrainiennes un accord afin
qu'elles envisagent, dans les plus brefs délais, la fermeture
de la centrale nucléaire de Tchernobyl. En contrepartie,
l'Union européenne apporterait une aide technique et
financière à ce pays, à hauteur de 500 millions d'écus, en
vue de la réalisation de centrales nucléaires modernes. Ce

projet sera soumis au G 7 lors de sa prochaine réunion à
Naples, afin que les partenaires de l'Union européenne
puissent y participer.

- Enfin, le Conseil européen est parvenu à un accord
sur le calendrier et la procédure pour la révision du traité
sur l'Union européenne. La France a souhaité et obtenu
qu'aucune nouvelle négociation d'élargissement ne puisse
intervenir avant la Conférence intergouvernementale de
1996.

Dans la perspective de la révision intitutionnelle,
chaque institution européenne est chargée de faire un
bilan de l'application du traité de Maastricht et de formu
ler, le cas échéant, des propositions de réformes. Un
groupe de réflexion se réunira à partir de juin 1995 ; il
sera composé de représentants personnels des ministres
des Affaires étrangères, du président de la Commission
européenne et de deux représentants du Parlement euro
péen. L'élaboration du nouveau traité, qui devrait consti
tuer un nouvel acte fondateur de la construction euro

péenne, débutera en 1996.

Le Conseil européen a pris plusieurs autres décisions.
Un groupe de travail sera chargé d'examiner l'ensemble
des réglementations communautaires ou nationales afin
de remettre en cause celles qui ont des conséquences
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néfastes sur l'emploi. Ce groupe sera placé sous la respon
sabilité de la Commission européenne.

Les Chefs d'État et de gouvernement ont par ailleurs
décidé la création d'une commission chargée de faire des
recommandations à l'ensemble des gouvernements en ce
qui concerne la lutte contre le racisme et la xénophobie.

A propos des relations extérieures de l'Union euro
péenne, le ministre a fait valoir que le Conseil européen
avait condamné toutes les formes de violence en Algérie. Il
a apporté son soutien à tous les efforts tendant au dia
logue et a décidé d'augmenter l'assistance financière de
l'Union européenne.

Enfin, les Chefs d'État et de gouvernement ont
apporté un soutien sans faille à l'initiative française au
Rwanda.

M. Jacques Genton s'est interrogé sur le rôle des
Parlements nationaux dans la préparation de la Confé
rence intergouvernementale de 1996. Il a demandé si,
dans sa manière de soutenir la candidature de

M. Dehaene, la France ne s'était pas coupée des Etats du
Sud.

M. Alain Lamassoure a précisé qu'aucune voix fran 
çaise autorisée n'avait préjugé de la position de la France
avant le sommet de Corfou, et que le large accord autour
de M. Dehaene montrait que l'attitude française n'avait
pas été un obstacle.

M. Xavier de Villepin, tout en soulignant la néces
sité du rendez-vous institutionnel de 1996, s'est demandé
si l'on ne se heurterait pas alors aux mêmes difficultés
avec la Grande-Bretagne qu'actuellement. Il a en outre
interrogé le ministre sur la déclaration de l'Allemagne
annonçant l'entrée en application à l'automne de la
Convention de Schengen, alors que bien des incertitudes
subsistent.

M. Alain Lamassoure a répondu que l'exigence
d'unanimité constituait certes une redoutable hypothèque
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pour la Conférence de 1996, mais qu'il n'était pas possible
de différer la « question de confiance » sur l'avenir de
l'Union ; il a souhaité que le Parlement français engage
rapidement ses réflexions sur ce sujet. Il a indiqué que le
communiqué commun publié à l'issue du dernier conseil
« Schengen » était plus prudent que la déclaration unilaté
rale de l'Allemagne, car la Convention ne sera appliquée
que si toutes les conditions techniques sont remplies, et
l'on ne peut être certain qu'elles le seront à l'automne.

M. Jacques Golliet s'est demandé si les conclusions
du sommet de Corfou prévoyant, à terme, une adhésion
des Etats baltes à l'Union n'étaient pas trop affirmatives.
Il a de plus souhaité que le Parlement français soit asso
cié, lui ausi, à la préparation de la Conférence de 1996.

M. Michel d'Aillières a demandé si un renouvelle

ment de M. Jacques Delors à la présidence de la Commis
sion européenne était envisageable. Il a interrogé le
ministre sur sa position vis-à-vis de l'idée d'une « Europe à
deux vitesses ».

M. Maurice Blin, intervenant dans le même sens, a
souligné que l'Allemagne semblait devenir plus prudente
vis-à-vis des perspectives d'élargissement à l'Est et s'est
demandé comment évoluait actuellement sa position.

M. Roland Bernard, après avoir souligné que le blo
cus imposé par la Grèce à la Macédoine était gravement
déstabilisant pour ce pays déjà fragile, a demandé des pré
cisions sur l'attitude du Gouvernement vis-à-vis de ce pro
blème.

Répondant à ces interventions, M. Alain Lamas
soure a apporté les précisions suivantes :

- le Parlement français ne sera pas moins associé que
la plupart des autres Parlements nationaux à la prépara
tion de la Conférence de 1996 ;

- un renouvellement de M. Jacques Delors ne serait
pas juridiquement impossible, mais l'intéressé n'y semble
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pas favorable et une désignation pour une période transi
toire ne serait pas souhaitable ;

- le Gouvernement français a été très gêné par la posi
tion grecque vis-à-vis de la Macédoine, qu'il juge d'ailleurs
contraire au droit communautaire ; dès la fin de la prési
dence grecque, il s'efforcera de contribuer à une solution ;

- un élargissement, à terme, aux Etats baltes est sou
haitable dans son principe, car l'Union a vocation à s'élar
gir, le cas échéant, jusqu'aux frontières de la CEI ; l'Union
est vigilante à la fois vis-à-vis du retrait des troupes
russes de Lettonie et vis-à-vis du respect des droits de la
communauté russophone dans ce pays. La Conférence sur
la stabilité, qui comprend une « table ronde » consacrée à
la Baltique, pourrait aider à résoudre ces difficultés ;

- l'élargissement aux pays d'Europe centrale et orien
tale est subordonné au respect de certaines conditions,
notamment une condition de bon voisinage qui suppose, en
particulier, une garantie des droits des minorités ; il est
également subordonné à la définition d'un cadre institu
tionnel viable par la Conférence de 1996 ;

- une « Europe à la carte », dans laquelle certains pays
bénéficieraient de dérogations permanentes, ne lui paraît
pas durablement possible ; en revanche, des vitesses diffé
rentes pour parvenir aux mêmes objectifs sont envisa
geables, comme on le constate déjà pour l'Eurocorps, la
monnaie, la libre circulation des personnes ; c'est le
rythme, non le but, qui doit pouvoir varier selon les Etats.

M. Lucien Lanier a approuvé le souhait du ministre
que la Conférence de 1996 soit « un nouvel acte fonda
teur » pour l'Union européenne.
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OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES

CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

Mercredi 29 juin 1994 - Présidence de
M. Jacques Mossion, sénateur, président . L'office a

entendu, tout d'abord, les conclusions de M. Christian
Kert, député, rapporteur, sur la faisabilité de l'étude
sur les techniques de prévision et de prévention des
risques naturels (saisine de la commission de la produc
tion et des échanges de l'Assemblée nationale).

Au cours de son exposé, le rapporteur a délimité le
champ des risques naturels : risques collectifs, événe
ments à faible fréquence et de grande gravité, de nature
hétérogène (inondations, séismes, incendies de forêt). Puis,
le rapporteur a rappelé que les actions de prévention ten
dent à faire connaître les risques et à former les personnes
afin de réduire les conséquences qu'ils entraînent. En
France, selon certaines estimations, les sociétés d'assu
rance et de réassurance ont déboursé, pour couvrir les
conséquences des événements naturels, 25 milliards de
francs.

Le rapporteur a ensuite dressé une liste des princi
paux aléas susceptibles de survenir dans notre pays, il a
notamment évoqué :

- les inondations qui concernent un million d'habi
tants ;

- le risque sismique, non négligeable, quoique les
experts considèrent que notre pays traverse un « déficit de
séismes » par rapport à leurs prévisions. En tant que pré
sident du groupe d'étude sur les séismes, le rapporteur a
pu constater que la France est en retard notamment du
point de vue de la mise aux normes parasismiques des
constructions. En outre, une analyse critique des
méthodes de mesure de l'intensité sismique (la méthode de
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MSK -Medvedev, Sponheuer, Karnik- est utilisée en
Europe) doit être effectuée. De même qu'il faut examiner
la validité des méthodes de prévision sismique (méthode
VAN -Varotsos, Alexandropoulos, Nomikos-, par
exemple) ;

- les mouvements de terrain, particulièrement dange
reux dans les zones d'extraction minière ;

- les grands éboulements qui concernent deux sites de
montagne en France ;

- le risque volcanique, auquel sont exposées les
Antilles et la Réunion, est d'autant plus dangereux que
chaque volcan a un comportement spécifique ;

- les tsunamis ou raz de marée ;

- les typhons, ouragans et cyclones ;

- les avalanches ;

- les sécheresses ;

- les incendies de forêt.

Puis, le rapporteur a indiqué qu'en France, la préven
tion des risques était coordonnée par le ministère de
l'environnement tandis que le ministère de l'intérieur
gérait les actions de secours. Du point de vue normatif, un
décret du 3 mai 1994 a complété de multiples dispositions
législatives en créant les plans d'exposition aux risques
naturels prévisibles ou PER dont seulement 282 ont été
approuvés.

Terminant son intervention, le rapporteur a précisé
que son étude privilégierait les questions relatives à l'aléa
sismique et aux mouvements de terrain en général.

La délégation a approuvé les conclusions de
M. Christian Kert, député, rapporteur, et décidé de
l'autoriser à lancer un programme d'étude sur les
techniques de prévision et de prévention des
risques naturels.

L'office a alors entendu la présentation du rapport de
M. Jacques Sourdille, sénateur, rapporteur, consacré
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à la coopération scientifique et technologique avec
les pays d'Europe centrale et orientale.

Le rapporteur a rappelé que son étude faisait suite à
une étude de faisabilité, réalisée en avril 1993, qui avait
révélé l'ignorance relative des organismes nationaux sur le
sujet et l'intérêt manifesté par ceux-ci pour obtenir une
« vue d'ensemble ».

Le rapport a abordé la question sous un angle à la fois
thématique et géographique, faisant suite à l'audition de
plus de 350 personnalités.

Avant la chute du « rideau de fer », le système de
recherche de l'Est était à la fois isolé, protégé, privilégié,
et placé sous le contrôle des académies des sciences. En
outre, le système était surdimensionné et hétérogène, des
pôles d'excellence voisinant avec des secteurs sous-déve
loppés, offrant ainsi l'aspect d'une « peau de léopard ».

La coopération scientifique entre l'Est et l'Ouest revê
tait alors le caractère formalisé d'accords sans échanges
monétaires.

L'effondrement du système soviétique amena des bou
leversements en matière scientifique.

Dans la période transitoire qui suivit la chute du mur,
l'appareil de recherche fut violemment critiqué, et l'exode
des cerveaux commença, notamment vers Israël et les
Etats-Unis. Malgré la désorganisation consécutive au
départ de scientifiques, des tentatives de réorganisation
virent le jour dans plusieurs pays (surtout en Pologne, en
Hongrie, en République tchèque). Ces initiatives permi
rent d'envisager et de renforcer de nouvelles formes de
coopération : les Etats-Unis, la France, l'Allemagne, la
Grande-Bretagne, puis, avec plus de lenteur, l'Union euro
péenne, mobilisèrent des sommes importantes à des fins
de coopération. Le CERN (Centre européen de recherche
nucléaire) et d'autres organismes multilatéraux coopérè
rent en ce sens.
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L'ère des tâtonnements est maintenant terminée. Pour

l'avenir, la coopération en matière de recherche devra
s'adapter à l'organisation nouvelle de la recherche dans
l'Europe centrale et orientale.

Des difficultés (identification des décideurs en Russie,
assurance que les fonds alloués sont bien utilisés pour la
recherche) demeurent irrésolues. Elles expliquent les
imperfections qui caractérisent aujourd'hui encore l'orga
nisation de la coopération en matière de recherche, faute
d'une « vision globale » à l'échelle européenne, du fait de la
multiplicité des contrats personnels, et du caractère erra
tique des choix affichés (allocation puis suppression de
bourses, par exemple). Elles devront être dépassées.

M. Jacques Sourdille, sénateur, rapporteur, a
également rappelé qu'hormis la Russie et l'Ukraine les
pays issus de l'Union soviétique étaient mal connus.

Dans ce contexte, le rapporteur a estimé que la coopé
ration devait tendre à satisfaire plusieurs objectifs :

- stabiliser la situation en Europe centrale et orien
tale ;

- refuser l'exode des cerveaux vers l'Ouest ;

- assurer des coopérations durables.

Aussi la politique à mettre en oeuvre doit-elle être
adaptée à chaque groupe de pays et peut-elle consister
tant en des accords d'assistance qu'en de vrais partena
riats. Cette politique ne doit pas être conduite de façon
purement « émotive » mais doit :

- s'inscrire dans le cadre des relations économiques et
culturelles du pays ;

- respecter des objectifs cohérents tant au plan géogra
phique qu'au plan sectoriel.

Plusieurs pistes doivent être envisagées :

- poursuivre cette coopération ;

- la « cibler » davantage sur les disciplines telles que la
physique et les mathématiques, l'énergie nucléaire, l'envi
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ronnement, les sciences biologiques et 1 agronomie,
l'espace, la santé et l'épidémiologie, les sciences humaines
et sociales ;

- déterminer les principes qui conduiront l'action des
pouvoirs publics en matière de coopération ;

- participer de manière plus active à la définition des
actions communautaires ;

- mettre en place des partenariats équilibrés ;

- renforcer la coopération décentralisée.

En conséquence, la palette des actions à mener doit
être diversifiée (dépôts de brevets, appartenance à des
réseaux, accès à des financements, aux missions, invita
tions). La France a d'ailleurs su tirer parti d'atouts tels
que les liens entre recherche civile et militaire, l'existence
d'un fort secteur nucléaire, la vigueur des investissements
français à l'étranger.

Concluant son intervention, M. Jacques Sourdille,
sénateur, rapporteur, a formulé des propositions ten
dant, notamment, au plan global, à faciliter la mise en
place de systèmes d'évaluation, à favoriser la planification
de la recherche, à mettre en place d'autres échanges. A
l'échelon communautaire, il convient de poursuivre
l'important effort entamé, de simplifier les programmes et
les lignes budgétaires, de clarifier l'action de l'Union euro
péenne, d'assurer la survie du programme INTAS (Asso
ciation internationale pour la coopération avec les scienti
fiques des États industriels de l'ex-URSS) chargé de
prévenir la dissémination des risques nucléaires, et de ne
pas créer de faux espoirs compte tenu du caractère néces
sairement limité des moyens financiers.

En France, on devrait s'attacher à préserver la capa
cité d'intervention de l'appareil français de recherche,
l'autonomie de la recherche nationale et les équilibres
entre recherche fondamentale et recherche appliquée et
entre pays. Il conviendrait, en outre, de mieux harmoniser
la coopération bilatérale et multilatérale, de mieux coor
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donner la coopération décentralisée et la recherche univer
sitaire, et de mieux tenir compte de l'action du CIST
(Centre international pour la science et la technologie) de
Moscou.

Enfin, le rapporteur a insisté sur l'utilité qu'il y aurait
à mettre en place dans les ambassades de France en
Europe centrale des conseillers de coopération multilaté
rale et de s'inspirer de la pratique de la fondation Von
Humbolt pour le suivi des anciens boursiers.

Répondant à une question de M. Jacques Mossion,
sénateur, président, le rapporteur a insisté sur les diffé
rences qui distinguent les divers Etats d'Europe centrale
et orientale et la Russie du point de vue de la recherche, et
sur l'incidence importante des changements politiques en
Russie.

La délégation a alors adopté le rapport de
M. Jacques Sourdille, sénateur, rapporteur, sur la
coopération scientifique et technologique avec les
pays d'Europe centrale et orientale.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DES COMMISSIONS,
POUR LA SEMAINE DU 4 AU 8 JUILLET 1993

Commission des Affaires culturelles

Mardi 5 juillet 1994

à 16 heures

Salle n° 261

- Examen en deuxième lecture du rapport de
M. Jean-Pierre Camoin sur le projet de loi n° 1395 (A.N.)
modifiant l'article 21 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984
sur l'enseignement supérieur (sous réserve de son adop
tion en deuxième lecture par l'Assemblée nationale et de
sa transmission).

- Désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants pour faire partie de l'éventuelle com
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi modi
fiant l'article 21 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur.
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Commission des Affaires économiques et du Plan

Mardi 5 juillet 1994

à 16 heures

Salle n° 263

- Audition de M. Michel Barnier, Ministre de l'Envi
ronnement, sur le projet de loi relatif au renforcement de
la protection de l'environnement.

Mercredi 6 juillet 1994

à 9 heures 30

Salle n° 263

- Examen du rapport d'information de M. Jacques
Rocca Serra, sur l'exemple que constitue, pour la liaison
Rhin-Rhône et les voies navigables françaises, l'achève
ment de l'axe fluvial à gabarit européen
Rhin-Main-Danube.

- Nomination d'un rapporteur sur la proposition de loi
n° 483 (1993-1994) sur la proposition de décision du
Conseil concernant la conclusion des résultats des négocia
tions commerciales multilatérales du cycle d'Uruguay
(1986-1994) (n° E-249).

- Examen du rapport de M. Alain Pluchet sur le projet
de loi n° 511 (1993-1994) relatif au prix des fermages.

- Examen du rapport de M. Jean-François Le Grand
sur la proposition de résolution n° 520 (1993-1994) de
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, tendant à
créer une commission d'enquête sur les conséquences éco
nomiques et sociales de la déréglementation du transport
aérien sur les compagnies aériennes françaises, et, notam
ment Air France et Air Inter.
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- Nomination d'un rapporteur sur les textes suivants :

. projet de loi n° 561 (1993-1994) relatif à l'accès à
l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de
taxi ;

. proposition de loi n° 548 (1993-1994) de
MM. Gérard César et Roland du Luart relative au renfor

cement de la politique de qualité des produits agricoles et
alimentaires ;

. proposition de loi n° 550 (1993-1994) de M. Maurice
Schumann et plusieurs de ses collègues, relative aux jar
dins familiaux.

Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 6 juillet 1994

à 15 heures

Salle n° 216

- Audition de M. François Léotard, ministre d'État,
ministre de la Défense, sur le déroulement de l'opération
« Turquoise » au Rwanda.
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Commission des Affaires sociales

Lundi 4 juillet 1994

à 10 heures 15

Salle 213

- Examen des amendements éventuels sur le projet de
loi n° 503 (1993-1994) adopté avec modifications par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à l'amé
lioration de la participation des salariés dans l'entreprise.

- Nomination d'un rapporteur sur la proposition de loi
n° 411 (1993-1994) de Mme Michelle Demessine, tendant à
fixer à 35 heures sans réduction de salaire la durée hebdo

madaire de travail.

Mercredi 6 juillet 1994

à 10 heures

Salle n° 213

- Projet de loi n° 549 (1993-1994) adopté avec modifica
tions par l'Assemblée nationale en première lecture, ten
dant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités écono
miques dans les départements d'outre-mer, à
Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte :

. examen des amendements éventuels ;

. désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants appelés à faire partie d'une éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion.
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Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à la sécurité sociale

Lundi 4 juillet 1994

à 15 heures

Salle n° 213

au Palais du Luxembourg

- Nomination du Bureau.

- Nomination des Rapporteurs.

- Examen des dispositions du projet de loi restant en
discussion.

Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation

Lundi 4 juillet 1994

à 15 heures

Salle de la Commission

- Conclusions du groupe de travail sur la modernisa
tion des marchés financiers français, présentées par son
président, M. Philippe Marini.

- Examen du rapport pour avis de M. Henri Goetschy
sur les dispositions financières et fiscales du projet de loi
n° 549 (1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à favoriser l'emploi,
l'insertion et les activités économiques dans les départe
ments d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à
Mayotte.



4120

- Nomination de rapporteurs sur les deux propositions
de loi suivantes :

. n° 473 (1993-1994) de M. Georges Gruillot et plu
sieurs de ses collègues, relative à la transmission d'entre
prises et à l'emploi ;

. n° 517 (1993-1994) de M. Roland du Luart tendant à

l'harmonisation du régime des droits d'enregistrement
applicables aux cessions de parts sociales des établisse
ments de crédit coopératifs ou mutualistes sur celui des
titres des sociétés par actions.

Mercredi 6 juillet 1994

à 9 heures 30

Salle de la Commission

- Communication de M. Camille Cabana, rapporteur
spécial des crédits de la culture et de la francophonie, sur
les aspects financiers et budgétaires des institutions de la
francophonie.

- Communication de la mission d'investigation sur les
entreprises publiques, présentée par MM. Jean Arthuis,
rapporteur général, Claude Belot et Philippe Marini.

- Examen du rapport de M. Paul Girod sur le projet de
loi n° 560 (1993-1994) relatif au statut fiscal de la Corse.
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Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mardi 5 juillet 1994

Salle n° 207

à 9 heures :

- Examen du rapport supplémentaire de M. Paul Mas
son sur le projet de loi n° 543 (1993-1994) d'orientation et
de programmation relatif à la sécurité (discussion de
l'article 2 et de l'annexe I).

à 15 heures 30 :

- Nomination des rapporteurs pour avis pour l'examen
des crédits budgétaires suivants pour 1995 :

. Intérieur : . Décentralisation

. Police et sécurité

. Sécurité civile

. Justice : . Services généraux
. Administration pénitentiaire
. Protection judiciaire de la jeunesse

. Départements d'outre-mer

. Territoires d'outre-mer

- Examen des amendements au projet de loi n° 543
(1993-1994) d'orientation et de programmation relatif à la
sécurité (rapporteur : M. Paul Masson).


